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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

LES TRANSFORMATIONS DU PAYSAGE PROSTITUTIONNEL 

Le monde de la prostitution change. Ses formes mêmes évoluent. L'arrivée du sida a 

conduit à reposer, en la reformulant, la question de la prostitution dans ses liens avec la 

contamination des maladies sexuellement transmissibles. Le risque du sida, défini 

objectivement en fonction des facteurs de risque, mais également construit socialement en 

fonction de représentations spécifiques liées à des populations marginales (Brunet, 

1990), fait renaître les préoccupations en termes de santé publique - et d'hygiène - qui 

avaient parcouru la fin du XIXème siècle et le début du XXème autour du "péril 

vénérien" que représentait la syphilis (Corbin, 1977 ; 1982 [1978] ; Quétel, 1986). Si la 

prostitution n'a pas été en première ligne quant à la désignation dans la première moitié 

des années 80, celle qui faisait du sida la maladie des 4 H (les homosexuels, les 

héroïnomanes, les haïtiens (spécifiquement pour les États-unis), et les hémophiles), on a 

toutefois entendu parler du H des "Hookers" (prostituées, en américain). 

Le regard qui est porté sur elle, et les discours élaborés à son propos par des acteurs 

concernés plus ou moins directement, évoluent. La présence frappante de la toxicomanie 

sur certains territoires questionne les pratiques quant à la prévention du VMl, les travaux 

épidémiologiques ayant montré la place prépondérante de la pratique d'injection de 

drogue dans la contamination des personnes prostituées (EWGHFP, 19932). Les liens 

entre l'usage de drogues par voie intraveineuse et la prostitution ne se conjuguent 

toutefois pas seulement dans les termes de l'épidémiologie. Ils conduisent également à 

bousculer les représentations, les catégories pour penser la prostitution. La toxicomanie 

est invoquée par l'ensemble des intervenants sociaux et policiers pour rendre compte de 

la prostitution contemporaine. Les habitants des quartiers ont le sentiment d'être envahis 

par une population qu'ils ne connaissent pas, qu'ils perçoivent comme dangereuse et qui 

apparaît ignorer les codes de bon voisinage que semblaient respecter les "anciennes". La 

figure de la prostituée traditionnelle, figure idéale du passé, intégrée au quartier, "faisant 

Virus d'Immunodéficience Humaine. 
European Working Group on HIV infection in female prostitutes, enquête européenne réalisée dans neuf 

capitales, Amsterdam, Anvers, Athènes, Copenhague, Lisbonne, Londres, Madrid, Paris, Vienne. 
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partie du paysage", professionnelle, est rappelée par les personnes prostituées pour la 

comparer au désordre pensé comme nouveau. Pour celles qui vivent à la fois la 

prostitution et la toxicomanie, ces deux pratiques apparaissent particulièrement difficiles, 

voire contradictoires (Ingold, 1993). 

Une autre figure vient encore bouleverser le paysage prostitutionnel. C'est celle du 

travesti, du transsexuel, du transgender pour reprendre la notion élaborée par Daniel 

Welzer-Lang et Lilian Mathieu3. Si l'importance du phénomène dans certaines villes 

interroge d'un certain point de vue l'évolution des rapports sociaux de sexe, il reste que 

la clientèle demeure essentiellement masculine, même si des lieux spécifiques, dans les 

pays réglementaristes, et une nouvelle forme de "tourisme sexuel", s'adressent 

aujourd'hui aussi aux femmes. À la différence de la pratique toxicomaniaque, dont 

l'importance est sensible partout, les transgenders n'interrogent pas la prostitution de la 

même manière selon les territoires. Selon Florence Montreynaud, "Depuis vingt ans, le 

seul changement significatif est le recours massif à la prostitution masculine par des 

clients habituellement hétérosexuels" (Montreynaud, 1993, p.36). Les trottoirs de la 

prostitution lyonnaise sont particulièrement arpentés par les transgenders, ce qui conduit 

les auteurs à faire le constat qu'à Lyon, "une femme prostituée sur trois est un homme 

biologique de naissance" (Welzer-Lang et al., 1994, p.218), et à analyser les 

transformations de ce paysage dans les termes d'une problématique de rapports sociaux 

de sexe. Les chercheurs ayant travaillé sur des villes de l'Ouest de la France notent 

également cette augmentation relative des travestis sur les trottoirs de Lorient, de Vannes, 

et surtout de Nantes (Besson, Calvez, 1992, p.10 et 12). Les trottoirs parisiens - ou 

peut-être davantage les bois - constituent également une scène privilégiée sur laquelle se 

jouent ces rapports nouveaux. Ceux de Lille sont par contre peu concernés par cette 

population nouvelle (on estime en effet que moins de dix prostitués travestis ou 

transsexuels exercent l'activité prostitutionnelle dans la ville). 

Dans ce contexte, les discours et les modes d'action qui portent sur la prostitution, 

comme ceux qui en émanent, évoluent, essentiellement à partir de la préoccupation de la 

"Nous définissons les transgenders comme des individus qui se prostituent en s'affichant d'un autre 
genre que celui de leur naissance, notamment par l'utilisation de traitements réversibles. Ainsi les 
travestis hormonés ou non, les transsexuels non opérés, qui ne souhaitent pas être opérés ou se disent 
en attente d'opération, appartiennent à cette catégorie. [... 1   es transgenders ne se définissent donc pas, 
en fin de compte, par leur identité biologique de sexe (masculin, féminin, hermaphrodisme...), ni par 
leur orientation sexuelle (homosexualité, bisexualité...), mais bien plutôt en termes de pratique 
sociale de manipulation des genres, des identités sociales de sexe." (Mathieu, Welzer-Lang, 1994, 
p.147 et 150, en italique dans le texte). "Cette catégorie destinée à remplacer celles de travesti, 
transformiste ou "transsexuel non opéré", que la multiplicité de leurs usages pratiques tend à 
obscurcir, vise à décrire davantage une pratique sociale, celle du jeu sur les identités de genre, qu'une 
identité ontologique." (Mathieu, 1996, p.12 note 21). 
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santé publique (Pryen, 1996a). Une certaine forme d'action collective des personnes 

prostituées ou ayant été prostituées tend à se faire reconnaître. Le sida a conduit certaines 

d'entre elles à être initiatrices etjou partenaires de projets financés par les institutions de 

santé, revendiquant une expertise spécifique dans le domaine de la santé publique 

(Verboud, 1994). Les sept projets français de prévention sida en milieu prostitutionnel 

qui ont pour caractéristique de fonctionner sur le modèle de la parité (c'est-à-dire de 

recourir aux compétences spécifiques des personnes directement impliquées dans la 

pratique prostitutionnelle) sont constitués en collectif, qui s'appelait llInterbus, qui se 

nomme le "collectif Olympio" depuis le décès d'olympio de Aquino Filho, permanent du 

groupe de prévention prostitution masculine à Paris. Financés par l'Agence française de 

lutte contre le sida jusqu'en mars 1994 (Fierro, Welzer-Lang, 1995), puis par la Division 

sida de la Direction générale de la santé du ministère du Travail et des Affaires sociales 

jusqu'en 1995, ils sont aujourd'hui soutenus par la Direction sida des Directions 

départementales des Affaires sanitaires et sociales (et dans les premières années en 

collaboration étroite avec l'association de lutte contre le sida AIDES). 

Un groupe, nommé "Respect" ou "réseau sentinelle", a réuni ponctuellement ce 

collectif avec les représentants des institutions publiques qui les financent et les quelques 

chercheurs (épidémiologistes, sociologues et anthropologues) travaillant sur le domaine. 

Ce groupe a pu élaborer une recherche commune sur les conditions de vie des personnes 

prostituées et leurs conséquences sur la contamination au VIH (Serre et al., 1996). La 

recherche est aujourd'hui, le plus souvent, interpellée à partir de la préoccupation 

nouvelle que constitue la prévention du VIH, et en relation étroite avec l'action. La 

première recherche-action, associant chercheurs et prostituées à partir de la rue Saint- 

Denis à Paris (Coppel et al., 1990), a ainsi initié une réflexion plus large, au niveau 

national, mais aussi européen. 

De nombreuses données sont produites sur un monde jusqu'alors délaissé, par des 

chercheurs divers, surtout attachés à l'action, mais également, ce qui est plus nouveau, 

par des personnes issues du monde prostitutionnel lui-même. Ces données empiriques, 

essentiellement qualitatives, restent encore peu problématisées. Si des méthodologies 

communes sont construites (Collectif Respect au niveau national (Serre et al., 1996) ; 

Europap au niveau européen (European Intervention Projects AIDS Prevention for 

Prostitutes), 1995)4, la production de ces données reste subordonnée à la préoccupation 

de santé publique, et aucune problématique globale d'analyse n'unifie le champ. Mais en 

Le centre collaborateur OMS-Sida s'est par exemple chargé de produire une sorte de "guide 
méthodologique" pour les actions de prévention à VIH dans le monde prostitutionnel, durant l'été 
1997. 



Introduction Générale 

tous les cas, des données empiriques nouvelles sont ainsi fournies pour éclairer un 

monde qui questionne peu d'universitaires en dehors des préoccupations liées à l'action. 

Ces discours, ces projets, cette prise de parole, s'effectuent de plus en plus, et avec 

davantage d'assurance, sur la scène publique où s'affrontent alors, parfois avec virulence 

et violence, les différentes manières de donner un sens à l'expérience prostitutionnelle. 

Les Journées européennes de lutte contre la prostitution qui se sont déroulées en 

novembre 1996, organisées par le Mouvement du Nid œuvrant pour la disparition de la 

prostitution, ont été l'une des occasions de percevoir ces luttes de défnition. Une 

quinzaine de personnes, appartenant à l'association de lutte contre le sida Act-Up et au 

projet PASTT (Prévention Action-Santé Travestis et Transsexuels), manifestait en effet à 

l'entrée du forum de la Défense à Paris où se tenaient ces Journées. Ces personnes 

revendiquaient une place dans le débat, comme acteurs de prévention à qui 1'Etat 

reconnaît une compétence. Cette place ne leur était pas laissée dans le cadre de ces 

journées, les organisateurs ne se situant pas dans l'optique de la réduction des risques, 

ou de la réduction de la vulnérabilité des personnes prostituées, mais dans la perspective 

d'une société sans prostitution. 

Ces changements les plus visibles, parce que s'opérant dans la rue, parcourent les 

discours sur la prostitution. Le mode d'exercice légitime de la prostitution, et les savoirs 

d'expérience qu'il nécessite, sont mis en question, de multiples façons (depuis le refus de 

penser la prostitution dans ces termes jusqu'à la revendication de leur reconnaissance 

dans les termes de la compétence), tant par les personnes prostituées elles-mêmes que par 

les chercheurs et les intervenants sociaux. La catégorie "professionnel(1e) du sexe" 

émaille les discours des différents intervenants. La manière dont elle est mobilisée, le 

plus souvent sans même être questionnée, interroge son statut et sa fonction - catégorie 

scientifique ou de la pratique quotidienne ? Marie-Victoire Louis, dans une perspective de 

dénonciation, sensible aux enjeux des catégories du langage, notait ces glissements 

sémantiques : "les mutations du vocabulaire utilisé dans les textes néerlandais et qui, 

progressivement apparaissent dans les textes internationaux, de même que dans le 

langage parlé sont très significatives : le "droit à l'auto-détermination" des femmes se 

substitue à leur liberté ; "le renforcement du pouvoir des femmes" remplace leurs droits 

ou l'égalité entre les sexes, tandis que le concept de "droits sexuels" ouvre, dans son 

ambiguïté, la voie à cette commercialisation du sexe. Le "travail sexuel", le "sexe 

marchand" remplace celui de la prostitution. Les proxénètes ou les propriétaires de 
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maisons de passe deviennent des "tierces personnes", des "intermédiaires", des 

"organisateurs du travail des prostituées", des "propriétaires ou gérants de locaux", des 

"managers de l'industrie du sexe". Et les prostituées deviennent des "travailleuses du 

sexe", ou des "professionnelles de la sexualité"." (Le Monde Diplomatique, 27 mars 

1997). Comme Goffman le notait à propos de la déviance, "De même qu'il existe des 

troubles iatrogènes dus au travail des médecins (et qui leur en donnent encore plus), 

certaines catégories d'individus se révèlent autant de créations de ceux qui étudient la 

société, et qui enrichissent ainsi leurs études." (Goffman, 1975 [1963], note 1. p.163)5. 

Des catégories sont mobilisées, regroupant des individus aux caractéristiques plus ou 

moins comparables, et surtout plus ou moins problématiques. La prostitution des usagers 

de drogue, en augmentation visible, se distinguerait de celle des non usagers, notamment 

au regard des pratiques de prévention, et de la contamination au VIH. La catégorie de 

"professionnel(1e)s du sexe" s'oppose à celle d' "occasionnel(1e)s" (qui regroupe les 

toxicomanes et les "femmes arrondissant leurs fins de mois"), celle de "traditionnel(1e)s" 

à celle de "nouvelles/aux", celle de "femmes" à celle d' "hommes", ou de "transgenders". 

En cherchant à rencontrer ces types ainsi définis, nous nous heurtons pourtant au 

même obstacle que les chercheurs du CADIS à la recherche, dans les cités, de leurs types 

de "galériens" ou de "loubards" tels qu'ils étaient préconstruits : ces catégories si bien 

décrites, si bien formalisées, aux contours si précis, ne se rencontrent pas (Dubet, 1987). 

L'expérience de la prostitution, comme celle de la galère, est flottante et polymorphe. La 

rigidité des classements ne correspond pas à la réalité multiple, ne rend pas compte de la 

fluidité des frontières, ni de la manière dont les acteurs définissent, construisent, 

négocient les statuts qui leur sont attribués. 

\ 

Les définitions juridiques conduisent par ailleurs à brouiller la place sociale accordée à 

la personne qui se prostitue. La prostitution n'a pas de statut juridique en tant que telle. 

Elle n'est pas interdite, mais, de manière indirecte, elle est l'objet d'une série de mesures 

qui vise à la faire disparaître, parce que considérée comme une inadapation sociale depuis 

l'adoption du régime abolitionniste en 19606. La place que la société réserve à la 

personne prostituée relève davantage de la mise à distance, tant symboliquement - dans la 

Les traditions anglo-saxonne et nord-américaine font davantage la distinction, marquant la différence, en 
parlant de sex-workers ou travailleurs du sexe, entre le travail effectué et la profession en tant que 
processus de légitimation (Pheterson, Gedisst, Iresco, 9 janvier 1995). 

Le terme réfère à&dit&n de la ré5e_m_entation, et non à l'abolition de la prostitution, par la ..-- --- 
ratification de la Convention de New-York du 2 décembre 1949 ' ) O U ~  la répression de la traite des 
êtres humains et de l'expbitation de la prostitution d'autruiElle considère que "la prostitution et le mal 
qui l'accompagne, à savoir la traite des êtres humains en vue de la prostitution, sont incompatibles 
avec la dignité et la valeur de la personne humaine et mettent en danger le bien-être de l'individu, de la 
famille et de la communauté", Résolution 317 (IV), 264" séance pleinière, le 2 décembre 1949. 



Introduction Générale 

plupart des espaces sociaux, la prostitution est un stigmate qui "disqualifie et empêche 

d'être pleinement accepté par la société" (Goffman, 1975 [1963], p.7) - que 

topographiquement - la brigade des moeurs intervient par exemple pour circonscrire 

géographiquement les lieux de prostitution. 

La législation en vigueur tend bien dans ses objectifs explicites à la réadaptation des 

personnes qui se prostituent, sans prohiber leur activité. Le racolage constitue toutefois 

un délit. La loi ne cherche pas à contrôler mais à lutter contre l'exploitation de la 

prostitution (le proxénétisme) et pour la réadaptation de la personne prostituée. La 

ratification de la convention de New-York a donné lieu à une série d'ordonnances 

concernant la suppression du fichier sanitaire7 - qui avait survécu à la fermeture des 

maisons closes en 1946 par la loi Marthe Richard - et la création de services sociaux 

spécialisés, les Services de prévention et de réadaptation sociale (SPRS)8. Les revenus 

de la prostitution peuvent être taxés par le fisc, la déclaration conduisant à cotiser à 

l'Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale. Mais l'accès à ce droit 

concernant la couverture sociale, passant par une déclaration fiscale constituant une forme 

de reconnaissance sans pourtant de statut spécifique, est loin d'être simple dans un 

contexte où la prostitution est surtout considérée comme une inadaptation sociale. 

Le privé et le public n'ont plus de frontières distinctes, les juristes eux-mêmes le 

soulignent. En 1975 le rapport du magistrat Guy Pinot, premier président de Cour 

d'Appel, chargé de mission par le président de la République Valéry Giscard d'Estaing, 

note combien la morale et la loi sont mêlées : l'abolitionnisme peut tendre à un 

"prohibitionnisme inavoué", et "On ne s'étonnera donc pas qu'en France, la théorie 

abolitionniste soit également sujette à des interprétations différentes dans son application, 

selon par exemple que l'on estime ou non prioritaire la moralité publique au regard de la 

liberté individuelle de la prostituée." (Pinot, 1975, p.9). Et Emmanuel Pierrat souligne 

"la grande contradiction, au sein de notre droit, entre l'interdiction absolue du 

proxénétisme et la légalité quasi reconnue de la prostitution." (1996, p.68). Comment 

construire sociologiquement l'objet ainsi décrit ? 

Mais un fichier policier officieux persiste, les travaux des sociologues de Lyon (Welzer-Lang et al., 
1994), ceux portant sur la prostitution à Lorient (Besson, Calvez, 1992) et les nôtres le confirment. 
Nous aurons l'occasion de discuter de son sens pour les personnes prostituées comme pour les 
membres de la Brigade des Mœurs. 

Il n'y en aura que huit de créés, aujourd'hui tous disparus. Celui de Lille a fonctionné de 1974 à 1992. 
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LES SCIENCES HUMAINES ET LA PROSTITUTION 

Trois manières de construire 1 'objet "prostitution" 

Au-delà des approches contemporaines en termes de risque, et en suivant la grille de 

lecture élaborée par Jean-Guy Nadeau (1987), nous pouvons distinguer trois manières 

pour les sciences humaines d'aborder la prostitution telle qu'elle se présente dans nos 

sociétés. La première centre son analyse sur l'individu prostitué, en l'occurence la 

femme. Elle pose la prostitution comme mal nécessaire. Son interrogation ne porte pas 

sur ce qui constitue alors un postulat, mais sur celles qui, du côté du mal - les clients 

étant du côté de la nécessité - se livrent à cette activité. Qui sont-elles donc ? Les 

recherches investissent surtout le domaine de l'anatomie et du psychisme, recherchant les 

différences physiologiques et individuelles permettant d'expliquer pourquoi ces femmes 

ne sont "pas comme les autres". Parent-Duchâtelet, médecin hygiéniste du siècle dernier, 

représente bien cette focale particulière, ses recherches étant guidées par l'intérêt à 

différencier les prostituées des "femmes honnêtes" afin d'éviter toute contamination 

morale lorsque les premières rentrent dans le rang. Ses conclusions n'auront pas le mérite 

de faciliter cette reconnaissance, puisqu'il ne met en évidence que des différences 

concernant leur embonpoint et la raucité de leur voix due à l'alcool. Mais c'est peut-être 

l'italien Cesare Lombroso, dans le champ de l'anthropométrie criminelle, qui a été le plus 

loin dans cette direction, en cherchant à rendre compte des caractéristiques physiques des 

femmes prostituées. Son travail conclut, après des mesures très précises de la capacité 

crânienne et orbitaire, du poids de la mandibule, de la régularité de l'ossature, du visage 

et de la dentition, de l'ouverture du canal sacré, de la longueur des membres et du bassin, 

de la couleur des yeux, de la pilosité génitale et ombilique ..., "que les prostituées sont 

plus proches du mâle que de l'honnête femme et que les "prostituées-nées, marquées des 

caractéristiques phylogénétiques de la 'Ifemme primitive", sont biologiquement 

dégénérées. Par ailleurs, la prostitution constitue pour lui le crime "naturellement 

féminin"." (Nadeau, 1987, p.117, en italique dans le texte). 

Dans la même perspective, des recherches se sont interrogées sur le parcours des 

personnes prostituées, le plus souvent dans une perspective étiologique, à la recherche 

des causes (sociales ou psychologiques). C'est le cas de l'ouvrage paru en 1965, La 

prostitution, de Marcel Sacotte, Conseiller à la Cour d'Appel de Paris, qui définit un 

profil psychologique de la prostituée à partir de son intelligence médiocre et de sa débilité 

mentale. Jean Feschet, sociologue, s'attache quant à lui à rendre compte des facteurs 
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déclenchant l'entrée en prostitution des garçons mineurs, chez les jeunes reçus dans un 

service spécialisé (1984). Jean-Gabriel Mancini, Avocat à la Cour d'Appel de Paris, qui 

établit le Que sais-je ? sur la prostitution et le proxénétisme (1979), cherche à répondre 

par le milieu d'origine, considéré sous l'angle économique, moral et intellectuel, aux 

questions : d'où vient la prostituée ? comment et pourquoi l'est-elle devenue ? 

Trois types de facteurs peuvent être dégagés de l'ensemble des travaux organisant 

leurs recherches dans la perspective causale : des facteurs prédisposants (un milieu 

familial carencé, une frustration affective infantile, une expérience incestueuse, une 

immaturité affective et sexuelle, un lieu socio-économique peu favorisé) ; des facteurs 

attrayants (le plaisir, l'argent, l'image mythique de la prostituée) ; des facteurs 

précipitants (l'occasion, le milieu) (voir Nadeau, 1987, p. 120-141). 

Le texte critique de Gai1 Pheterson (1992) nous montre que cette manière d'aborder le 

problème est encore d'actualité. L'auteur analyse en effet deux articles récents publiés 

dans "The Journal of Sex Research", le premier cherchant à savoir jusqu'à quel point les 

prostituées sont responsables de la contamination par le VIH et surtout cherchant à 

estimer le nombre de personnes qu'une prostituée infectée peut contaminer (Nahmias, 

1989) ; le second cherchant à rendre compte jusqu'à quel point les prostituées éprouvent 

du plaisir sexuel (Savitz et Rosen, 1988). Dans les deux cas, que ce soit, pour le 

premier, pour faire de la prostituée un bouc émissaire, ou pour le second, pour redorer 

l'image des prostituées, le profil de la prostituée constitue, de manière discutable, le 

paradigme de base. 

La seconde manière pour les sciences humaines de construire leur discours sur la 

prostitution règle moins la focale sur la personne qui se prostitue que sur le "corps social 

prostituant". La question n'est plus celle d'une spécificité des personnes prostituées qu'il 

conviendrait de mettre en évidence, mais celle de la nécessité de la prostitution. Pourquoi 

est-elle inévitable ? Deux types d'approches se rejoignent sur ce constat. La première 

entérine cette nécessité basée sur un ordre biologique ou social incontournable et soutient 

de ce fait les discours réglementaristes (on retrouve alors Parent-Duchâtelet, 1836). La 

seconde est résolument critique. Marxiste ou féministe, elle cherche à dénoncer l'ordre 

(capitaliste ou patriarcal) qui profite de cette institution, cherchant par là à la rendre 

caduque. Nous reviendrons sur ces analyses. 

Encore peu explorée, la troisième manière dont les sciences humaines appréhendent la 

prostitution consiste à prendre pour objet l'interaction symbolique entre les individus 

déviants et la société, la conception de la déviance étant référée à Becker. Jean-Guy 
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Nadeau, dans une perspective théologique, s'inscrit lui-même dans ce champg. 

Davantage de travaux américains réfèrent à cette perspective (Davis N., 1977 ; Hirschi, 

1962). Gai1 Pheterson (1986), psycho-sociologue hollandaise et américaine, féministe 

travaillant au niveau international à faire reconnaître les droits des personnes prostituées, 

analyse le stigmate de la "putain" et ses sources dans les dispositions légales, dans le 

regard social, dans les analyses psychologiques, et dans les discours idéologiques 

(marxiste et féministe). En cela, on peut également la situer dans cette approche 

interactionniste. 

Les recherches contemporaines sur la prostitution en France, rares dans le champ de la 

sociologie (plus nombreuses en histoire, avec par exemple l'ouvrage fondamental de 

Corbin (1982), ou celui de Rossiaud (1988)), soit ont cherché à définir ce que serait la 

prostitution en termes de contenu, de critères objectifs ; soit privilégient une approche en 

termes de rapports sociaux de sexe, s'inscrivant par là dans la perspective du corps 

prostituant. 

La rupture épistémologique 

La première approche, se situant dans une perspective classique de rupture 

épistémologique, cherche à "construire l'objet sociologique" dont il est question, à 

l'édifier sur des fondations larges et profondes, en cernant les limites de l'objet, en 

établissant une description fine et tranchée, pour en faire quelque chose de résolument 

"scientifique", solide, objectivé, cernable et tangible. C'est par exemple la démarche qu'a 

adoptée Claude Fossé-Poliack, dont l'objectif était d'établir une définition scientifique et 

rigoureuse de la prostitution (1984), ou celle d'Anne Van Haecht (son travail prenant 

place en Belgique) qui cherche à répondre à la question de la définition de la prostitution 

par l'explicitation des "éléments constitutifs de l'acte prostitutionnel" (1973, p.26). Ce 

faisant, elle tend au substantialisme, et est alors conduite à justifier de l'absence de travail 

de terrain par le fait qu'elle n'aurait de toutes manières pas pu atteindre ce qui serait 

l'essence de l'expérience prostitutionnelle. Jean-Gabriel Mancini, juriste, cherche lui 

aussi à caractériser la prostitution. Sa définition marginalise tout amateurisme, par l'idée 

de consentement - même s'il y a absence de choix -, d'objectif clairement économique, et 

par les notions de fréquence et de visibilité - voire de publicité : "La prostitution est le fait 

Jean-Guy Nadeau considère également de ce point de vue les recherches féministes. Mais ces dernières 
ne se réfèrent pas toutes au même champ. Pour ce qui concerne les approches féministes qui sont 
majoritairement développées en France, dans la perspective de l'appropriation du corps des femmes par 
les hommes, il s'agit davantage d'une analyse critique du corps social prostituant - sur laquelle nous 
reviendrons. 
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pour une femme de pratiquer contre rétribution, librement et sans contrainte, alors qu'elle 

ne dispose d'aucun autre moyen d'existence, des relations sexuelles habituelles, 

constantes et répétées avec le tout venant et à la première réquisition, sans choisir ni 

refuser son partenaire, son objet essentiel étant le gain et non le plaisir" (1979, p.15). 

L'auteur précise que "Ce sont là beaucoup de conditions, mais une définition qui doit 

servir de base au juriste ou au sociologue pour résoudre une situation donnée doit 

nécessairement énumérer les éléments de cette situation et ne laisser aucune 

échappatoire." (p.15). Cette définition ne décrit que l'activité d'un des termes de la 

transaction, à savoir la personne qui effectue cette activité, en I'occurence, femme. 

Ces critères construisant le profil de la prostituée professionnelle ont été recensés par 

Corbin pour ce qui concerne la plupart des spécialistes du siècle dernier. Ils sont au 

nombre de quatre : " 1) l'habitude et la notoriété ; 2) la vénalité, de telle manière que la 

prostitution constitue pour la femme qui s'y livre une industrie, un véritable métier dont 

elle tire l'essentiel de ses ressources ; 3) l'absence de choix, la prostituée se donne à qui 

la demande ; 4) l'absence de plaisir ou de toute satisfaction sensuelle, du fait de la 

multiplicité de la clientèle." (Corbin, 1982 [1978], p.191)10. Ces quatre dimensions sont 

encore retenues dans des travaux récents. C'est ainsi que Riccardo Lucchini, travaillant à 

une sociologie de la survie des enfants de rue à Montevideo, dans une perspective 

pourtant interactionniste, détermine qu'il faut, pour appréhender la prostitution, 

considérer ces quatre critères : "la prostitution est alors définie comme une transaction de 

caractère vénal et de nature professionnelle, qui comporte promiscuité et absence de 

relations affectives entre les partenaires." (1996, p.166). Son objectif est avant tout 

classificatoire. Il s'agit de différencier les filles de la rue des prostituées ; de faire la 

distinction entre le comportement des premières et la prostitution qui qualifie le 

comportement des secondes ; de souligner "l'abus de classification" qui assimile les 

jeunes enfants à des prostituées professionnelles, classification "qui ne trouve aucune 

justification sur le plan éthique et scientifique" (1996, p.163). "Il est donc faux 

d'assimiler les filles de la rue aux prostituées. Cet amalgame est contraire aux faits, et est 

la conséquence d'une stigmatisation qui touche la femme lorsqu'elle quitte le foyer pour 

l'espace public." (1996, p. 169). 

Cette perspective manque à saisir que les manières de catégoriser, les points de vue à 

partir desquels on classe, sont justement créateurs de sens et signifiants, quelles que 

soient les caractéristiques objectives des comportements ou des individus ainsi classés. 

Dans cette manière de construire l'objet, l'attention n'est pas portée sur le sens que les 

l0 Cette définition était surtout le lieu d'enjeux sociaux pour les néo-réglementaristes, quant à la mise en 
œuvre de leur politique sanitaire. 
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acteurs donnent à cette réalité, ni sur les systèmes d'action concrets dans lesquels se 

produit ce sens. 

Le modèle de la domination 

La seconde approche centre son analyse sur le "corps social" prostituant dans la 

perspective des rapports sociaux de sexe. Les analyses féministes, auxquelles nous 

reviendrons plus longuement, rendent compte de la prostitution dans les termes de 

l'appropriation plus globale du corps des femmes, que les modalités en soient violentes et 

1 ou symboliques (Louis, 1997a ; Guillaumin, 1978)ll. 

La prostitution concerne les rapports que les hommes et les femmes entretiennent 

ensemble dans un contexte social donné. Nous aurons l'occasion d'emprunter à cette 

approche. Très concrètement, les femmes y sont directement renvoyées lorsqu'un 

homme leur propose une somme d'argent (ou autre monnaie d'échange) dans l'attente 

d'un service sexuel. Nous sommes d'accord avec la proposition de Jean-Guy Nadeau, 

qui par ailleurs se situe dans une perspective interactionniste, lorsqu'il parle de la relation 

prostitutionnelle comme témoin privilégié des rapports hommes-femmes, métonymie de 

notre société. Il considère la prostitution comme une ritualisation de la violence, voire des 

rapports entre les hommes et les femmes de notre société, qui répond à certaines 

définitions du rite comme pratique du mythe, comme "mode de transmission 

pragmatique, figé, automatisé, d'un certain système mythique, connu ou ignoré." 

(Valabrega, cité par Nadeau, 1987, p.439). "Comme le remarquait Susan Browmiller, le 

mythe que la ritualité prostitutionnelle pratique et transmet, c'est celui de la disponibilité 

féminine aux besoins de l'homme ou, en d'autres termes, celui d'Eve alter ego d'Adam. 

C'est aussi le mythe de la dépendance féminine et de la supériorité masculine." (Nadeau, 

1987, p.439, en italique dans le texte). 

Nous avons toutefois cherché à nous extraire de ce cadre souvent donné d'embléel2, 

en adoptant un autre angle d'approche, celui de l'interactionnisme symbolique, afin de 

saisir ce qui est en jeu dans les rencontres prostitutionnelles, à la fois dans les termes des 

rapports de domination, de l'enfermement dans un statut, mais également de la quête de 

Si l'équipe lyonnaise voit dans la prostitution un "miroir grossissant des rapports sociaux de sexe" 
(Welzer-Lang et al., 1994), son approche ethnographique, son ancrage empirique, la conduit à porter 
l'attention à l'expérience vécue et aux logiques pratiques (Mathieu, septembre 1996), et donc à se 
démarquer de cette approche dans les termes de la domination. 

l2  De la même manière, Gai1 Pheterson notait son intérêt à intervenir, à propos de la prostitution, dans 
le cadre du Groupe d'études sur les division sociale et sexuelle du travail ; l'approche dans les termes 
du travail ainsi proposée et celle des rapports sociaux de sexe ne se sont toutefois pas toujours 
entendues, les débats ayant été fort animés (Pheterson, 9 janvier 1995). 
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sens, de reconnaissance, d'identité sociale. Dans cette perspective, la rupture avec le sens 

commun n'est pas aussi radicale que peuvent le souligner ceux qui ont tenté de définir la 

prostitution par des critères objectifs. Le "rêve nomologique", qui consisterait à 

"s'arracher radicalement de la multivocité du langage et de la réversibilité virtuelle des 

normes de la communication" (Petitat, 1996a, p.174)13, est abandonné. C'est la fluidité 

et l'absence de déterminisme qui caractérisent cette perspective. "Toute théorie générale 

de la société devient alors un effort inutile, un fantasme poursuivi par des ignorants. La 

seule certitude est que l'ordre social est fondé sur des interactions, son aspect étant, à 

chaque fois, particulier." (Tripier, 199 1, p. 178). L'objet se construit au cours d'un 

processus, les hypothèses et les catégorisations sociologiques sont issues aussi des 

hypothèses et catégorisations du sens commun et s'enracinent dans les données (Hughes, 

1993 [1971]). La construction de l'objet n'est pas un préalable auquel on viendrait 

confronter nos données d'observation, factuelles, discursives, statistiques, mais elle est 

continue et processuelle. Le terrain est aussi une maïeutique (Baszanger, in Strauss, 

1992b, p.51). 

Et nous ne pouvons dire ce qu'est la prostitution, indépendamment des personnes qui 

la vivent ou des personnes qui en parlent, ni sans chercher à comprendre en quoi elle est 

aussi construite socialement, et comment se construit le sens, par les acteurs sociaux eux- 

mêmes qui produisent des classements et tracent des frontières. 11 ne nous apparaît pas 

possible d'avoir accès à ces dernières dimensions en nous limitant à faire des rapports 

prostitutionnels les archétypes des relations hommes 1 femmes, à ne voir uniquement la 

prostitution qu'en tant qu'elle "nous renvoie l'image la plus archaïque de la différence des 

sexes." (Perrot, 1991, p.59), et en réduisant la personne se prostituant à "rien que" son 

statut de prostituée dans la relation prostitutionnelle. 

La prostitution, un monde social 

Nous proposons alors d'engager une perspective nouvelle, d'ouvrir des pistes 

différentes, qui nous permettent de nous dégager des catégories morales, de ne pas 

résumer les rapports prostitutionnels à des rapports de domination, sans éluder les 

dimensions de conflit et de souffrance sociale, physique, morale, qui traversent cet 

l3 Abandonner ce rêve, c'est aussi s'interroger sur l'identité professionnelle du sociologue : "les coupures 
cartésiennes entre prénotions et notions, science et idéologie, pensée savante et pensée vulgaire n'ont 
pas de frontière fixe, tangible. La conception d'un savant armé d'une méthode scientifique qui le mette 
à l'abri des erreurs de compréhension faites par le peuple est une argumentation professionnelle, une 
autre revendication de monopole." (Tripier, 199 1, p. 178). Et "La dynamique identitaire et stratégique 
de l'acteur sociologue ne diffère pas radicalement de celle des acteurs ordinaires." (Petitat, 1996a, 
p.174). 
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univers. Les personnes prostituées sont des sujets sociaux, qui participent d'une part 

d'un monde social spécifique, celui de la prostitution, et d'autre part s'investissent dans 

d'autres mondes sociaux communs avec d'autres sujets. Pour cette perspective, nous 

empruntons largement à la grille de lecture de Robert Castel qui rend compte du 

processus global de désaffiliation que connaît aujourd'hui la société salariale, et plus 

spécifiquement à sa manière de rendre compte de la toxicomanie (Castel et al., 1992). 

Nous abordons donc la prostitution de rue comme un mode de vie14, ni uniforme ni 

homogène, significatif d'un monde social spécifique (Strauss, 1992b) auquel participent 

et contribuent des sujets sociaux, qui même s'ils aboutissent à une impasse dans cette 

nouvelle "culture de l'aléatoire" (Castel, in Paugam, 1996, p.40), même s'ils sont 

relégués et marginalisés tant socialement que géographiquement, même si les conditions 

de vie socio-sanitaires sont particulièrement difficiles (Serre et al., 1996), ne sont pas 

seulement passifs et porteurs de stigmate, mais revendiquent, élaborent des stratégies, 

communiquent, se confrontent à d'autres univers et vivent dans d'autres mondes 

sociaux, négocient avec des interlocuteurs, qu'ils soient institutionnels ou eux-mêmes 

marginaux ... "L'enjeu est bien celui de l'articulation de ces deux processus complexes 

mais autonomes : on ne fait pas l'identité des gens malgré eux et pourtant on ne peut se 

passer des autres pour se forger sa propre identité." (Dubar, 1991, p.117). En tous les 

cas, l'expérience de la prostitution ne se résume ni à l'expérience de la relégation, de 

l'exclusion, de la souffrance - position misérabiliste qui constitue aujourd'hui l'essentiel 

du discours public sur la prostitution -, ni à une expérience communautaire, relevant d'un 

mythe pour lequel la prostitution constituerait un mode de vie autonome, constitué en 

sous-culture, dont les membres, définis intégralement par les habitudes et manières de 

voir le monde dont ils héritent, seraient liés entre eux par des liens de solidarité, formant 

ainsi une entité homogène - discours qui fait le pendant du premier. La prostitution de rue 

constitue un monde social segmenté, qui s'entrecroise avec d'autres mondes sociaux 

(Strauss, 1992b). Nous l'abordons en tant que processus plutôt qu'en tant qu'état, dans 

une perspective dynamique et compréhensive attentive à la fluidité et à l'indétermination - 

en cherchant le sens produit et donné par les acteurs. 

- 

l4 D'un point de vue littéraire (mais aussi autobiographique), Burroughs parle peut-être de la même 
chose pour ce qui concerne la toxicomanie : "J'ai appris l'équation de la came. La came n'est pas, 
comme l'alcool ou l'herbe, un moyen de jouir davantage de la vie. La came n'est pas un plaisir. C'est 
un mode de vie." (1996 [1977], p. 17). 



Introduction Générale 

Professionnalisation et stigmate 

L'activité prostitutionnelle revêt des formes très diverses, et occupe des lieux 

multiples, plus ou moins visibles. C'est le plus visible d'entre eux qui constituera la 

scène sur laquelle nous appréhenderons notre objet. C'est la prostitution qui prend place 

sur les trottoirs, dans la rue, qui répond en cela au plus près à l'étymologie du terme 

prostituere, placer devant, qui suscitera et portera notre réflexion. Ce choix a été en partie 

imposé par les contraintes propres à chaque enquête (ressources temporelles et humaines 

du chercheur limitées, secret et faible visibilité de pratiques parfois illégales). Il constitue 

surtout l'objet dans une unité écologique, territoriale - les rues et les trottoirs de la ville -, 
référant à un mode de prostitution particulier procédant par racolage - qui confère en 

partie à la prostitution son caractère public - mais qui ne reflète ni une unité d'acteurs, ni 

une unité de sens. 

Nous voudrions dans notre travail éclairer cette multiplicité qui prend place sur ce 

territoire unique, la rue, rendre compte de cette complexité qui remet en cause les 

catégorisations simplificatrices. Le cadre général dans lequel nous nous inscrivons 

emprunte à deux champs théoriques, celui de la profession et celui de la déviance. La 

prostitution de rue constitue en effet un lieu privilégié pour tenter de penser ensemble ces 

deux problématiques. 

La prostitution révèle en effet de façon particulièrement saillante la double dimension 

du stigmate telle que la présente Goffrnan : à la fois reconnaissance et relégation, même et 

différent. "Il est vrai, et la sociologie l'affirme à ses moments, que nous exprimons tous 

le point de vue d'un groupe. Mais ce qu'il y a de particulier dans la situation de l'individu 

stigmatisé, c'est que la société lui dit qu'il fait partie du groupe le plus large, ce qui 

signifie qu'il est un être humain normal, mais qu'en même temps il est dans une certaine 

mesure "différent", et qu'il serait vain de nier cette différence. Différence qui, cela va 

sans dire, a d'ordinaire son origine dans cette même société, car elle n'importerait guère 

si elle n'avait d'abord été collectivement conceptualisée." (Goffman, 1975 [1963], 

p. 146). 

Nous nous attacherons à comprendre la manière dont le discours sur la profession 

étroitement lié à la nécessité de répondre à la crise que représente la toxicomanie, et le 

processus de professionnalisation visible dans la revendication de compétences en 
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matière de prévention du sida, prennent place dans un contexte où l'accès au corps 

impliquant une compensation est construit dans les termes de la transgression d'une 

norme, et vécu sous le sceau du secret ou l'ombre de la faute. 

Notre démarche centrale consistera à tenter de penser ensemble - et non pas l'un à la 

suite de l'autre - les concepts de déviance et de profession, qui se renvoient sans cesse 

l'un à l'autre, inextricablement liés, même dans la tension, pour ce qui concerne l'activité 

de la prostitution de rue. 

Les catégories de la pratique quotidienne, depuis le terme d'esclavage jusqu'à celui de 

profession, notamment en ce qu'elles constituent des enjeux pour les différents acteurs 

pour faire accepter leur propre définition légitime de la prostitution, ont formé la base de 

notre interrogation et constituent l'objet de notre examen critique. 

Si la prostitution ne constitue pas une profession, cette notion croise constamment le 

chemin du chercheur qui s'en préoccupe : dans la définition du nom commun féminin 

prostituée (Le Petit Robert renvoie dans le registre familier à professionnelle) ; au sein du 

monde social de la prostitution, l'activité prostitutionnelle étant parfois revendiquée en 

termes professionnels (Pheterson, 1989)lS ; et des termes comme celui de 

"professionnelle du sexe" traversent les colloques sur la sexualité et le sida vus par les 

sciences socialesl6, tandis qu'il est rejeté avec force par les associations luttant pour la 

disparition de la prostitution. Sa récurrence dans les discours des personnes prostituées et 

la catégorie de "professionnel(1e) du sexe" comme enjeu posent question. Il s'agit là de 

catégories de la pratique quotidienne, construites par divers acteurs (dont les chercheurs 

en question), visant moins à décrire qu'à légitimer, ou en tout cas revaloriser, une activité 

qui ne relève pas, ni juridiquement ni socialement, dans le contexte sociétal de 

l5 Si l'on s'intéresse de plus près aux catégorisations propres aux personnes prostituées, on s'aperçoit 
pourtant qu'elles sont loin d'être homogènes. La notion de professionnalisme semble toutefois 
émerger comme critère de définition pour certaines - sans que la catégorie de "professionnel(1e) du 
sexe" soit pour autant revendiquée en tant que telle -, en partie pour faire face aux profondes 
transformations qui traversent le monde prostitutionnel. 

l6 Cette expression est davantage en France circonscrite à une sphère d'initiés, relevant essentiellement du 
"langage commun" de la communauté savante travaillant dans le champ du sida et/ou de la 
prostitution, et au niveau international, aux collectifs de prostituées. Ainsi, lors d'un colloque sur le 
thème des sexualités vues par les sciences humaines, un chercheur discutait de l'expérience du Bus des 
Femmes, mise en place suite à la première recherche-action effectuée à la demande et avec la 
participation de femmes prostituées parisiennes (Coppel et al., 1990). Parlant de la responsable, il la 
présente comme "ex-prostituée". La réaction de la salle, essentiellement composée de chercheurs 
travaillant sur le sida, fut instantanée et quasi-unanime pour rectifier la désignation : "ex- 
professionnelle du sexe !". Cette réaction spontanée laissait à penser que cette désignation n'était 
aucunement problématique, qu'elle allait de soi, et que de surcroît l'ensemble du groupe prostitué 
pouvait s'y reconnaître. Elle interroge pourtant quant à son rôle dans la construction d'une réalité 
sociale, contre la crise produite par le sida et par l'arrivée de populations nouvelles telles que les 
toxicomanes. 
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l'abolitionnisme, d'un tel registre ; il s'agit d'une terminologie ne relevant pas des 

catégories de la sociologie mais de celles des acteurs sociaux (cette distinction est relevée 

par Chapoulie, 1973, p.87). Même la désignation de la prostitution comme métier 

constitue un enjeu : qualifié de plus vieux métier du monde - comme s'il fallait souligner 

son caractère inéluctable, et immuable -, qualification au contraire farouchement attaquée 

par ceux qui luttent pour la disparition de la prostitution - "La prostitution n'est pas le 

plus vieux métier du monde" (Pouillon-Falco, 1991, p.46), elle n'est pas un métier tout 

court, "on ne peut pas considérer qu'un rapport d'appropriation individuelle puisse être 

un métier" (Louis, 1994, p.19). 

Profession et déviance 

La prostitution dans le contexte particulier qui est le nôtre, on l'a vu en présentant à 

gros traits les termes de l'abolitionnisme, n'est pas une profession, au sens où les 

fonctionnalistes, autour de Parsons et Merton, dans la tradition durkheimienne, ont pu en 

définir l'idéal-type, à savoir une communauté unie autour des mêmes valeurs et de la 

même "éthique de service", s'autorisant d'un savoir "scientifique" et pas seulement 

pratique, deux propriétés nucléaires selon Goode (Dubar, 1991, p.140). Il ne s'agit pas 

d'un groupe caractérisé par la longueur des études nécessitées pour en faire partie, et la 

fermeture de leur marché du travail (Tripier, 199 1, p. 145). 

Pourtant, dans son acception sociologique, sans renvoyer à l'origine plus noble de la 

corporation, du "métier juré" et de l'ouvrier de métier (Dubar, 1991)17, la prostitution 

constitue bien une "occupation manuelle ou mécanique qui permet de gagner sa vie" 

(Dictionnaire de la langue française, Hachette, 1990), un "travail dont on tire ses moyens 

de subsistance" (Larousse, 1992). Freidson fait de cette manière la distinction entre 

l'amateurisme et le métier par le fait de gagner sa vie par son travail - la profession étant 

bien plus spécifique que le métier. Parlant des intervenants traitant la maladie, il précise : 

"L'aide apportée par ces guérisseurs est souvent rémunérée : pour certains, ces 

dédommagements viennent en supplément de leurs ressources quotidiennes ; mais 

d'autres pratiquent ce commerce sur une échelle telle qu'il occupe tout leur temps et peut 

suffir à leur subsistance ; ils exercent alors un véritable métier." (1984 [1970], p. 13). 

Plus précisément, un métier consiste en un faisceau de tâches, liées entre elles parce que 

l7 Mais à d'autres époques et sur d'autres lieux (dans les villes médiévales allemandes par exemple), les 
"filles de joie" ont pu avoir, comme tous les autres "corps" de métier, leur "corporation", avec ses 
droits et ses devoirs (Élias, 1973 [1969], p.258). 
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accomplies par la même personne et sous un seul nom (Hughes, 1996, p.71)1*, 

socialement reconnues, nécessitant des compétences, et permettant la subsistance 

(Freidson, 1984 [1970]). Plus globalement, "on peut dire qu'un métier existe lorsqu'un 

groupe de gens s'est fait reconnaître la licence exclusive d'exercer certaines activités en 

échange d'argent, de biens ou de services." (Hughes, 1996, p.99, en italique dans le 

texte). 

On verra combien cette licence est spécifique, et nous la qualifierons de licence "en 

creux". Mais dans le cadre de cette définition, on peut affirmer, sans implications d'ordre 

moral, que la prostitution est un métierlg pour les personnes qui l'exercent. Nous aurons 

à décrire les tâches que ce travail implique, à souligner toute l'ambiguïté de la 

reconnaissance 1 non-reconnaissance sociale de cette activité, à expliquer en quoi nous 

pouvons parler de "licence en creux!', à définir quels savoirs d'expérience - mis en 

pratique ou revendiqués comme compétences - cette pratique nécessite. La grille de 

lecture pour étudier les métiers fournie par la tradition interactionniste nous y aidera 

largement. 

Deux ensembles de questions structurent donc notre travail, en se croisant et en se 

rencontrant : celles que pose la sociologie des professions avec Hughes, et celles que 

pose la sociologie de la déviance avec Becker et Goffman. Le premier ensemble 

tente d'appréhender ce qui se joue dans la prostitution, à la fois au niveau des 

interactions (Qu'est-ce qui est en œuvre dans "les interactions prostitutionnelles" ?) et en 

l8 Everett Cherington Hughes constitue l'une des figures pri?cipales du champ de la sociologie à laquelle 
nous nous référons (voir Chapoulie, 1973, 1984, 1996). A l'articulation entre deux générations, celle 
de William Isaac Thomas et Robert Park, considérés comme les fondateurs de ce que l'on a appelé 
"l'Ecole de Chicago" d'avant 1940, et celle de l'interactionnisme symbolique, formée à cette université 
dans les années 1940 et 1950, avec comme figures Erving Goffman, Howard Becker, Anselm Strauss 
et Eliot Friedson, Hughes a pour thèmes privilégiés le travail, les institutions, les relations inter- 
ethniques. Deux enseignements majeurs de cet auteur nous semblent constituer les raisons de notre 
propre inscription dans cette perspective. Le premier consiste dans la place accordée au travail de 
terrain dans la pratique de la sociologie (Chapoulie, 1984 ; Hughes, 1996). Nous reviendrons tout au 
long de ce travail sur les implications et les interrogations que soulève une telle démarche. Le second 
enseignement est celui qui concerne la façon d'aborder le travail, que nous tentons d'appliquer à celui 
de la prostitution. 

l 9  Les anglo-saxons, nous l'avons déjà souligné, considèrent que ceux qui l'exercent sont des 
"travailleurs/ses du sexe", ou "ouvrierslères du sexe", traduction de "sex-workers". Nous conserverons 
pour notre part la désignation française courante, celle de "personne prostituée". Au passage, nous 
pouvons souligner les difficultés du "genre" dans l'écriture. Le terme est en effet d'abord exclusivement 
féminin. Ce n'est que par extension qu'au milieu de ce siècle le nom a existé au masculin. C'est 
pourquoi, pour renvoyer aux hommes autant qu'aux femmes, nous utilisons le terme de personnes 
prostituées à moins de spécifier de quelle réalité, masculine, féminine, ou "transgender", il est 
question - plutôt que d'adopter le mode nord-américain : les prostitué-e-S. Nous verrons que la tendance 
dans notre travail est forte à ne parler plus que des femmes, le monde prostitutionnel lillois étant peu 
marqué, apparemment contre les tendances qui parcourent les autres territoires, par la prostitution 
masculine, et même par la prostitution des transgenders, peu importante et surtout proche dans ses 
formes de la prostitution des femmes. Lorsque nous parlerons de la prostitution visible sur les 
trottoirs de Lille, le terme "prostituée" sera alors plus souvent utilisé. 
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termes de socialisation professionnelle (Peut-on parler d'apprentissage ? Apprentissage 

de quoi ? D'un métier ?). 

Nous utiliserons donc pour l'analyse cette grille spécifique : le paradigme de 

l'interactionnisme symbolique, plaçant au centre de ses préoccupations la socialisation 

professionnelle, peut nous aider à aborder, de manière féconde, une activité non proscrite 

mais largement surveillée, légale mais non reconnue, tolérée mais réprouvée, aux 

frontières du licite et du dicible. La notion de profession, utilisée largement en tant que 

catégorie sociale pour attribuer à la prostitution, et aux personnes qui l'exercent, des 

caractéristiques particulières et signifiantes, peut, dans l'acception sociologique que lui 

donnent les interactionnistes, ouvrir une voie nouvelle dans la compréhension de ce qui 

se joue dans la prostitution. C'est cette voie que nous avons suivie. 

C'est à partir de l'ambiguïté qui caractérise la place sociale de la personne prostituée 

que nous nous poserons le deuxième ensemble de questions. Les conditions de vie des 

personnes qui exercent cette activité dont on peut dire qu'elle est à risque sont 

particulièrement difficiles (Serre et al., 1996), marquées par la dissimulation - le 

mensonge -, le secret et la faute, la honte20. La prostitution reste définie, dans la plupart 

des espaces sociaux, comme un stigmate. L'affirmation semble de prime abord 

s'imposer, apparaît dans un premier temps non problématique et prête peu d'emblée à la 

controverse, dans la société depuis laquelle nous parlons : la prostitution est quelque 

chose qui "disqualifie et empêche d'être pleinement accepté par la société" (Goffman, 

1975 [1963], p.7). Les attributs de la prostitution - il conviendrait de les définir - sont 

des symboles de stigmate, des "signes dont l'effet spécifique est d'attirer l'attention sur 

une faille honteuse dans l'identité de ceux qui les portent, et qui détruisent ce qui aurait 

pu être un tableau d'ensemble cohérent, avec pour conséquence un abaissement de 

l'appréciation." (Goffman, 1975 [1963], p.59). 

La sociologie de la déviance nous permet de poser la question de la production du 

stigmate, en nous interrogeant sur la manière dont la prostitution défie l'ordre, la moralité 

- et même la santé - publiques, en tant qu'elle constitue une transgression, construite 

socialement. La prostitution n'est pas une déviance indépendamment du regard social qui 

20 "Je n'ai ... jamais eu autant honte de ma vie ... Nous espérons que tu admettras que tu as fait un beau 
gâchis de ta vie ... nous en avons assez de devoir mentir sur ce que tu fais, de cacher et de n'avoir rien 
rien de beau à raconter ... si tu rentres à la maison pour voir ta mère, je partirai jusqu'à ce que tu t'en 
ailles." ["1 have never ... been so ashamed in al1 my life ... We hope that you will admit you've made a 
mess of your life ... we are so tired of having to lie about what you're doing and cover up and of never 
having anything good to tell ... if you come home to see mother 1 will simply take a trip until you've 
gone." (Hirschi, 1962, p.41, traduction personnelle, citation de McManus, Not for love, p.204 et 
256, souligné dans l'original). 
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la construit comme telle, en définissant le permis et l'interdit. Cette définition est en tous 

les cas, pour ce qui concerne la prostitution, le lieu de tensions et d'oppositions, de 

tiraillements et de contradictions. Et la réaction sociale qui conduit le processus de la 

désignation n'est pas univoque. 

L'intérêt majeur des catégories analytiques dont nous nous saisirons à partir de cette 

problématique, s'agissant d'un sujet pour lequel Simrnel parlait de "syphilis morale" 

(1988 [1892], p.17-18), est de donner la possibilité, en nous attachant notamment aux 

processus concrets de réalisation des tâches, en partant de l'hypothèse que "tous les types 

de travail figurent sur la même liste, quel que soit leur classement sur les échelles de 

prestige ou de valeur morale" (Hughes, 1996, p.87), indépendamment de la place 

occupée dans la hiérarchie des valeurs morales21, de nous dégager des catégories de la 

pratique quotidienne, et en particulier - mais pas seulement - morales, comme Hughes a 

pu prendre ses distances avec le réformisme marquant les recherches de son époque en 

usant de la méthode ~ompara t i ve~~ .  N'est-ce pas ce que Pierre Tripier soulignait en 

esquissant un paradigme, l'interactionnisme, "dégagé des utopies sociétales" (1991, 

p. 11) ? C'est parce que nous pouvons nous en dégager à partir des outils fournis par la 

sociologie interactionniste, sans voiler les tensions constantes entre ces deux pôles, entre 

déviance et profession, entre stigmate et métier, que nous pouvons tenter une analyse 

interprétative et compréhensive. 

21 "Il faut nous débarasser de toutes les notions qui nous empêchent de voir que les problèmes 
fondamentaux que les hommes rencontrent dans leur travail sont les mêmes, qu'ils travaillent dans un 
laboratoire illustre ou dans les cuves malpropres d'une conserverie." (Hughes, 1996, p.80), ou encore 
sur les trottoirs des villes. L'objectif était pour Hughes de dépasser les obstacles particulièrement forts 
concernant les objets de recherche dotés d'une forte légitimité (ou au sommet de la hiérarchie de la 
crédibilité) (Chapoulie, 1996, p.52). Il "découvre" ainsi que les métiers les plus humbles dont se sont 
saisis ses étudiants peuvent rendre visibles des processus communs à tous les métiers, mais passant 
inaperçus dans les plus nobles (Hughes, 1996, p.80-81). Il nous semble que cette perspective peut 
aussi nous aider à dépasser les obstacles concernant les objets de recherche disposant d'une faible 
légitimité (en bas de cette même hiérarchie de crédibilité), qui ne sont pas moins transparents que les 
plus dignes. 

22 Méthode qui nous permet de faire des ponts, d'établir des passerelles, entre le noble et le moins noble, 
pour appréhender par exemple le savoir coupable de la prostituée de la même manière qu'est envisagé 
celui du prêtre ou du psychiatre, pour comprendre la relation prostitutionnelle en tant qu'elle renvoie à 
d'autres types de relation professionnelle, comme celle qui lie les surveillants de prison aux personnes 
incarcérées (Benguigui, Chauvenet et Orlic, 1993 et 1994), ou comme celles qui lient les barbiers, les 
coiffeurs, ou les médecins à leurs clients, au regard du contrôle que ces derniers peuvent avoir dans la 
mesure où l'objet sur lequel les professionnels en question agissent est leur corps même (Goffman, 
1968 [1961], p.373, ou comme celle qui lient les infirmières à leurs patients (Dembinski, 1997). 
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LE TRAVAIL DE TERRAIN 

Quelle méthodologie, pour observer quoi ? 

Nous avons mené différentes approches pour répondre à ces exigences. La "nature" 

du sujet a pu conduire certains auteurs à ne pas être sensible de la même manière à la 

démarche de terrain. Par exemple, Anne Van Haecht définit le sérieux d'une étude par 
PU' - 
son caractère représentatif, et veut éviter le danger de voyeurisme en ne regardant pas. 

Citons-la à ce propos : "D'autres avant moi ont dit qu'une enquête sérieuse (avec 

échantillonnage, questionnaire !) dans ce milieu, était une gageure. Nous les avons crus. 

La tentative d'approcher quelques prostituées nous a appris que nous n'avions pas eu 

tort. La seule façon de connaître bien leur vie aurait sans doute été de la partager, fût-ce 

simplement par le biais d'un logement commun, mais l'analyse qui en aurait résulté 

n'aurait certainement pas été objective, et l'hypocrisie que contient cette manœuvre n'est 

pas très séduisante. Là gît tout le problème observation-participation ; il se serait peut- 

être réduit, dans ce cas précis, à la situation de l'observateur observé. Enfin, il nous 

aurait été particulièrement désagréable de transformer cette étude en une sorte de guide 

pour "Brussels by night", une sorte de "Sésame, ouvre-toi" pour toutes les combines du 

milieu." (Van Haecht, 1973, p.30). 

Nous aurons l'occasion de discuter tout au long de notre travail des effets, des 

résistances, liés aux représentations de l'objet de la recherche sur la recherche elle-même, 

que ce soit comme ici dans la définition des modalités de la pratique 1 non pratique du 

terrain, dans le choix des perspectives théoriques, dans la manière de rendre compte et 

dans la manière dont ce compte-rendu est reçu par ceux auxquels il s'adresse. - La 

description des pratiques est par exemple problématique, alors qu'elle constitue pourtant 

aussi l'objet des recherches. Même si le paradoxe, qui conduit à "observer 

l'inobservable", produit des effets spécifiques, puisque l'activité sexuelle n'est pas 

accessible à l'observation (Bozon, 1995), il convient toutefois nécessairement de 

s'interroger sur ces pratiques, en interrogeant dans le même temps les résistances à parler 

de ou à parler sur ces pratiques. 

Anne Van Haecht choisit de ne pas passer par là, pour sauvegarder la moralité de 

l'enquête. Claude Fossé-Poliack (1984), sociologue au Centre d'études des mouvements 

sociaux à Paris, s'en empêche avant même de s'y voir confrontée dans la pratique de 

terrain, marquant cette impossibilité d'une ponctuation laissant entendre que cela ne se 

discute pas : "Sans entrer ici dans l'énoncé d'une nomenclature précise et détaillée des 
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"pratiques sexuelles" - ne serait-ce que parce qu'il serait nécessairement grivois ! ... -" 
(p.261). Nécessairement ? Il conviendrait a minima d'en discuter. Si l'enquête ACSF 

(1993) n'avait pas encore eu lieu en 1984, l'équipe d'Alfred Kinsey aux Etats-Unis dans 

les années quarante et celle de Pierre Simon en France (1972) s'étaient déjà attachées à 

décrire les pratiques sexuelles de manière systématique, même si la construction de 

l'objet "comportement sexuel" était spécifique à chacune de ces enquêtes et des contextes 

dans lesquels elles prenaient sens (Giami, 1991). Les anthropologues avant eux s'étaient 

également préoccupés de décrire les pratiques sexuelles, le caractère exotique des sociétés 

considérées permettant peut-être de ne pas superposer cet intérêt à la grivoiserie. 

Malinowski écrivait en introduction à La vie sexuelle des sauvages du Nord-ouest de la 

Mélanésie, "Se dérober à l'étude de la base purement matérielle de l'amour, c'est faire 

œuvre anti-scientifique qui ne peut conduire qu'à des résultats faux. C'est commettre le 

péché inexcusable de fuite devant la réalité." (1970 [1929], p.12). Mauss nous avait 

convié à examiner les techniques du corps, parmi lesquelles figurent les techniques de la 

reproduction (1993 [1936]). 

En tous les cas, parce que notre conception de ce qui constitue le social ne nous 

permet pas d'échapper, pour l'étudier, à ce qu'en disent et ce qu'en vivent les acteurs - - -- 

sociaux, nous avons cherché, dans notre démarche de terrain, à entendre les personnes 

qui se prostituent, et à les rencontrer aussi sur le lieu du trottoir. 

De toutes les manières, il s'agit pour nous de prendre au sérieux la parole des 

personnes, en saisissant la prostitution en tant que pratique socialement organisée, et en 
\x - 

en déduisant donc la qualité de sujet social des acteurs. Si nous insistons sur ce point, 

c'est que pour un domaine comme celui-ci, comme pour bien d'autres, l'argument de la 

rationalisation a posteriori, posant que ces femmes et ces hommes sont dans une telle 

détresse dans leur situation actuelle qu'ils ne peuvent en rendre compte telle qu'elle serait 

"réellement", est trop souvent invoqué pour justifier le fait de ne pas les entendre. Un 

historien régional, cité par la presse locale, peut ainsi justifier, en présentant son ouvrage 

sur la prostitution lilloise : "J'ai évité de rencontrer des prostituées directement car le 

discours qu'elles tiennent d'elles-mêmes est faussé." (~ord-Éclair, 7 décembre 1995). 

Certaines associations tiennent le même discours. Il nous apparaît inexcusable que des 

spécialistes des sciences humaines puissent le tenir également. Pour une activité telle que 

la prostitution, support de tant de fantasmes, mettant en jeu des dimensions aussi 

essentielles que le corps, la sexualité, le rapport aux autres, il nous apparaît fondamental 

de chercher à soulever, sans toujours prétendre à les résoudre, les problèmes, obstacles à 

la connaissance, que son approche peut susciter. 
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Les modes de production des données 

Trois moments dans la recherche peuvent être distingués23. Chacun est lié à un lieu 

spécifique, à des manières d'entrer en contact différentes, à des biais particuliers. C'est 

seulement sur la durée, et uniquement en appréhendant ces trois moments ensemble, que 

nous pouvons justifier d'un regard global sur la prostitution. 

Le premier lieu, à partir duquel ont été menés la plupart des entretiens semi-directifs 

durant l'année 1990-1991, est le service social travaillant à la prévention et à la 

réadaptation des personnes prostituées (SPRS) au sein duquel une recherche-action, 

"Prostitution, promotion de la santé et prévention du sida", financée par l'Agence 

française de lutte contre le sida, était menée (Pryen, 1991). L'enquête était orientée 

principalement par le sida, même si nous avions une préoccupation forte à étendre le 

questionnement sur la manière dont était vécue la prostitution de manière beaucoup plus 

globale. La relation d'enquête n'a existé, ou presque24, qu'à partir de la relation d'aide 

avec les travailleurs sociaux, antérieure à la nôtre. Les entretiens issus de cette période ne 

seront pas mobilisés directement dans cette présente recherche, mais ils ont constitué 

notre première approche de la question, et ont participé de notre connaissance globale de 

la prostitution de rue, et de notre connaissance sur le long terme de personnes 

prostituées. 

Le second lieu est celui des trottoirs, dans les rues de Lille (Pryen, 1996b). La prise - 
de contact était individuelle, sur les lieux et temps de l'activité prostitutionnelle. Les 

personnes étaient donc directement accostées sur le trottoir, certaines pouvant être 

connues antérieurement. La demande était définie uniquement par les objectifs de 

l'enquête, cette fois dégagés de la première question liée au sida, et dégagés également du 

contexte du travail social - même si les interprétations du statut de l'enquêtrice, toujours 

renégociées, pouvaient parfois emprunter à d'autres registres, comme celui du 

journalisme, ou du travail social. La période concernée s'étale du mois de juin 1993 au 

mois d'avril 1995. Les entretiens, pas toujours enregistrés, ont été menés dans des 

conditions très diverses, plus ou moins appropriées et comparables, dans des lieux 

différents (au domicile des personnes, sur le trottoir, dans des cafés), avec des personnes 

23 Nous renvoyons en annexe pour davantage de précisions concernant les matériaux recueillis tout au 
long de ce travail de terrain, et pour une présentation systématique des différentes enquêtes réalisées ou 
mobilisées. 

24 Deux rencontres ont été possibles par un biais différent, mais également particulier, celui du quartier 
des femmes de la prison de Loos-Lez-Lille (les entretiens ayant eu lieu dans le parloir des avocats), et 
une autre a été possible par l'intermédiaire d'un prostitué rencontré au SPRS ayant été un intermédiaire 
pour "sortir" quelque peu du service. Une seule rencontre s'est effectuée sans intermédiaire, par la prise 
de contact directe sur le trottoir. 
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plus ou moins connues au préalable (certaines n'ont été rencontrées que pour l'entretien, 

avec d'autres les relations sont suivies depuis plusieurs années, et se situent sur des 

modes différents). La consigne de départ pour ces entretiens, semi-directifs, était la 

suivante : "J'aimerais que l'on parle de la manière dont vous vivez la prostitution - ou 

dont vous la viviez". Les questions du rapport au passé et du rapport à l'avenir étaient 

centrales lors des entretiens. Nous renvoyons en annexe pour une présentation 

synthétique des principales caractétistiques des personnes ainsi rencontrées (conditions 

de l'entretien, principales caractéristiques socio-démographiques et usage de drogues 

pour la première série de tableaux, carrière dans la prostitution et conditions d'exercice de 

la prostitution pour la seconde série). 

La compréhension interprétative se heurtait toutefois aux limites propres au contexte 

dans lequel étaient énoncés ces discours. Si ces derniers faisaient sens, indépendamment 

de leur caractère "véridique", le poids du contexte sur la production de la parole était 

particulièrement perceptible : la toxicomanie en tant que pratique nous échappait - même 

si elle pouvait être dite ; et les caractéristiques de la relation d'enquête "atomisaient" de 

manière forte la personne interrogée, conduite à prendre ses distances vis-à-vis d'un 

monde social stigmatisé dont, pourtant, elle faisait partie. On manquait à voir les liens 

entre les personnes évoluant dans ce monde. On manquait aussi à voir la manière dont 

ces acteurs sociaux communiquaient avec d'autres mondes sociaux, représentant ou non 

l'ordre social légitime, et comment ils négociaient ces attributs négatifs dans des 

interactions spécifiques. 

Confronter différents modes de recueil de données, et recourir à l'observation directe, ' 7 
pouvaient _ _ _ _ _ _ _ - -  r é j o d r e  à quelques-unes des limites énoncées. Comment les personnes 

vivent-elles la prostitution, et parlent-elles de cette pratique dans des contextes divers ? ! 
, 

De - quelle - façon le monde prostitutionnel s'organise-t-il ? De quelle manière les personnes 

entrent-elles en interaction ? Et comment, dans des systèmes d'action concrets, se 

construit du sens ? Autant de questions auxquelles les réponses n'étaient encore que ' 

partielles. L 

Nous avons profité d'une rencontre avec le comité régional de l'association AIDES de 

lutte contre le sida en janvier 1996 pour chercher à mieux y répondre. Cette équipe a mis 

en place un dispositif qui d'une part accueille des usagers de drogue au sein d'une 

antenne mobile, intervenant notamment sur un lieu de prostitution (projet réduction des 

risques, RDR), et d'autre part va au devant des personnes prostituées avec le préservatif 

comme support de relation (projet Prévention et Écoute en Milieu Prostitution (PEMP)). 

L'accompagnement du premier dispositif durant les mois de mai à août 1996 (Pryen, 
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1997a) a pu alors permettre d'observer et de saisir pour partie, sur un territoire spécifique 

- celui du quartier sur lequel s'exerce, de manière publique, l'activité prostitutionnelle -, 
les interactions multiples et diverses qui s'y déroulent. C'est donc à partir de ce dispositif 

d'échange de seringues, destiné aux usagers de drogue par voie intraveineuse, lorsqu'il 

intervient sur un site spécifiquement lié à la prostitution, que notre interrogation s'est 

"territorialisée". Nous avons alors choisi d'interroger le territoire de ce dispositif et de ses 

environs proches comme un espace social qui contraint pour partie, mais pour partie 

seulement, les interactions qui s'y déroulent. Ce sont ces dernières qui ont alors constitué 

l'objet de notre attention. Le dispositif constitue une scène sociale particulière, sur 

laquelle les individus usagers de drogue et/ou prostitués (le deuxième terme étant, sur ce 

territoire spécifique, exclusivement décliné au féminin), les salariés du dispositif, la 

sociologue, les visiteurs occasionnels, les clients des prostituées, la police, interagissent, 

se définissent, établissent des classements, en tant qu'interactants participant d'autres 

espaces sociaux et de la société plus globale. Nous nous sommes attachée à rendre 

compte des codes et des règles qui traversent cette scène. L'observation des échanges 

lors de l'action en milieu prostitution (PEMP) a permis quant à elle de saisir des 

dimensions plus individuelles de l'expérience prostitutionnelle, et au passage quelques 

préoccupations quant à la prévention du VIH pour ce qui concerne les pratiques sexuelles 

- et pas seulement toxicomaniaques25. 

Enfin, dans le prolongement de ce travail, avec la collaboration du comité de AIDES, 

un aperçu des conditions de vie et d'exercice de la prostitution a pu être dessiné en 

dernier lieu par l'intermédiaire d'un questionnaire passé auprès des personnes prostituées 

de Lille au mois de septembre 1996 (Pryen, 1997b). Il a pu rejoindre quelques-unes des 

interrogations levées par l'analyse du questionnaire passé auprès de 355 personnes 

prostituées fréquentant six des sept dispositifs de prévention du VIH en France durant le 

mois de mai 1995, enquête que nous avons déjà pu citer, et dont les résultats seront par la 

25 Dans le texte, nous renverrons les propos aux personnes qui les ont énoncés en mettant entre 
parenthèses les prénoms des personnes concernées (fictifs - procédant alors à une double dissimulation, 
puisque les premiers prénoms étaient le plus souvent les "prénoms de trottoir", renvoyant déjà à une 
mise en scène), ainsi qu'aux conditions dans lesquelles ils ont été saisis (conversations, observations, 
ou entretiens - les prénoms renvoient le plus souvent aux entretiens formels, enregistrés ou non ; 
pour ces derniers, nous ne citerons pas entre guillemets, sauf lorsque les paroles ont pu être notées 
textuellement (voir en annexe s'ils ont été enregistrés) - la transcription des entretiens enregistrés a été 
littérale, mais le passage à l'écrit, forcément traduction, s'est allégé des "euh" qui ponctuaient 
l'expression orale, pour des contraintes de lisibilité (les autres hésitations ont été laissées)). Une 
même personne ayant pu être rencontrée lors de temps d'observation, ou lors d'entretiens formels, le 
temps écoulé entre ces rencontres pouvant être de plusieurs années, nous noterons quand cela sera 
nécessaire l'année, à côté du prénom, correspondant au moment où les paroles citées ont été énoncées. 
Nous avons choisi de faire des citations d'entretiens qui sont parfois très longues pour mieux donner à 
voir la logique interprétative des personnes interviewées. 
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suite mobilisés (Serre et al., 1996)26. Suite à ce questionnaire, nous avons cherché à 

retrouver quelques-unes des personnes usagères de drogues y ayant participé, pour 

mener avec elles des entretiens. Pour cela, nous nous sommes alors à nouveau rendue 

dans le dispositif d'échange de seringues, cette fois en hiver, et un hiver particulièrement 

rigoureux (1996-1997), redécouvrant alors, si nous l'avions oublié, le poids de 

l'environnement, en l'occurence climatologique, dans l'exercice de la prostitution. 

Seulement deux personnes ont pu être interviewées dans ce cadre, quant aux liens 

spécifiques entre toxicomanie et prostitution, mais notre présence a été l'occasion de 

nouvelles observations. 

D'autres dimensions de l'enquête viennent compléter le dispositif, en s'adressant à 

quelques autres personnages du théâtre de la prostitution. Nous avons pu profiter de 

quelques présences dans les cafés servant de point de rencontre, de pause, pour 

quelques-unes des personnes prostituées, notamment travesties. Une analyse secondaire 

des données de l'enquête sur les comportements sexuels en France a permis d'interroger, 

par un traitement statistique, la figure de l'homme ayant payé pour avoir des rapports 

sexuels dans les cinq années précédant l'enquête (Bajos, Pryen, Warszawski, Serre, 

ACSF, 1997). Des entretiens semi-directifs ont été menés avec des travailleurs sociaux 

de différentes structures et les membres des Brigades des Mœurs et des Mineurs, un 

questionnaire étant passé auprès de l'ensemble des services sociaux relevant du Conseil 

Général du Nord (Plancke, Pryen, 1993). De façon continue, tout au long de notre 

travail, nous avons rencontré les différents intervenants plus ou moins impliqués dans ce 

champ - et nous avons donc aussi joué un rôle dans ce champ (Conseil communal de 

prévention de la délinquance de la ville de Lille, comité régional de l'association AIDES, 

préfecture, services de police, Direction départementale des affaires sanitaires et sociales, 

Conseil Général, Conseil Régional, Observatoire régional de la santé, associations 

travaillant dans le champ de la toxicomanie). 

De façon générale, la perspective que nous avons adoptée, qui s'inscrit dans cet 

espace de questions que Corcuff désigne du terme de constructivisme social (Corcuff, 

1995), a conduit à rester attentive et en éveil, de façon permanente et dynamique, quant à 

la production des données ou des catégories d'analyse (Devereux, 1980 119671). Les 

données empiriques ne sont pas neutres. La manière dont elles ont été construites doit 

être selon nous exposée et discutée dans les productions finales. Elle est aussi résultat. 

Nous avons présenté de manière formelle la méthodologie employée, mais surtout nous 

veillerons à contextualiser au maximum les résultats et analyses présentés dans leur 

26 La méthodologie de cette enquête est présentée en annexe. 
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dynamique de production, en nous attachant particulièrement à la relation sociale que 

constitue la relation d'enquête (Pryen, 1996b ; 1997a). Nous avons choisi de ne pas 

isoler, dans un chapitre particulier, ce point spécifique, au risque de trop le diluer, afin de 

ne pas dissocier le sens accordé aux données du mode de production de ces dernières. 

L'ensemble de ces matériaux viendra éclairer, de manière transversale, les questions 

que nous posons à l'objet et celles que l'objet nous pose. Toutes s'enracinent dans la 

sociologie interactionniste. Nous avons tenté de présenter le raisonnement dans une 

dynamique, en tant qu'il a constitué quelque chose de vivant, d'historique, de contingent 

et en évolution. Son plan d'exposition comprendra deux parties. Dans la première se 

pose plus précisément la question de la ~ r ~ t i o a d e - l a n o r m e I I D a n s  la seconde, c'est - . -- 

plus spécifiquement celle de 1' . Les 

deux s'entrecroisent toutefois constamment. 

La première partie cherchera à rendre compte de la manière dont est construite 

socialement la prostitution. Elle s'organise autour de trois tensions qui élaborent la place 

sociale de la prostitution, celle qui articule de manière ambiguë le domaine public et le 

domaine privé ; celle qui oscille entre mal et nécessité ; et enfin, celle qui situe la 

personne prostituée entre sujet et objet. Le premier chapitre examinera les tensions entre 

le domaine public et le domaine privé que révèle le niveau juridique, du point de vue de la 

santé publique, de l'ordre public et de la citoyenneté. Le second chapitre rendra compte 

de ces tensions à partir de l'oscillation entre légitimité et illégitimé d'une fonction, 

oscillation qui a fait l'objet des analyses sociologiques fonctionnalistes ou critiques, et 

qui organise les débats actuels autour de la réglementation et du traitement de la 

prostitution (et dont nous verrons qu'elle organise également les discours des personnes 

prostituées). Le troisième chapitre retrouvera ces mêmes tensions dans les pratiques et 

discours des travailleurs sociaux, intervenant spécifiquement ou non dans le champ de la 

prostitution. C'est sur la question de la production de la norme que nous concluerons 

cette partie, en tentant d'apporter quelques éléments de réponse sur la manière dont elle 

est construite et sur les sentiments sociaux que sa transgression éveille. 

La seconde partie s'attachera à montrer comment cette place est occupée, à partir de 

l'activité elle-même, des tâches, des rapports aux autres, "profanes" ou autres 

"professionnels" qui interviennent dans le même champ mais à partir de places 

différentes. C'est le sens construit par les acteurs, à un niveau micro-sociologique, qui 
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portera cette partie. Nous nous saisirons plus précisément des outils fournis par la 

sociologie des professions dans la perspective de l'interactionnisme symbolique 

(Hughes, Becker, Strauss). Il ne s'agit pas de répondre à la question qui consiste à 

déterminer si oui ou non la prostitution est une profession ; il s'agit pour nous de suivre 

la démarche de recherche de l'analyse des professions appliquée plus habituellement aux 

classes moyennes, non pas pour résoudre les tensions, non pas pour sortir des 

considérations faisant osciller la prostitution entre relégation et reconnaissance, mais au 

contraire intégrer ces tensions entre stigmate et métier dans l'analyse. Nous chercherons à 

préciser les contours de la prostitution en l'étudiant, de la même manière que Becker 

étudie les musiciens de danse, à savoir comme un métier de service (Becker, 1985 

119631, p.105-106), un métier voué aux services personnalisés tel que "les praticiens 

effectuent pour un ensemble d'individus un service personnel spécialisé, les nécessités de 

ce service exigeant qu'ils entrent directement et personnellement en communication avec 

chacun de ces sujets alors qu'aucun autre lien ne les unit à eux." (Goffman, 1968 [1961], 

p.378). 

Le premier chapitre de cette seconde partie plantera le décor, en décrivant les territoires 

que la prostitution investit, occupe, ou encore envahit selon les perspectives, dans les 

rues de Lille, territoires sur lesquels, ou à partir desquels, se réalisent des tâches 

spécifiques qui constituent l'activité de prostitution. Nous interrogerons dans un second 

chapitre la notion d'apprentissage, qui se laisse difficilement entrevoir - la prostitution 

apparaît au premier abord comme quelque chose qui ne s'apprend pas, puisqu'elle 

semble consister pour l'essentiel à des activités génériques, que chacun est supposé 

savoir faire - mais qui concerne des dimensions multiples, et la notion de 

professionnalité, une définition des règles du "bon travail" étant donnée à des tiers 

(Hughes, 1958, p.97). Le dernier chapitre aura pour objet de cerner les principales 

valeurs communes aux personnes exerçant la prostitution, dans la présentation qu'elles 

font d'elles-mêmes à autrui, au monde profane. C'est sur la question de la crise de la 

prostitution de rue que nous concluerons cette partie. Le discours sur la profession en 

constitue une réponse, en permettant de rétablir un ordre dans le désordre. 

Enfin, c'est la question plus transversale de la place sociale de la prostitution, telle 

qu'elle est construite socialement et telle qu'elle est occupée, traversée par des 

contradictions, donc rendue opaque, alors qu'elle nous dit quelque chose sur les rapports 

sociaux de manière plus générale, qui portera nos dernières interrogations. 



PREMIÈRE PARTIE 

LA CONSTRUCTION SOCIALE DE LA 
PROSTITUTION 



Cette première partie a pour objectif de souligner les différentes tensions qui 

définissent la place de la personne prostituée dans nos sociétés, et plus spécifiquement 

encore, dans le département du Nord de la France - et surtout la ville de Lille, puisque les 

trottoirs du Nord se résument quasiment aux trottoirs lillois - qui a constitué notre terrain 

d'enquête. 

À partir de l'analyse du statut accordé à la personne prostituée du point de vue de la 

santé publique, de l'ordre public, et de la citoyenneté pour ce qui concerne plus 

particulièrement les usagers de drogue, nous poserons dans le premier chapitre la 

question des frontières problématiques entre le domaine public et le domaine privé, de 
% 

l'intervention (et ses limites) du premier sur le second, de l'entrelacement en tous les cas 

de ces deux dimensions. Le privé des personnes prostituées se "publicise" par 

l'intervention sanitaire, juridique, policière. 

Cette tension exprime celle qui lui est sous-jacente, à savoir celle du mal et de sa 

nécessité - le fameux "mal nécessaire" -, celle de la fonction reconnue et dans le même 

temps considérée comme illégitime. Les sociologues ont pu en rendre compte, dans des 

termes parfois pragmatiques, comme la sociologie américaine, mais aussi dans des 

termes critiques, comme une grande partie de la sociologie féministe française. Nous les 

examinerons dans le premier point de ce qui constitue le second chapitre. C'est cette 

même tension qui organise les différents discours publics, opératoires et efficaces 

concernant les législations en question - et notamment avec comme horizon stratégique, 

l'unification européenne. Ces débats seront présentés dans le second point. Cette tension 

questionne en tous les cas le statut, entre sujet et objet, de la personne prostituée. 

Et ce statut est peut-être encore plus crucialement questionné dans ce qui fait une partie 

du quotidien des personnes prostituées, à savoir les rencontres avec les différentes 

institutions. Comment ce statut se formule-t-il au cœur non plus des débats publics, mais 

des interactions sociales avec différents intervenants, généralistes ou spécifiques, qui 

rencontrent dans leur pratique professionnelle et bénévole les personnes prostituées ? Si 

les ressources (parfois) offertes par ces dispositifs s'énoncent en termes relationnels, 

parfois en termes d'appartenance à une communauté portée par un projet vecteur de sens 

(Castel, 1995), elles peuvent être également productrices de stigmatisation. 



La construction sociale de la prostitution 

C'est peut-être plus fondamentalement la question de la norme et de sa transgression, 

qui est posée dans cette première partie, et à laquelle nous nous attacherons à proposer 

quelques éléments de réponse. 



CHAPITRE 1 

LA PROSTITUTION, ENTRE L'ESPACE PUBLIC 
ET L'ESPACE PRIVÉ 

INTRODUCTION 

Le sens commun nomme, entre autres, les prostituées des "femmes publiquesUl. Cette 

catégorie interroge. Ces femmes sont publiques parce qu'elles "appartiennent à tout le 

monde", leur usage est commun (nous y reviendrons) - alors que les femmes sont de 

manière générale traditionnellement renvoyées à l'espace privé, privatisé. Cela renvoie au 

dehors, traditionnellement masculin, et au dedans, traditionnellement féminin, dichotomie 

construite socialement, quasi naturalisée2, que les prostituées viennent bouleverser - ou 

au contraire confirmer. Ne sont-elles pas publiques aussi parce qu'elles ne peuvent 

échapper au regard qui s'immisce jusque dans leur vie privée, alors même que l'activité 

prostitutionnelle relève, dans les termes de la loi, d'une activité privée ? 

Indépendamment du caractère marchand de l'échange en question, le regard des 

institutions est particulièrement pesant sur les formes que peut prendre la transaction. 

"Chacun a droit au respect de sa vie privée", nous précisent l'article 9 du Code civil et 

l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits et libertés 

fondamentales. Le contenu de ces articles relève aussi d'une définition culturelle. En 

France, l'interprétation de ce que constitue le privé est spécifique concernant les 

personnes impliquées dans la prostitution. En décrivant dans ce chapitre le cadre 

Rappelons que si nous parlons parfois des personnes prostituées au féminin, il ne s'agit pas d'exclure la 
prostitution masculine ou "transgender" de notre analyse. C'est parce qu'elle se comprend d'abord, 
historiquement et culturellement, comme une réalité féminine - et qu'il s'agit surtout d'une 
prostitution hétérosexuelle. De plus, la prostitution est traversée par les mêmes constructions sociales 
de genre que le reste de la société (voir Mathieu, septembre 1996). La place des femmes, et la place de 
leur corps, sont donc spécifiques, et ce aussi dans la prostitution. 

Pour aborder la question de la construction sociale de ces catégories, voir les contributions des auteurs 
au chapitre "Sphère privée, sphère publique" de l'ouvrage collectif sur LQ place des femmes (1995). 
Les questions posées à cette dichotomie renvoient à la perméabilité réciproque de ces espaces, et à la 
nature et la régulation de leurs échanges (Lefaucheur, avec Schwartz, 1995, p. 166). 
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juridique et social dans lequel prend place l'activité de la prostitution de rue, ce sont ces 

points cruciaux, où s'expriment les rapports tendus entre le public et le privé, que nous 

voudrions examiner. Nous voudrions soulever la question des limites à la libre 

disposition de son corps, et son pendant, la question des frontières des contrôles publics 

aux comportements privés. 

Le risque sanitaire constituera notre premier point d'entrée pour questionner ces 

dimensions. Ici, l'adjectif "public" s'applique à la santé. Les prostituées étaient 

considérées comme les agents contaminateurs de la syphilis, elles sont aujourd'hui 

interrogées dans leurs liens avec le sida. Cette proximité ancienne entre prostitution et 

maladies sexuellement transmissibles (MST) peut expliquer qu'aujourd'hui encore, 

obligation soit faite aux malades subissant des accidents vénériens de se traiter. 

Nous examinerons plus précisément, dans un deuxième temps, les tensions qui 

définissent la place occupée par la prostituée, sur le mode de l'inadaptation sociale et dans 

les termes de la réadaptation sociale. 

Enfin, nous considérerons les tensions qui construisent la catégorie de toxicomane, 

qui rendent encore davantage problématiques les frontières du privé, dans les termes de la 

citoyenneté. 

1. DU POINT DE VUE DE LA SANTÉ ( P U B L I Q U E )  : LE s 
PROSTITUÉES À L'ORIGINE DU "PÉRIL VÉNÉRIEN", ET DE 
L'OBLIGATION DE TRAITEMENT ? 

Le risque sanitaire dans sa dimension publique - pour autrui -, rarement isolé des 

conditions morales et sociales, a constitué, et constitue toujours, une catégorie essentielle 

à partir de laquelle est pensée la prostitution. La syphilis au 19ème siècle et dans la 

première moitié de notre siècle donne le sens des réflexions administratives, policières et 

hygiénistes ; le "péril vénérien" était - avec la notion de danger moral - l'axe central du 

discours réglementariste, et constituait le pivot de l'argumentation néo-réglementariste. 

Depuis la fin des années 80, le risque du sida oriente les recherches sociologiques et 

donne aujourd'hui le sens des principales interrogations sur le sujet (Pryen, 1996a). La 

prostitution s'est imposée au regard des acteurs de terrain en tant que problème social, 

avec le risque nouveau de l'infection à VIH. 
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1.1. Pour la gestion sanitaro-policière réglementariste : la prostituée, 
figure dangereuse, et "mitrailleuse à tréponèmes"3 

L'arrêté du gouvernement du 5 Brumaire de l'an IX, le 27 octobre 1800, est le 

premier à faire obligation aux officiers de police de "surveiller les maisons de débauche 

ainsi que ceux qui y résideront ou qui s'y trouveront, et assurer les moyens de prévenir et 

arrêter les maladies contagieuses" (Quétel, 1986, p.259). L'inscription obligatoire des 

prostituées en 1802 et l'organisation quasi officielle des maisons publiques deux ans plus 

tard viennent compléter ce qu'il est convenu d'appeler désormais "la police des moeurs". 

Si le rôle contarninateur des prostituées avait été souligné dès l'apparition de la syphilis 

en Europe à la fin du XVème siècle, ces dernières n'avaient pas encore fait l'objet, jusque 

là, de mesures particulières. 

Alexandre Parent-Duchâtelet, médecin, hygiéniste, spécialiste des égouts4, sera le 

premier à théoriser cette volonté de réglementation, dans ses deux volumes édités en 

1836, De la prostitution dans la ville de Paris considérée sous les rapports de l'hygiène 

publique, de la morale et de l'administration. Sa réflexion est avant tout centrée sur la 

prostitution en tant qu'elle assure une fonction sociale : elle permet à la fois de canaliser la 

sexualité extra-conjugale sans que celle-ci ne se dénature, et de répondre aux besoins des 

hommes seuls. Indispensables, servant d'exutoire, de soupape de sécurité pour une 

sexualité perçue comme une menace, ""les prostituées sont aussi inévitables, dans une 

agglomération d'hommes, que les égouts, les voiries et les dépôts d'immondices" ; 

"elles contribuent au maintien de l'ordre et de la tranquillité dans la société"." (cité par 

Corbin, 1982 [1978], p.15). Pour lui, "la prostitution est un phénomène excrémentiel 

indispensable qui protège le corps social de la maladie." (Corbin, 1982 [1978], p. 16), 

dans un contexte où "c'est le corps de la société qui devient, au cours du XIXème siècle, 

le nouveau principe. C'est ce corps-là qu'il faudra protéger, d'une manière quasi 

médicale : [...] on va appliquer des recettes, des thérapeutiques telles que l'élimination 

des malades, le contrôle des contagieux, l'exclusion des délinquants." (Foucault, 1986 

[1975], p.61). La menace biologique est celle que les classes laborieuses et dangereuses 

font peser à l'ensemble du corps social (Corbin, 1977, p.246). Si la prostitution 

constitue un facteur de santé du corps social, elle est aussi dangereuse, et ce, surtout pour 

les autres. Le paradoxe, celui du risque pour autrui qui n'existe que parce que autrui le 

prend, est résumé par la formule du "mal nécessaire". 

Le tréponème est un genre de protozoaire à l'origine de la syphilis. L'expression, citée par Quétel 
(1986, p.172), est celle d'un médecin syphiligraphe, au lendemain de la première guerre mondiale. 

La maison de tolérance étant conçue comme un égout séminal, ses différents objets de recherche sont 
donc en affinité. 
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i 
Il convient donc de pallier les risques que la prostitution engendre pour l'ensemble de 

la société, risques de désordre, d'excès, de maladie - mais aussi, et parfois surtout, de 

brouillage des frontières avec la femme honnête. Ce dernier risque est visible dans un 

Dictionnaire des sciences médicales écrit en 1821 : "Les maisons publiques [...] sont 

organisées par les autorités, par les gouvernements pour éviter la séduction des femmes 

honnêtes." (cité par Quétel, 1986, p.260) - le statut de la femme prostituée vient donc 

bien confirmer plutôt que bousculer la dichotomie privélpublic, féminin/masculin, 

dedansldehors. La marginalité des prostituées est une marginalité de fait, naturalisée. 

L'instinct est évoqué avant les causes sociales pour expliquer le fait de se prostituer. Les 

études de caractère ou de type anthropomorphique montrent la spécificité de ces 

personnes à part. La réglementation est le moyen de gérer cette population afin d'en éviter 

les effets dangereux. Elle se fonde sur trois principes: 11 la volonté de créer un milieu 

clos, invisible, caché de la société; 21 mais transparent à l'administration; 31 et 

rigoureusement hiérarchisé et cloisonné en évitant les mélanges de classe et d'âge, pour 

éviter "la promiscuité anarchique des corps et, pire celle des corps d'un même sexe." 

(Corbin, 1982 [1978], p.128). La maison close constitue la pierre angulaire du système 

réglementariste. 

De manière lapidaire, l'organisation de cette pratique peut être résumée comme suit : 

"La prostitution tolérée doit être une société de femmes destinée à satisfaire la sexualité 

masculine sous le contrôle direct de l'administration." (Corbin, 1982 [1978], p.27). 

Dans ce cadre, les prostituées sont la cible de la répression et de la désignation, tandis 

que les clients, hommes, n'entrent pas dans le champ. Un rapport parlementaire 

britannique souligne en 1871 qu'il n'y a "aucune comparaison à faire entre les prostituées 

et les hommes qui vont avec elles. Pour les unes, le délit est commis dans le but de 

gagner de l'argent ; pour les autres, il s'agit d'un abandon accidentel à un instinct 

naturel." (cité par Judith Walkowitz, 199 1, p.396). 

Les moyens utilisés pour faire fonctionner ces principes tentent de cerner l'ensemble 

de la prostitution par une surveillance la plus étroite possible : inscription obligatoire 

(mise en fiche) des prostituées au bureau des mœurs, procédure par laquelle on leur 

assigne un statut, un état ("filles en carte" quand elles sont isolées, "filles à numéro" 

quand elles sont pensionnaires de maisons closes (les "filles insoumises" clandestines 

échappant à la légalité) ; contrôle sanitaire effectué par des médecins dépendant du 

service des moeurs (au sein même des maisons pour les filles à numéro, dans les 

dispensaires pour les autres) ; police omniprésente et omnipotente ; infirmerie-prison de 

Saint-Lazare inaugurée en 1836 réservée aux prostituées vénériennes (et fermée 

seulement en 1934, démolie en 1940) ; poids de l'arbitraire administratif, assimilant la 
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prostitution à une affaire de voirie, en dehors de toute intervention du pouvoir judiciaire. 

La femme honnête ne doit pas se confondre avec la prostituée. Cette dernière doit donc 

être reconnaissable, reconnue, et désignée comme déviante. 

L'évolution de la société finit par rendre caduques les structures prostitutionnelles 

traditionnelles. Un médecin réglementariste se lamente en 1923 : "La prostitution change 

d'allure, le lupanar se meurt", "la concurrence effrénée de la rue leur donne le coup de 

grâce." (cité par Quétel, 1986, p.28 1). La "petite ouvrière" racolant dans la rue, ou la fille 

de brasserie ou d'auberge "qui monte", les "grandes élégantes", prennent la place des 

"filles à numéro". Corbin souligne combien la fermeture officielle des maisons closes, en 

1946, ne vient que marquer dans la loi un état de fait préexistant. La prostitution close 

décline déjà, dès les années 1870, au profit de la maison "ouverte", maison de passe ou 

de rendez-vous, moins structurée et moins contrôlée. Les filles soumises racolent 

ouvertement sur les trottoirs. Les formes nouvelles et multiples de la prostitution tendent 

à répondre à une nouvelle demande prostituante. Elles traduisent l'évolution des 

structures de la société urbaine. Après la vaste immigration ayant entraîné vers la ville un 

flot d'hommes provenant du monde rural, constituant un prolétariat masculin en état de 

misère sexuelle dans un milieu urbain hostile, l'intégration se réalise, à partir de 1860, et 

le déséquilibre démographique entre les sexes s'estompe. Surtout, le modèle de la famille 

conjugale et celui de l'intimité bourgeoise tend à se diffuser - s'imposer - dans ce 

prolétariat urbain, dans un contexte où la misère économique recule et où l'instruction 

progresse. L'habitat se caractérise par un désentassement et par la naissance de l'intimité 

ouvrière dans laquelle les corps s'évitent - correspondant au projet de moralisation du 

travailleur et à la volonté patronale de combler les temps sociaux des ouvriers. Le célibat 

et le concubinage sont exclus de cette intimité familiale "paisible" (Corbin, 1982 [1978], 

p.276 sq.). La demande prostituante se teinte de l'illusion de la séduction : "la sexualité 

vénale est désormais pénétrée de conduites de séduction." (Corbin, 1982 [1978], p.273). 

Pourtant, si dans cette seconde moitié du XIXème siècle, le réglementarisme montre 

ses faiblesses dans un contexte socio-culturel qui évolue, si les débats autour de 

l'organisation de la prostitution deviennent virulents à partir de 1870 sous la conduite des 

abolitionnistes (sur lesquels nous reviendrons), le néo-réglementarisme vient toutefois 

prendre la relève dans le dernier tiers du XIXème siècle pour justifier cette 

réglementation. C'est alors essentiellement par l'intermédiaire du corps médical et du 

professeur Fournier, véritable entrepreneur moral au sens de Becker (1985 [1963]), 

"nouveau pape de la syphiligraphie", créateur et "apôtre le plus actif' du système, que 

cette organisation perdurera. Fournier, à l'origine de la création en 1901 de La Société 

fiançaise de Prophylaxie sanitaire et morale, véritable Ligue contre la syphilis, cherche à 
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justifier en dernière instance le réglementarisme par des arguments sanitaires - "la crainte 

excessive de la "vérole", formidable obstacle dressé face au plaisir, prend le relais de 

celle du péché." (Corbin, 1977, p. 182) : parallèlement à l'ascension du thème du péril 

vénérien, il faut surveiller pour enrayer la contagion de la syphilis ; et surtout surveiller la 

prostitution, cause première de la morbidité - mais également abolir les autres mesures 

policières et humaniser les traitements. "Ainsi, ce n'est plus la provocation à la débauche 

qui justifie, qui impose même la répression, c'est le fait qu'elle soit en même temps une 

provocation à la contagion syphilitique." (Corbin, 1982 [1978], p.372). 

Ce discours tendant à caricaturer et à dramatiser le péril vénérien s'appuie sur le projet 

global de moralisation sexuelle, de répression de la sexualité juvéniles, de contrôle de la 

libéralisation des mœurs, d'éducation morale. Les arguments sanitaires restent donc, on 

le voit, inextricablement liés à l'argumentation moralisatrice, voire secondaires. 

L'éducation sexuelle nouvellement élaborée se construit sous le signe du péril vénérien, 

avec pour perspective la dissuasion sexuelle. Ces arguments seront tellement développés 

qu'ils convaincront l'opinion de la nécessité de la surveillance, empêchant ainsi les 

tenants de l'abolitionnisme, pourtant au pouvoir en 1902, de discuter de leurs réformes. 

Même la Ligue des Droits de l'Homme - alors qu'on verra que ce sont justement de ces 

Droits que se réclame en dernière instance l'abolitionnisme - suit à ce moment-là ce 

raisonnement, en concluant, après réflexion sur le débat porté devant elle par la 

Fédération abolitionniste, que "la prostitution doit être rangée parmi les commerces et les 

industries insalubres et à ce titre peut être soumise comme toute industrie ou commerce 

insalubre, à des examens de surveillance destinés à garantir les intérêts de la collectivité, 

dont le premier de tous est la santé publique." (citée par Quétel, 1986, p.294). 

Ainsi, le risque est redéfini surtout dans sa dimension sanitaire, et pour autrui. Il 

s'agissait davantage de se prémunir du risque sanitaire que les prostituées pouvaient 

représenter pour la société. Le risque moral et social qui présidait à la période précédente 

est moins évidemment avancé, et la référence aux principes moraux et religieux devient 

moins explicite. Mais le modèle explicatif reste dichotomique, se fondant sur une 

partition distinguant les victimes innocentes des coupables. On devine de quel côté on 

situe les prostituées, d'autant plus dangereuses qu'elles menacent l'innocence de 

l'enfance. "Ces figures nouvelles du risque conduisent à réinterpréter la crainte inspirée 

par le peuple. La fille facile menace la famille bourgeoise, qu'elle surplombe du sixième 

étage, qu'elle guette de la rue. Elle communique, elle inocule à l'homme des classes 

"S'il s'opérait un retour de l'humanité vers l'innocence et l'âge d'or, les jours de la syphilis seraient 
comptés", "par le relèvement moral, l'épuration des mœurs, la conscience du devoir, le respect de la 
jeune fille, les unions précoces" (Fournier, Ligue contre la syphilis, cité par Corbin, 1977, p.257). 
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dominantes une maladie "en nature" que, par l'hérédité de graine ou "imprégnation 

génératrice" du sperme, celui-ci transmettra à sa descendance sous forme de "vice 

diathésique", de "dystrophie de prédisposition" ou, plus globalement, d'''inaptitude à la 

vie", pour s'en tenir à des formules d'Alfred Fournier." (Corbin, in Bardet, 1988, 

p.343). 

1.2. Dans la problématisation des recherches sociologiques : au regard 
de la prévention du VIH 

Le 13 avril 1946, les maisons de tolérance ferment, après une période de 

recrudescence des mesures réglementaires par la rencontre des préoccupations de l'armée 

allemande d'occupation soucieuse de la santé de ses membres expatriés et du régime de 

Vichy6. La loi "Marthe Richard", conseillère municipale de Paris ayant défendu le projet - 
d'après un projet de loi déposé par Denis Cordonnier, député-maire de Lille à l'époque - 

marque à cette date l'inefficacité de la maison close face au péril vénérien, et abroge 

"toutes dispositions prévoyant l'inscription des prostituées sur les registres de police ou 

l'obligation pour elles de se présenter périodiquement aux services de police". Mais ce 

n'est toutefois pas la fin du réglementarisme dans ses dispositions sanitaires. 

L'obligation au contrôle sanitaire demeure, de manière explicite, par la loi du 26 avril de 

la même année, passée davantage sous silence, qui crée le fichier sanitaire et social de la 

prostitution. La loi aggrave la définition et les peines liées au proxénétisme, et prévoit le 

délit de racolage, susceptible de provoquer l'ouverture d'une information judiciaire au 

cours de laquelle est obligatoirement procédé à un examen sérologique de l'inculpé 

(circulaire d'application du 30 mai 1946). Le fichage perdure, et même si ses 

connotations sont quelque peu différentes7, les possibilités d'agir laissées aux forces de 

la police sont presque entières, notamment par la loi du 3 1 décembre 1942, relative à la 

prophylaxie et à la lutte contre les maladies vénériennes, faisant obligation au malade de 

se traiter. La déréglementation n'est pas complète, la prostituée reste soumise à des 

dispositions spéficiques et ne relève pas du droit commun. La France ne ratifiera qu'en 

1960 la Convention de New-York de 1949 (dont nous verrons plus loin les enjeux), 

supprimant du même coup le fichier sanitaire, adoptant le régime abolitionniste. Elle 

La fermeture des maisons closes est aussi marquée par la poursuite des femmes prostituées pour 
collaboration durant la guerre. - 

Nous aurons l'occasion de revenir sur la "quasi-naturalisation" de ce fichage, qui conduit certaines 
prostituées, aujourd'hui encore, à aller se déclarer en tant que telles au commissariat, à leur propre 
initiative comme à celle des policiers - alors même que depuis 1960, cette démarche n'est plus inscrite 
dans la loi. 
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compose donc durant cette période, de 1946 à 1960, avec un système mixte, qu'on 

nomme parfois "sanitarisme". 

L'arrivée du sida a renouvelé l'intérêt pour la prostitution dans les termes de la santé 

publique, et réanimé, nous verrons dans quels termes, le débat autour du 

réglementarisme. Si la population prostitutionnelle n'a pas été portée sur les devants de la 

scène comme elle avait pu l'être pour la syphilis, devancée cette fois par la population 

homosexuelle et toxicomane, elle fait toutefois l'objet de préoccupations particulières. 

C'est ainsi qu'en juin 1990, renaît le débat sur l'efficacité sanitaire présumée des maisons 

closes, par l'intervention publique de Michèle Barzach, alors chargée des affaires sociales 

et sanitaires à la mairie de Paris auprès de Jacques Chirac, après avoir été ministre de la 

santé de 1986 à 1988 au moment de la cohabitations. Dans Le Monde du 8 juin 1990, elle 

dénonce la "chaîne de contamination hétérosexuelle" dans laquelle la prostitution joue 

selon elle un rôle important. Le contrôle sanitaire est perçu comme étant une solution au 

sida, et les enquêtes sur les croyances, les comportements et les attitudes des français 

quant au sida montrent que le dépistage systématique obligatoire pour les prostituées est 

dans les représentations communes quelque chose qui va de soi9. 

Indépendamment du registre de la prévention, la sexualité est abordée par les sciences 

sociales au regard du critère du risque dans le contexte nouveau de l'épidémie du sida. 

Alain Giami s'est livré à une lecture approfondie et contextuelle de la manière dont est 

construit l'objet culturel "comportement sexuel" par les sciences sociales, qui "résulte de 

compromis entre des exigences scientifiques, des objectifs de santé publique, des 

contraintes politiques, idéologiques, éthiques, économiques et psychologiques." (1993, 

p. 1230). Il montre combien cette construction était associée à la transmission du VIH 

(Giami, 199 1). En relisant particulièrement le questionnaire de l'enquête Analyse des 

comportements sexuels en France (Spira, Bajos, et le groupe ACSF, 1993)10, outil 

central dans les analyses actuelles, il souligne l'approche nouvelle de la sexualité, qu'il 

Le député UDR Le Tac avait déjà relancé le débat du réglementarisme, avant le sida, en 1978 (Solé, 
1993, p.41 sq.). 

92.4% des personnes interrogées dans le cadre d'une enquête sur les connaissances et les comportements 
des français face à l'épidémie du sida, réalisée sous l'égide de l'Agence nationale de recherche sur le 
sida, auprès d'un échantillon aléatoire de la population française âgée de 18 à 69 ans, sont favorables 
au dépistage obligatoire des prostituées (Folléa Laurence, "Les Français retrouvent des réflexes 
discriminatoires face au sida", in Le Monde, Jeudi 30 novembre 1995.). Un sondage non représentatif 
réalisé pour Le quotidien du médecin auprès de ses lecteurs souligne le lien fait entre la réouverture des 
maisons closes et la lutte contre le sida. 42% des médecins ayant répondu à ce sondage pensent que la 
réouverture des maisons closes pourrait y contribuer, 52% pensent que non ; d'une manière générale, 
47% sont pour et 51% sont contre (29 novembre 1990). 

l0 Une équipe pluridisciplinaire importante a été à l'origine de cette enquête auprès de plus de 20.000 
individus. Le rapport au ministre de la Recherche et de l'Espace rend compte de ses principaux 
résultats (Spira, Bajos, ACSF, 1993), et de nombreuses analyses secondaires ont été élaborées. 
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qualifie d'épidémiologique" : c'est la notion de risque, et plus spécifiquement celui du 

sida, qui sous-tend le questionnaire, de façon explicite mais aussi implicite, que ce soit 

dans la présentation qui en était faite aux personnes sollicitées, ou à propos des 

caractéristiques explorées des individus et de leurs partenaires et des pratiques sexuelles 

envisagées (Giami, 1993). Ce qui conduit à extraire les pratiques du contexte relationnel 

dans lequel elles prennent sens pour les individus qui les vivent et des raisons qui les 

motivent, à séparer artificiellement les différentes dimensions de l'existence, et à 

appréhender la pratique sexuelle comme exclusivement sexuelle (De Singly, 1995). 

Pour prendre pour exemple le sujet qui nous préoccupe, l'intérêt n'a été porté à la 

prostitution dans ce questionnaire que dans la mesure où la relation prostitutionnelle 

comporte un risque potentiel de transmission du VIH. Il n'y a pas de questionnement sur 

les relations sexuelles payantes au cours de la vie mais au cours des cinq années 

précédant l'enquête : l'intérêt se porte sur le temps du sida, pas sur le temps de 

l'individu. Même si les questions de mémoire se posent et conduisent à délimiter des 

périodes, même si l'arbitrage entre une multitude de questions peut conduire à faire le 

deuil de certaines, la question échappe au questionnement plus large du "cours de votre 

vie". Surtout, l'intérêt existe pour la relation, quelle que soit la place que l'individu y 

occupe, place qu'on ne peut pas a priori distinguer formellement. La question posée aux 

personnes enquêtées s'énonce en effet ainsi : "depuis cinq ans, est-ce que vous avez eu 

une fois ou plus des rapports sexuels en payant ou en étant payé" '1. 

Il est frappant au passage de noter l'intérêt nouveau que la prostitution, jusqu'alors 

fort délaissée, suscite. Si les enquêtes qualitatives sur la prostitution se démarquent plus 

nettement de ce contexte du sida, leurs conditions d'existence - à savoir leur financement 

- lui restent toutefois attachées. Et le monde de l'université et de la recherche est peu 

présent dans ce champ. Même si l'interrogation de ces "chercheurs-acteurs" dépasse celle 

des pratiques sexuelles ou toxicomaniaques, à risque de transmission du VIH, la 

demande sociale reste fortement corrélée à une interrogation en termes de santé publique. 

Une recension des travaux français sur la prostitution montre que, depuis la première 

recherche-action menée dans la rue Saint-Denis à Paris (Coppel et al., 1990), ce sont des 

financements liés au sida qui les permettent (Agence française de lutte contre le sida 

jusqu'en mars 1994 ; Division sida de la Direction générale de la santé du ministère du 

Travail et des Affaires sociales jusqu'à la décentralisation en 1995, de la Direction 

départementale des affaires sanitaires et sociales depuis ; association de lutte contre le sida 

AIDES) (Fierro, Welzer-Lang, 1995). Il en est de même au niveau européen. Un projet 

l 1  Nous présentons le traitement secondaire effectué à partir de cette question en annexe (Bajos et al., 
1997). 
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EUROPAP (European Intervention Projects AIDS Prevention for Prostitutes), avec le 

financement de la Commission des communautés européennes, et pour la France les 

financements de la Division générale de la santé, a pour objectif général de soutenir, 

développer et étendre les actions de prévention auprès des personnes prostituées 

(EUROPAP, 1995). La partie française a été réalisée par les épidémiologistes du CESES 

(Centre européen pour la surveillance épidémiologique du sida), centre collaborateur 

OMS-CE (Organisation mondiale de la santé - Communauté européenne). Les objectifs 

étaient "d'établir un état des lieux détaillé des projets de santé publique en direction des 

personnes prostituées ; de créer une plate-forme d'échange scientifique, de matériel de 

prévention et de méthodes d'intervention ; et de créer en commun des outils d'évaluation 

des différentes actions." (Serre, De Vincenzi, Brunet, EUROPAP, 1995). De manière 

plus générale, les travaux émergent d'une interrogation quant aux pratiques à risque, 

dans une perspective de santé publique, au sein d'une problématique épidérniologique 

dans laquelle c'est le risque du sida qui est prédominant12. Les objectifs s'expriment en 

termes d'actions de prévention. 11 s'agit de mesurer l'amplitude d'un risque au sein d'une 

population particulière dans un contexte de double contrainte où le risque social de 

stigmatisation redouble le risque épidémiologique, de mettre en évidence des 

déterminants de ce risque, pour développer à terme des programmes de prévention. Le 

risque est épidémiologique, entendu comme "la probabilité qu'un événement va survenir, 

c'est-à-dire qu'un individu va devenir malade, ou va mourir, pendant une période 

donnée" (Salmi, 1993, p.64), et finit par recouvrir celle de danger (Calvez, 1993). 

Pour ce qui concerne la prostitution de rue, le danger est entrevu pour les personnes 

qui pratiquent cette activité. Mais il est surtout souligné, toujours dans sa dimension 

sanitaire, pour l'ensemble de la société, puisque c'est le caractère public de la santé qui 

est mis en exergue. Ce point ne résume pas le débat sur la prostitutionl3, mais il a 

sûrement modifié la structure des relations dans l'espace public, entre les différents 

partenaires, et constitue donc un point central. 

Il reste que, si le sida est une préoccupation primordiale, parce qu'il constitue une 

maladie à l'échelle d'une pandémie, grave, transmissible, pour le moment encore mortelle 

l2 Les travaux dans différents pays d'Europe portent essentiellement sur la question de la transmission du 
VIH, examinant différentes sous-populations (masculine, transgender, toxicomanes ...) et différents 
facteurs de risque (alcool, drogue...). Pour exemples, voir Bloor et al., 1993 ; Kinnel, Griffiths, 
1989 ; Mac Keganey, Barnard, 1992 ; Morgan Thomas, Plant et Plant, 1990 ; Van Gelder, Kaplan, 
1991 ; Vanwesenbeeck et al., 1993. 

l3 Les associations abolitionnistes, visant à la disparition de la prostitution, considèrent le risque 
sanitaire comme secondaire dans la lutte qui doit rester centrée sur la réinsertion des personnes 
prostituées et le changement des mentalités : la prostitution est un mal non nécessaire, et elle doit, au 
même titre que l'esclavage l'a été, être abolie. 
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même si les échéances sont de plus en plus reculées - et que les effets de la trithérapie, 

discutés, conduisent certains auteurs ou associations à parler du "deuil du deuil" -, il reste 

accidentellement, et non pas s~bstantiellernent~~, lié à la prostitution : toutes les relations 

prostitutionnelles ne sont pas à risque de contamination, en fonction du statut sérologique 

de chacun des partenaires impliqués - le client fait aussi partie de la relation -, du type de 

prestation sexuelle fournie et monnayée, du mode de protection adopté ou non. En tous 

les cas, il est à considérer dans le cadre de l'interaction. Par ailleurs, le risque est perçu et 

construit de manière plurielle par les personnes participant à cet univers social de la 

prostitution de rue (prostitué(e)s, clients, proxénètes, intervenants policiers, associatifs, 

sanitaires et sociaux, sociologues...). 11 se résume rarement au seul risque du sida. 

L'agression, la drogue, le proxénétisme, le contrôle policier, le chômage, l'argent, le 

regard social ... on pourrait citer beaucoup de dimensions toutes aussi importantes, 

vécues de façon différente. Nous aurons largement l'occasion d'aborder la complexité de 

ces dimensions. 

1.3. L'archaïsme de l'obligation de traitement 

Mais cette complexité se réduit quand on examine la législation relative aux maladies 

sexuellement transmissibles, fortement marquée par cette histoire que nous avons 

retracée, et qui a tellement lié les prostituées à la syphilis (Corbin, 1977 ; Quétel, 1986). 

La réglementation française en la matière est en effet fortement contraignante. Basée , 
sur la législation qui a pris corps par la loi du 3 1 décembre 1942, relative à la prophylaxie 

et à la lutte contre les maladies vénériennes, elle inclut les maladies sexuellement 

transmissibles dans le livre 3 du code de la santé consacré aux fléaux sociaux, plutôt que 

dans le livre 1 relatif à la protection générale de la santé publique. Quarante-deux articles 

rendent compte des contraintes, particulièrement répressives, quasi policières, exercées 

sur les malades et les médecins, qui consistent essentiellement dans l'obligation de 

traitement. L'article L. 255 précise que "toute personne atteinte d'accident vénérien 

contagieux est tenue de se faire examiner et traiter par un médecin jusqu'à disparition de 

la contagiosité". Les accidents vénériens contagieux en question sont limités, de manière 

arbitraire (d'autres maladies sont tout aussi sérieuses et contagieuses), à la syphilis, la 

blennoragie, et à deux autres maladies, très rares en France, la chancrelle et la maladie de 

Nicolas-Favre. 

l4 pour reprendre les termes que Castel utilise pour examiner le lien du sida avec la toxicomanie (Castel 
et al., 1992, p. 11). 
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Cette réglementation se comprend quand on la situe, à la suite de Jean-Baptiste Brunet 

(1990), dans son histoire. C'est parce qu'elle se confond dans ses débuts avec celle de la 

réglementation de la prostitutionls qu'elle garde les traces du réglementarisme. Le 

contrôle sanitaire et policier de la prostitution est, avec une éducation sanitaire destinée à 

la jeunesse et le dispensaire16 comme outil logistique principal, le moyen de cette 

politique dont on trouve encore la trace dans la législation actuelle. 

Celle-ci a évolué, comme nous l'enseigne Jean-Baptiste Brunet, au moins sur deux 

points. Elle fait d'une part passer la compétence aux départements, en 1983, concernant 

l'action sociale et la santé, la tuberculose et les MST étant comprises dans le lot. Elle 

abroge d'autre part, tardivement au regard du début de l'épidémie (1981 pour les 

premiers cas repérés), l'article qui interdisait "toute publicité de caractère commercial, 

sous quelque forme que ce soit, concernant ouvertement ou sous une forme déguisée le 

traitement ou la prophylaxie des maladies vénériennes", dans un contexte où la 

prévention du sida ne pouvait se passer de la promotion du préservatif (en 1987). Mais 

elle criminalise toujours l'agent contaminateur. Le maintien de cet archaïsme, "paradoxe 

d'une intervention maximale de l'administration dans le domaine le plus privé" (Brunet, 

1990, p.120), auquel d'autres maladies pourtant aussi cruciales échappent, comme 

l'hépatite B, serait-il lié, comme le suggère Brunet, à l'identification, dans la genèse de 

cette législation, de l'agent contaminateur à la prostituée ? Si cet épidémiologiste signale 

quelques modifications récentes de la conception du rôle de 1'Etat vis-à-vis de la 

surveillance sanitaire, vers une prise en charge moins spécifique, plus généraliste, il reste 

que les "maladies honteuses" ne ressortissent toujours pas au droit commun. 

Peut-être parce que les personnes à qui elles sont associées bénéficient elles-mêmes de 

mesures d'exception. La place réservée aujourd'hui à la personne qui se prostitue 

apparaît particulièrement empreinte de considérations morales, dans les termes mêmes de 

la loi. 

l5 Jusqu'à la première Guerre Mondiale, les rares textes existant5 ne portent que sur cette dernière. Si 
l'augmentation des maladies sexuellement transmissibles (MST) pendant cette guerre conduit à 
l'adoption d'une politique plus large, les textes législatifs restent, jusqu'en 1937, uniquement 
consacrés à la prostitution. 

l6 La caserne, rassemblant les forces masculines de la Nation, constituait aussi un lieu privilégié pour 
informer sur les maladies vénériennes, pour contrôler du point de vue sanitaire, et surtout pour 
appliquer une éducation sexuelle dans les termes de la dissuasion et de la moralisation, d'autant que les 
liens qu'elle entretenait avec la prostitution étaient largement connus. 
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La législation concernant la prostitution, telle qu'elle est définie aujourd'hui, et dans 

les débats dont elle est l'objet, constitue le lieu d'expression de tensions entre le domaine 

public et le domaine privé. Les termes qui aujourd'hui encadrent la pratique 

prostitutionnelle révèlent combien c'est l'ambiguïté qui les caractérisent. C'est le flou qui 

prédomine. Aucune catégorie administrative, en France, ne définit la prostitution, laissée 
_y-- 

à l'interprétation de chacun, Elle n'a pas de définition légale, elle n'a pas d'existence en -- --- .- - -- - - - - -  " -  

droit, puisqu'elle n'est pas interdite. Un seul décret, aujourd'hui abrogé, celui du  5 

novembre 1947 qui instituait le fichier central de la prostitution, la définissait par le fait de 

consentir habituellement et moyennant rémunération à des contacts sexuels avec autrui. 

Selon une étude de droit comparé portant sur les législations nationales en Europe, la 

jurisprudence reprendrait ces critères, celui de la régularité étant toutefois abandonné, les 

seuls critères de la rémunération et de la nature sexuelle de l'acte étant retenus (Cazals, 

1995). Si cette activité est considérée comme un acte privé, elle est toutefois largement 

encadrée par des interventions publiques qui tendent à lui faire perdre ce caractère. 

2.1. L'activité aux frontières du licite 

Nous avons déjà quelque peu parcouru l'histoire et les enjeux des législations relatives 

à la prostitution. Rappelons que le réglementarisme, basé sur l'idée d'exutoire, "d'égoût 

séminal", nécessaire pour une sexualité masculine "naturelle", dont il convient de 

contrôler les excès, les risques de débordements, et les risques de maladies, a été ce que 

l'on a appelé le "système français" jusqu'en 1946. La fermeture des maisons closes 

marque alors une nouvelle approche, apparemment moins policière, davantage marquée 

par des préoccupations prophylactiques, avec le passage du fichier des mains du ministre 

de l'Intérieur à celles du ministre de la Santé - mais obligation étant faite aux personnes 

verbalisées pour racolage, constituant alors un délit, de se présenter aux autorités 

sanitaires. Enfin, 1960 marque le passage plus radical à l'abolition de toute forme de 

réglementation, la prostitution étant appréhendée en tant qu'elle porte atteinte à la dignité , 

humaine. Le fichier, en l'occurence sanitaire, disparaîtl7. La perspective relève 

dorénavant du social : il s'agit de réadapter, de réinsérer, de resocialiser, les personnes 

l7 Au moins de manière officielle. Nous avons déjà signalé qu'un fichier policier officieux continuait 
d'exister. 
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qui se "livrent" à la prostitution, et de prévenir la prostitution de celles qui sont "en 

danger" de prostitution. 

2.1.1. L'abolition de la réglementation, la prostitution comme inadaptation 
sociale 

La contestation du "système français" est née en 1866 en Angleterre Victorienne, dans 

les milieux protestants évangélistes anglais et suisses. C'est la féministe Joséphine 

Butler, à l'origine de l'Association nationale des dames (1869), qui en est la figure de 

proue, révoltée d'abord par le régime de la police des mœurs et le réglement sanitaire - et 

notamment la parution du Contagious Diseases Act (1864-1869) destiné à soumettre les 

prostituées à des examens vaginaux souvent brutaux et traumatisants, en vue de protéger 

la santé de leurs clients. Plus globalement, c'est l'exploitation de la femme par l'égoïsme 

masculin et le double standard qui sont visés. Selon Judith Walkowitz (1980, 1991), la 

lutte contre la réglementation de la prostitution est même à l'origine des croisades morales 

féministes contre le vice masculin et de la conscience des femmes de participer d'une 

sous-culture spécifique. C'est en effet l'emploi du "nous" qui prédomine : "Pour poser 

la question de la prostitution sous cette nouvelle face, trois mots suffisent, - trois mots 

sortis de la bouche d'une femme, parlant au nom de toutes les femmes, - et ces trois 

mots, les voici : NOUS NOUS RÉVOLTONS !" (Butler, 1905 [1875], p.9). Cette 

première approche s'opposant au réglementarisme était avant tout une lutte pour la liberté 

individuelle de la femme, contre la double morale sexuelle selon qu'elle s'adresse aux 

hommes ou aux femmes, et le changement des valeurs traditionnelles. Il s'agit d'une 

"sainte croisade", selon les propres termes de Josephine Butler et non pas ceux 

d'Howard Becker, "qui amènera la suppression de l'esclavage féminin." (Butler, 1905 

[1875], p.21), et qu'elle entame en Europe, à partir essentiellement des pays protestants 

comme l'Angleterre ou la Suisse. En 1870, elle publie dans le Daily News un manifeste 

de la Ladies National Association, et en 1874 elle fonde la Fédération abolitionniste 

britannique, et la Fédération abolitionniste internationalel* (FAI) l'année suivante. Cette 

mobilisation aboutit en Angleterre à abroger la réglementation en 1886, et à bloquer le 

développement du réglementarisme aux États-unis. En 1885, 200.000 femmes 

répondent à l'appel de Josephine Butler à Trafalgar Square, au nom de la "Purity", pour 

dénoncer le proxénétisme. La prostitution n'est pas un mal nécessaire, la double morale 

peut disparaître par un travail sur les consciences. La lutte se poursuit contre la traite des 

femmes au niveau international, et contre la prostitution des enfants, notamment suite au 

l8 L'article premier de ses statuts dénonce l'organisation administrative de la prostitution "comme une 
erreur hygiénique, une injustice sociale, une monstmosité morale et un crime juridique.". 
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refus du Parlement de faire passer l'âge du consentement de 13 à 16 ans et de punir les 

trafiquants internationaux. 

Josephine Butler s'investit alors dans une enquête journalistique menée par Stead, 

rédacteur en chef de la Gazette de Pal1 Mall, qui écrira le 6 juillet 1885 "Le tribut en 

jeunes filles exigé par la Babylone moderne. Une enfant de treize ans achetée pour cinq 

livres" (Walkowitz, 1980 ; Barry, 1979). L'article fera scandale, et ne sera pas sans 

conséquences pour les protagonistes. Il conduira toutefois à l'adoption de la loi par le 

gouvernement anglais retardant l'âge du consentement des jeunes filles. Mais cette loi 

élargira dans le même temps, contre la volonté des féministes, la juridiction de la police 

sur les femmes et les enfants des classes populaires, et criminalisera l'homosexualité 

entre adultes consentants et ce, jusqu'en 1967 (Walkowitz, 1980, p.128). Récupérée par 

l'Église d'Angleterre et les "croisés de la pureté" de la National Vigilance Association - 
pureté au sens radical, différent de celui que lui prêtait la libertaire Josephine Butler -, elle 

est devenue une lutte pour la moralité et le maintien des valeurs familiales - et de la 

position de la femme dans les rapports traditionnels aux hommes. Davantage qu'une lutte 

contre la réglementation - l'objectif premier de Josephine Butler, hostile à l'État, voyant 

le salut des femmes par le travail et la retenue plutôt que par la répression -, c'est la 

débauche en général qui est alors visée, c'est-à-dire toutes les relations sexuelles extra- 

conjugales. Et donc la débauche tolérée que constitue la prostitution. C'est une course à 

la vertu, à caractère religieux, qui tend davantage au prohibitionnisme qu'à 

l'abolitionnisme. Les solutions sont radicales, il faut interdire un phénomène qui est le 

signe de la débauche sexuelle et de la perte de valeurs morales, et plus globalement 

prôner la chasteté, la continence, la lutte contre le vice et les déviations sexuelles de toute 

sortelg. Il faut "réhabiliter" la personne prostituée - oubliant les autres partenaires et 

surtout le proxénète - et exercer un contrôle croissant sur les classes populaires - 
démarche dont les féministes guidées par Butler se démarqueront, trop tardivement pour 

empêcher que certaines d'entre elles ne soient récupérées par le mouvement. Finalement, 

le trafic international se développe, et les conditions d'exercice de la prostitution 

s'aggravent ; les prostituées, isolées car déplacées de leurs milieux d'origine, étiquettées, 

cantonnées dans les rues chaudes ou les bordels, ont de plus en plus de difficultés à 

s'extraire d'un statut davantage stigmatisant. 

D'autres inspirations ont parcouru les débats. La campagne menée par les radicaux 

parisiens inscrit politiquement les débats à lutextrême-gauche" de l'époque. Yves Guyot, 

l9 "En plusieurs pays, une élite de jeunes hommes s'est proposé de démontrer par l'exemple la santé, la 
joie et la beauté d'une vie chaste, prélude nécessaire de l'union conjugale sans tache dont ils ont conçu 
l'idéal." (La Fédération et l'hygiène, Genève, 1905, rapport de Mme E. Pieczynska publié à l'occasion 
du Trentenaire de la Fédération abolitionniste internationale) (cité par Quétel, 1986, p.291). 
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écrivant dans les colonnes des Droits de l'Homme en 1976 et 1877, prônant un 

abolitionnisme libéral, réagit de manière fervente contre les abus de la police des mœurs. 

L'objectif n'est pas de supprimer la prostitution, mais le réglementarisme qui enferme, 

marginalise, les personnes prostituées. Il s'agit donc d'attaquer la pierre angulaire du 

système : la maison de tolérance. Cela ne signifie pas qu'il cautionne les relations extra- 

conjugales. Mais il place ce domaine dans l'ordre de la responsabilité et de la liberté 

individuelles, hors du champ de compétence de l'Etat et des médecins. Il se réclame "des 

grands principes de la Révolution pour les appliquer à la dernière fraction de la 

population qui n'en bénéficiait pas encore." (Corbin, 1982 [1978], p.339). 

Mais en France, nous l'avons vu, alors que le bloc des Gauches réclamant l'abolition 

de la police des mœurs est au pouvoir, alors que l'argument sanitaire est lui-même 

employé pour montrer l'inefficacité de la maison de tolérance dans le contrôle de la 

syphilis, l'argumentation néo-réglementariste guidée par Fournier, avec le dispensaire 

pour bastion, est la plus convaincante. Et ce, même lorsqu'une commission extra- 

parlementaire nommée par le gouvernement en 1903 rendra des conclusions en faveur de 

l'abolitionnisme. C'est surtout parce que cette argumentation répond à l'angoissante 

obsession du péril vénérien, qui va grandissante dans les dernières décennies du XIXème 

siècle jusqu'à la première Guerre Mondiale, obsession qui trahit celle du maintien de la 

famille, celle de la pureté de la race mise en cause par la dénatalité, la syphilis des 

innocents et la dégénérescence, celle de la cohésion de la Nation, celle de l'hygiénisme, et 

peut-être surtout celle du contrôle de la sexualité juvénile - et celle de la justification en 

dernière instance de la réglementation2(). Durant la seconde Guerre, le régime de Vichy 

rejoindra les préoccupations de l'armée d'occupation allemande, les dispositions 

réglementaires étant alors exacerbées. 

Au niveau international, les préoccupations abolitionnistes, celles des féministes 

essentiellement, ont conduit dans le long terme à la formulation d'une Convention 

internationale par l'organisation des Nations Unies - Convention dont on attribue la 

maternité lointaine à Josephine Butler. La Convention de New-York adoptée le 2 

décembre 1949, 'Ipour la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la 

prostitution d'autrui", considère dans son préambule quel'la prostitution et le mal qui 

l'accompagne, à savoir la traite des êtres humains en vue de la prostitution, sont 

incompatibles avec la dignité et la valeur de la personne humaine et mettent en danger le 

20 Herbert Spencer (Introduction à la science sociale, 1873) soulignera la distorsion entre l'importance / 
réelle des maladies vénériennes et leur place dans l'opinion publique, en mettant en parallèle le j 
discours des sociétés de tempérance et celui des vénérologues (Corbin, 1977, p.252-253). 
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bien-être de l'individu, de lafamille et de la cornm~nauté'~1. Elle traite de la répression 

du proxénétisme, de l'abolition des réglements et des pratiques administratives propres 

aux personnes prostituées, des mesures de prévention de la prostitution et de 

reclassement de ses victimes. Elle cherche à réintégrer dans le régime de droit commun la 

prostituée, qui ne doit faire l'objet d'aucune mesure distinctive en fonction de ses 

activités sexuelles spécifiques. Ni le client ni la prostituée ne sont punissables, seule 

l'exploitation de cette pratique est répréhensible. La prostitution n'est pas une activité 

compatible avec la dignité humaine, il convient donc de mettre en place des mesures de 

prévention et de réadaptation sociales pour les personnes prostituées. 

Deux États ont voté contre la résolution, la France et le Royaume-Uni. En effet, nous 

l'avons déjà souligné, si la France ferme les maisons de tolérance par la loi du 13 avril 

1946 dite loi "Marthe Richard", elle n'abandonne pas la perspective de la santé publique 

et du danger que constituent pour elle les prostituées, et conserve des mesures 

spécifiques concernant les personnes prostituées. Le fichier policier disparaît, mais un 

fichage sanitaire et social perdure, ainsi que le contrôle sanitaire, pour toute personne 

ayant été condamnée pour racolage - qui à la même date est défini comme un délit. Le 

France ne ratifiera officiellement la Convention internationale que onze années plus tard, 

devant le peu d'efficacité sanitaire de ce contrôle, et sous le poids du contexte 

international, adoptant du même coup le régime actuel de l'abolitionnisme, par le décret 

du 25 novembre 1960. Cette ratification a donné lieu à une série d'ordonnances. Le 

fichier sanitaire et social, institué par la loi du 24 avril 1946, inscrivant les prostituées sur 

ses registres sous certaines conditions, est supprimé, et des services sociaux spécialisés 

sont recommandés dans chaque département (ordonnance n060.1246 du 25 novembr 

i a 
1960). Ces S.P.R.S., Services de prévention et de réadaptation sociale, sont chargés de 

rechercher, accueillir, et assister les personnes en danger de prostitution et d'exercer toute 

action médico-sociale en faveur des personnes qui se livrent à la prostitution. 
i 

"Parallèlement à la répression du proxénétisme sous toutes ses formes, il est apparu: 

nécessaire d'intensifier les mesures de protection sociale et de réadaptation des personnes 

en danger de prostitution ou qui se livrent à cette activité. Les nouveaux textes complètent 

les moyens d'action qui existaient antérieurement, notamment en créant un service social 

spécialisé de prévention et de réadaptation." (Circulaire du 17 février 1961 pour 

l'application de l'ordonnance no 60-1246 du 25 novembre 1960, p.7). Ces dispositions 

sont rappelées dans les circulaires du ministère de la Santé publique des 17 février 1961, 

25 août 1970, et 10 août 197 1. 

- 

21 Résolution 317 (IV), 264" séance pleinière, le 2 décembre 1949. 
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Les mesures de protection sociale envisagées construisent alors la prostitution comme 
f' 

une inadaptation sociale. Les mesures relatives à l'ordre public et au proxénétisme 

conduisent quant à elles à repousser les frontières du privé qui caractérise pourtant, dans 
\ 
1 les textes, l'activité prostitutionnelle. Cette dernière est considérée comme un acte privé, 

\ une affaire de liberté individuelle ou de morale personnelle, mais entrent dans le champ 

public sa manifestation extérieure (le racolage) en tant qu'atteinte à la moralité publique, 

et son exploitation ou son assistance par des tiers, considérés comme des délits. 

2.1.2. L'infraction à l'ordre public 

Le fait de se prostituer est légal mais la sollicitation de la clientèle n'est pas permise. 

Elle constitue une infraction à l'ordre public. Le racolage est devenu un délit en 1946, 

quand la fermeture des maisons closes a fait sortir sur la voie publique les prostituées - 

qui en réalité, l'occupaient déjà. Il était alors passible de cinq années d'emprisonnement. 

Il consiste en "une incitation publique à des relations sexuelles en échange d'une 

rémunération" (Pierrat, 1996, p.64). Il permettait d'ouvrir une information judiciaire 

préalable au cours de laquelle devait être procédé à un examen sérologique de l'inculpé 

! (circulaire d'application du 30 mai 1946). 

La prostitution et la débauche se confondent pour délimiter le racolage : aujourd'hui, 

"il est nécessaire, pour être poursuivi, d'avoir, sur la voie publique, une attitude de 

nature à provoquer la débauche." (Pierrat, 1996, p.64). Si cette attitude est laissée à 

l'appréciation de la police et de la justice, si les relations entre la Brigade des Mœurs et 

les personnes prostituées ne sont pas forcément tendues, la définition formelle du 

racolage, indépendamment de la manière dont elle est mise en application (qui relève de 

l'arbitraire des pratiques policières locales), marque le caractère moral de la définition de 

l'activité. 

Le fait, par tout moyen, de procéder publiquement au racolage d'autrui en vue de 

l'inciter à des relations sexuelles est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 

la 5" classe, selon l'article R 625-8 du nouveau Code Pénal du premier mars 1994. 

L'amende maximale est de dix mille francs et de vingt mille francs en cas de récidive. Cet 

article est moins sévère que ne l'était celui du Code Pénal antérieur, qui faisait la 

distinction entre racolage passif et racolage actif. Le premier consistait dans le fait de 

stationner ou de déambuler lentement sur la voie publique en dévisageant les passants 

avec insistance (Cass. chb. crim., 28 novembre 1962), sans forcément procéder par 

gestes, paroles, écrits ou tout autre moyen, ou "le fait pour une prévenue de se tenir 

immobile dans la rue maquillée d'une façon excessive et regardant les passants de sexe 



La prostitution, entre l'espace public et l'espace privé 

masculin, le regard perçant, son manège dans son ensemble constituant manifestement 

une invitation à la débauche (Cass. chb. crim., 16 octobre 1963)" (Cazals, 1995, p.36). 

Au passage, Anne Cazals, l'auteur de l'étude de droit comparé portant sur les législations 

nationales relatives à la prostitution et au proxénétisme, note, contre ce qui constituait 

déjà en 1975 une des propositions du rapport Pinot22, que la suppression de cette 

distinction par le nouveau Code Pénal "peut apparaître regrettable dans la mesure où 

l'acte passif de racolage était mille fois plus verbalisé que celui de racolage actif. En effet, 

le client prend le plus souvent l'initiative du rapprochement avec une prostituée dont il 

devine la qualité et de fait le racolage actif est assez exceptionnel." (Cazals, 1995, p.36). 

2.1.3. Les limites à la libre disposition de soi : entre protection d'une liberté 
et production de contraintes 

Le proxénétisme est sévèrement réprimé. Le nouveau Code Pénal définit le 

proxénétisme "simple" comme un délit, relevant du tribunal correctionnel, par l'article 

225-5, comme le fait de : 1. aider, assister ou protéger la prostitution d'autrui ; 2. tirer 

profit de la prostitution d'autrui, en partager les produits ou recevoir des subsides d'une 

personne se livrant habituellement à la prostitution ; 3. embaucher, entraîner ou détourner 

une personne en vue de la prostitution ou exercer sur elle une pression pour qu'elle se 

prostitue ou continue à le faire. Pierrat note combien l'esprit du législateur a cherché à 

pénaliser toutes les personnes, à l'exception du client, qui ont un contact avec des 

prostituées. Là encore, si la loi s'applique de manière différenciée en fonction des 

politiques locales et est le plus souvent interprétée, la définition formelle marque la place 

réservée aux personnes qui exercent la prostitution - place reléguée, tendant à l'isolement 

social et affectif -, et souligne les frontières floues et confuses entre privé et public. 

Ainsi, toute manifestation positive d'aide ou d'assistance, jusqu'à l'aide réciproque que 

peuvent se fournir les prostituées entre elles, peut être punie. 

Le proxénétisme se définit aussi par le partage des produits de la prostitution, ou la 

réception des subsides (remise d'espèces ou autres fonds à une tierce personne pour 

contribuer à ses moyens d'existence sans que celle-ci fournisse de contrepartie avouable). 

Il peut s'agir d'individus quelconques, comme des parents, mari ou concubin, s'ils ne 

peuvent justifier d'autres ressources et que la prostitution de la personne concernée est 

habituelle. L'hôtelier qui abrite les passes sous son toit peut être inculpé. Le personnel de 

22 Guy Pinot, premier président de la Cour d'appel d'Orléans, s'était vu confier en 1975 par le président 
de la République Giscard d'Estaing, suite aux révoltes des prostituées lyonnaises contre les tracasseries 
policières, une mission d'information. Le lancement de cette mission fut largement médiatisé, les 
résultats (jugés trop libéraux) beaucoup moins. Dans ce rapport, Pinot préconisait déjà que le racolage 
passif soit supprimé. 
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l'hôtel, seulement s'il en tire profit, comme c'est le cas dans une entreprise familiale, peut 

être poursuivi. Par exemple, la femme d'un hôtelier a été poursuivie car elle continuait de 

faire le ménage dans les chambres et qu'elle avait connaissance de la prostitution des 

femmes qui les louaient (Cass. chb. crim., 24 novembre 1984). Ce regard législatif 

pointu relègue l'exercice de la prostitution aux frontières de la légalité, impossibilité étant 

faite de louer un appartement23 ou une chambre d'hôtel à une personne qui y exercerait la 

prostitution (la tolérance de la prostitution dans un établissement public étant réprimée9 

ce qui oblige les personnes qui se prostituent à acheter le local où elles exerceraient - mais 

vendre en toute connaissance de cause (la Cour de cassation a refusé de sanctionner les 

vendeurs quand ceux-ci ignoraient la destination future des locaux, le proxénétisme 

restant un délit intentionnel) des locaux privés destinés à la prostitution est réprimé -, ou à 

exercer dans des conditions plus précaires. À moins de mettre dans l'illégalité d'autres 

personnes. 

Le recrutement en vue de la prostitution est particulièrement visé par la législation. 

L'embauchage (le fait d'engager une personne en vue de la prostitution), l'entraînement 

(qui suppose le déplacement, voire l'enlèvement) et l'entretien (le fait de fournir les 

conditions et les moyens à une personne de se prostituer) sont également des cas de 

proxénétisme. Les démarches traditionnelles du "maquereau" et la "traite des êtres 

humains"25 sont ici particulièrement envisagées. 

23 Guy Pinot soulignait les effets pervers de la loi du I l  juillet 1975, empêchant les prostituées de 
trouver des lieux décents pour exercer une activité pourtant non interdite, puisque incriminant les 
bailleurs et vendeurs de studios et appartements et les hôteliers, et prévoyant des mesures radicales, 
comme la résiliation du bail et l'expulsion pour les locataires prostituées, et des sanctions pénales 
pour les vendeurs d'appartements. Plus loin, il précise : "L'application rigoureuse des textes réprimant 
le proxénétisme entraîne pour la prostituée une double conséquence : Exclue de toute relation affective 
ou amicale durable, isolée du corps social tout entier, elle ne peut que lier son sort et offrir sa 
soumission aux individus antisociaux vers lesquels elle est rejetée. Chassée de tous les lieux qu'elle 
fréquentait, elle n'en continue pas moins à exercer son activité, mais dans des conditions plus 
clandestines, plus dégradantes, et en définitive, plus dangereuses pour la sécurité et la santé publique. 
Déjà dans certaines villes, la prostitution ne pouvant plus s'exercer dans les hôtels ou les studios, 
s'éparpille sur la voie publique, dans les véhicules, dans les parcs, sur les aires de stationnement, etc. 
Nous estimons qu'à une situation aussi dégradée et dégradante, des solutions doivent être apportées au 
plus tôt, non seulement pour honorer les engagements abolitionnistes de la France, mais aussi dans 
un simple souci humanitaire." (Pinot, 1975, p.16). 

24 Un arrêt de la Cour de cassation de 1973 a par exemple qualifié de proxénète un cafetier qui tolérait des 
prostituées à la terrasse de son établissement. Par ailleurs, le Code Pénal s'attache spécifiquement aux 
"établissements de prostitution" : le fait de "détenir, gérer, exploiter, diriger, faire fonctionner, 
financer, contribuer à financer" un établissement de la sorte (les établissements de massages dans 
lesquels des actes peuvent être qualifiés de prostitutionnels sont aussi concernés) est condamné. 

25 On a parlé de la "traite des Blanches", à la Conférence de Paris en 1902, pour différencier ce type de 
trafic de la traite des esclaves noirs au XIXème siècle, jusqu'à ce que la réduction du problème aux 
femmes blanches pose problème, et qu'on substitue à ce terme celui de la "traite des femmes et des 
enfants", à la conférence internationale de 1921. On parle aujourd'hui de la "traite des êtres humains", 
ce qui n'est pas sans susciter de réactions, notamment de la part de certaines féministes pour qui ce 
terme vient occulter la logique patriarcale, le fait qu'il s'agisse avant tout de l'exploitation de femmes 
par les hommes : "Les euphémismes de la traite. Une technique particulièrement efficace de la 
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L'article 225-6 du Code Pénal décrit les activités qui sont assimilées au proxénétisme : 

le fait 1. de faire office d'intermédiaire entre deux personnes dont l'une se livre à la 

prostitution et l'autre exploite ou rémunère la prostitution d'autrui ; 2. de faciliter à un 

proxénète la justification de ressources fictives ; 3. de ne pouvoir justifier de ressources 

correspondant à son train de vie tout en vivant avec une personne qui se livre 

habituellement à la prostitution ou tout en étant en relations habituelles avec une ou 

plusieurs personnes se livrant à la prostitution ; 4. d'entraver l'action de prévention, de 

contrôle, d'assistance ou de rééducation entreprise par les organismes qualifiés à l'égard 

des personnes en danger de prostitution ou se livrant à la prostitution. 

Le proxénétisme par entremise, qui vise ceux qui facilitent les rencontres entre clients 

et personnes prostituées, ou entre ces dernières et hôteliers, constitue donc une 

infraction. La cohabitation, ou les relations habituelles sans nécessairement vivre sous le 

même toit, avec une prostituée, sont assimilées au proxénétisme, quand la prostitution est 

habituelle et auand le train de vie ne peut être justifié. Cette dernière condition, portant 

donc sur la source unique de revenus, a été rajoutée dans le nouveau Code Pénal (1994), 

assouplissant la définition du proxénétisme simple. Auparavant, était punie toute 

personne (mari, concubin, arni(e), parents) faisant vie commune de façon durable avec 

une prostituée, la seule condition de cohabitant justifiant de la qualification. L'entrave à 

l'action de prévention ou l'assistance en faveur des prostituées peut constituer un délit. 

Le proxénétisme par coercition ou tromperie constitue en France une forme aggravée de 

proxénétisme. Si la définition du proxénétisme "simple" est assouplie, la répression est 

accrue, en considérant le proxénétisme "aggravé" (organisé, ou exercé avec violence, 

contrainte, torture) comme un crime, relevant de la Cour d'Assises. Les peines 

applicables aux proxénètes sont alourdies dans le nouveau Code Pénal, et vont de cinq 

ans d'emprisonnement à la réclusion criminelle à perpétuité, et d'un million à trente 

millions d'amende. 

L'Office central pour la répression de la traite des êtres humains (OCRTEH), de la 

Direction centrale de la Police Judiciaire, a pour mission de "centraliser tous les 

renseignements pouvant faciliter la recherche du trafic dit des "êtres humains" et de 

coordonner toutes les opérations tendant à la répression de ce trafic" (selon le décret du 

3 1 octobre 1958 et conformément à l'article 14 de la Convention de New York) (Cazals, 

nouvelle stratégie du patriarcat consiste à neutraliser la différence sexuelle, à la rendre inoffensive, ce 
qui exige d'occulter les rapports réels entre femmes et hommes. Ceci est manifeste lorsque l'on 
analyse la loi du 13 avril 1995 [législation belge], dont l'intitulé "Loi contenant des dispositions en 
vue de la répression de la traite des êtres humains et de la pornographie enfantine" ne contient ni le 
mot prostitution ni le mot femme. La question de la prostitution est en effet littéralement dissoute 
dans celle plus globale de la traite des êtres humains." (Plateau, 1997, p.5). 



La prostitution, entre i'espace public et l'espace privé 

1995, p.86). En France, la répression des infractions pénales est assurée par la Police 

Nationale (Police judiciaire, Sécurité publique, DICCILEC (Contrôle de l'Immigration et 

Lutte contre l'Emploi des Clandestins)) et la Gendarmerie Nationale. Outre I'OCRTEH, 

la Police Judiciaire dispose de deux unités entièrement spécialisées dans la lutte contre le 

proxénétisme : la Brigade de Répresion du Proxénétisme à Paris et celle de Marseille 

(comprenant environ 100 fonctionnaires). Les groupes de répression du banditisme 

(GRB) sont également chargés de la lutte contre cette forme de criminalité. La Sécurité 

Publique dispose des fonctionnaires affectés au sein des Services de Protection et de 

Préservation Sociale (anciennement Brigade des Mœurs) et de l'ensemble des effectifs 

des circonscriptions de police. Tous les militaires de la Gendarmerie participent au recueil 

du renseignement et les affaires importantes sont traitées par le personnel des Sectrions 

ou Brigades de recherches (Monsieur Amiard, chef de I'OCRTEH, lettre du service 

Droits des Femmes, n046, mai 97, p.2-3). 

Nous reviendrons plus loin sur le débat que pose la pénalisation du proxénétisme et 

par suite la définition de la prostitution - libre etlou forcée ? Déjà, les débats 

parlementaires ont suscité de vives réactions quant au flou des définitions employées 

pour caractériser le délit de proxénétisme : simple ou aggravé ? Marie-Victoire Louis note 

combien ces débats, autour de la dépénalisation du proxénétisme "simple", ont été feutrés 

et peu approfondis. Le ministre délégué à la Justice semblait ainsi peu à même de 

caractériser précisément ce que recouvraient ces notions : "Il faut se montrer prudent ... 
car il s'agit de cas parfois difficiles à caractériser." (Journal officiel, Débats 

parlementaires, Sénat, 15 mai 1991). 

2.1.4. Le statut ambigu des ressources 

D'un autre point de vue, l'État, par son ministère de l'Économie et des Finances, s'est 

muni d'une véritable fiscalité de la prostitution. De façon générale, il ne s'attache pas à la 

nature des revenus. Il taxe donc ceux de la prostitution, de la même manière qu'il taxe 

ceux d'une profession libérale - alors même qu'il est souligné que "les personnes qui se 

livrent à la prostitution n'exercent pas leur activité dans des conditions d'indépendance 

effectives, bien qu'elles ne fassent pas toujours état de leur subordination vis-à-vis des 

proxénètes" (note ministérielle du 7 mai 1982). C'est donc au titre des bénéfices non 

commerciaux (BNC), comme les bénéfices de toutes les activités qui ne rentrent pas dans 

une autre catégorie, selon l'article 92-1 du Code des impôts, que sont considérés les 
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revenus de la prostitution26. Ces revenus sont classés dans les traitements et salaires si la 

personne prostituée est sous la dépendance d'un proxénète - la preuve de la dépendance 

au proxénète vaut contrat27 -, auquel cas le montant des salaires taxables sera égal aux 

sommes dont la personne a conservé la disposition, c'est-à-dire déduction faite des 

sommes reversées au proxénète. Ce dernier sera taxé au titre des "bénéfices industriels et 

commerciaux" (BIC), imposé à la taxe sur la valeur ajoutée sur l'ensemble des recettes 

qu'il encaissera auprès des personnes qui agissent sous sa dépendance, et dénoncé par 

l'administration fiscale à la justice en application de l'article 40 du code de procédure 

pénale. Quant aux personnes "se livrant à la prostitution", le service de la législation et du 

contentieux du ministère du Budget décide en mai 1982 de les exonérer de la taxe 

professionnelle - même si elles répondent en principe à la définition donnée à l'article 

1447 du code général des impôts des personnes qui en sont redevables, et même s'il 

n'est pas possible d'établir leur état de subordination -, et fait sortir la prostitution du 

champ d'application de la Taxe à la Valeur Ajoutée. Elles doivent par ailleurs cotiser à 

l'Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale (note du ministère des 

Affaires sociales et de l'Emploi, Direction de la Sécurité sociale, Sous-direction des 

Affaires administratives et financières, du 15 décembre 1987, bureau A-1 - 406/87), au 

même titre que les travailleurs indépendants, disposant ainsi d'une couverture sociale par 

le biais de ce régime. 

En ne s'intéressant pas à la nature des revenus qu'il taxe, on peut dire qu'il tombe au 

niveau formel sous le coup de l'article 225-5 du Code Pénal. On ne peut pas lui donner le 

bénéfice du doute sur la conscience de son acte, qu'il n'aurait pas, puisqu'il cherche bien 

à qualifer les revenus de la prostitution, et à mettre en demeure de déposer une déclaration 

d'impôt, .la 2042 sur le revenu, accompagnée d'une déclaration spéciale, 2035 ou 2037, 

déclarations spécifiques liées à une activité de nature libérale. Les redressements fiscaux 

sur trois ans, ou l'arbitraire de la taxation d'office basée sur un nombre de clients estimé 

et un prix de la passe évalué, peuvent constituer de véritables problèmes. Suite à la 

pression du Mouvement du Nid, des négociations sont possibles avec le Directeur 

26 "D'une manière générale, les revenus réalisés par les personnes qui se livrent à la prostitution sont 
imposables au titre des bénéfices non commerciaux. En effet, l'article 92-1 du Code Général des 
Impôts prévoit l'imposition dans cette catégorie des bénéfices retirés de toutes occupations, 
exploitations lucratives et sources de profits ne se. rattachant pas à une autre catégorie de bénéfices ou 
revenus" (note du 7 mai 1982, Ministère de 1'Economie et des Finances, Service de la législation 
fiscale). 

27 C'est très rare que cette situation soit prise en compte comme telle. Le service des impôts à Lille n'a 
jamais traité d'affaire de ce genre, sauf pour ce qui concerne les formes plus organisées, du type salon 
de massage, où les contrats de travail sont formalisés. De manière générale, ce service, à Lille, traite 
peu de déclarations de ressources liées à la prostitution, disposant par ailleurs de peu de moyens pour 
les susciter (même si des informations circulent depuis la Brigade des Mœurs par le biais des procès 
verbaux, et même si leur propre brigade de recherche dispose de moyens d'intervention, l'isolement 
social et la distance au logement des personnes prostituées ne leur permet pas de les (pour)suivre). 
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départemental des services fiscaux en cas de réinsertion établie28 : si la prostitution n'est 

pas un délit, il convient toutefois, pour les personnes qui l'exercent, de pouvoir justifier ' 

de leur volonté de "s'en sortir". 

L'imposition des revenus de la prostitution en tant que telle n'entre pas en 

contradiction avec le respect de la liberté individuelle accordée aux personnes d'exercer la 

prostitution. Elle fait entrer la prostituée dans le régime de droit commun. C'est le 

système global dans lequel elle prend place qui fait mesurer l'ambiguïté du statut accordé 

à la prostitution. 

2.1.5. Une licence en "creux" ? 

Cette activité n'est pas proscrite. Elle est considérée comme un acte privé. Elle est 

taxée au même titre que les professions libérales. Pourtant, il est difficile de cerner le 

statut qu'on lui reconnaît. Légale mais aux marges sociales et géographiques, tolérée 

mais réprouvée et surveillée, elle se situe aux frontières du licite et du dicible. De façon 

explicite, par l'adhésion au régime abolitionniste, on se refuse à lui accorder une 

quelconque reconnaissance statutaire, tout en reconnaissant son existence. La prostitution 

n'est ni vraiment interdite ni vraiment autorisée. 

On pourrait parler à son propos, pour reprendre le concept élaboré par Everett Hughes 

dans l'analyse des métiers pour rendre compte de la division morale du travail, de 

licence29, mais une licence en "creux". "La licence, en tant qu'attribut d'un métier, est 

généralement conçue comme l'autorisation légale d'exercer un type d'activité. (...) Ce 

que j'exarnine est une caractéristique essentielle de la société, dont les métiers offrent ici 

un exemple extrême et particulièrement éclairant. La société, de par sa nature même, 

permet à certaines personnes, et attend d'elles, des actions qui ne sont ni permises aux 

autres ni attendues des autres." (Hughes, 1996, p.99-100). 

Hughes précise que l'autorisation légale que constitue la licence peut n'être 

qu'implicite et peu formalisée. Concernant la prostitution, cette autorisation légale à 

vendre des services sexuels est pour le moins ambiguë puisqu'elle est contrebalancée par 

toute une série de mesures visant à la faire disparaître, ou en tous les cas, à la remettre 

28 "Conformément à la décision du Ministre en date du 7 septembre 1981, les impositions mises à la 
charge des personnes qui ont quitté leur activité pour entreprendre une véritable réinsertion sociale 
seront abandonnées. Les solutions gracieuses sont subordonnées à la réalité de la reconversion et au 
sérieux de l'effort consenti à cet effet." (note ministérielle du 7 mai 1982), le délai de réinsertion étant 
fixé, en pratique, à un an. 

29 Nous en parlons bien du sens que Hugues lui accorde ! Et non pas de la "liberté trop grande, contraire 
aux bonnes mœurs". 
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très pratiquement, très concrètement, fortement en question. Ainsi, l'autorisation est 

plutôt en négatif. Si c'est une activité permise, c'est plutôt par défaut, elle n'est "que" 

tolérée, et surveillée de près dans ses conséquences et ses liens possibles avec des 

milieux délinquants. On imagine mal une législation autorisant l'exercice de l'activité de 

plombier tout en ayant pour objectif explicite la disparition de ce service. Il ne s'agit bien 

évidemment pas d'une licence consacrée par un titre ou une formation, même si l'on peut 

toutefois mettre en évidence des étapes d'apprentissage dans le "métier" et des légitimités 

différentes accordées en fonction de critères particuliers. Elle reste de plus soumise 

largement à des régulations externes - comme celles de la Brigade des Mœurs, ou des 

intérêts financiers, ou des politiques de la ville - davantage qu'elle n'est régulée par les 

membres du groupe lui-même. 

C'est cette ambiguïté même qui fait une des spécificités de la prostitution. Il s'agit 

donc bien d'une licence tout à fait particulière, puisque si les personnes prostituées 

peuvent répondre, par leur activité, à la demande d'une clientèle, les dispositions prises 

envers cette activité font de celles qui l'exercent des inadaptées sociales. S'il s'agit bien 

d'une autorisation légale, elle reste à demi-mot, en négatif, implicite et aux contours 

flous. L'usage privé que l'on peut faire de son corps a des limites, et est encadré par des 

considérations éthiques, historiques, culturelles, très concrètement traduites par des 

mesures législatives parfois contraignantes. Impossibilité est faite aux personnes 

prostituées de cohabiter avec une personne, au risque que cette dernière soit passible de 

proxénétisme, la relation privée n'étant considérée que comme une "fiction" pour 

reprendre le terme qu'utilise Annie Mignard (1976, p.7). Guy Pinot notait déjà en 1975 

que "Prostitution et proxénétisme sont deux phénomènes trop étroitement imbriqués pour 

que le sort fait à l'un ne se répercute pas sur l'autre." (Rapport Pinot, 1975, p.10). Le 

fichage policier, pourtant contraire à l'esprit de l'abolitionnisme, est quasiment naturalisé, 

accepté voire recherché par certaines personnes prostituées, considéré sous l'angle d'une 

plus grande sécurité accordée aux personnes ainsi repérées. Les revenus de la 

prostitution, jugés immoraux puisqu'ils sont obtenus de manière incompatible avec la 

dignité humaine, donc dans des conditions statutaires non reconnues, et dont on ne peut 

disposer à moins de les avoir obtenus soi-même, sont pourtant taxés par le ministère des 

Finances. 

Les moyens très concrets accordés à la mise en application des ordonnances de 1960 

relatives à la protection sociale et à la réadaptation sociale, qui devaient constituer la pierre 

angulaire du système abolitionniste, ne sont pas mis en place, et l'État, nous y 

reviendrons, se désintéresse de la question - c'est le secteur privé qui prendra une place 

très importante dans le travail bénévole ou professionnel en direction des personnes 
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prostituées. Si  des services de prévention et de réadaptation sociale devaient être créés 

dans chaque département, si les dépenses de fonctionnement de ces services revêtaient un 

caractère obligatoire, huit départements seulement ont pris en compte ces directives. 

Aujourd'hui, tous les SPRS ont été fermés. 

1 

Il ne s'agit pas ici de discuter de la pertinence de services spécialisés, de leur efficacité 

- en fonction de quels critères ? -, de leur raison d'être, mais de souligner les écarts entre 

la définition formelle d'une politique, qui contribue à construire les catégories qui 

définissent les personnes qui en font l'objet, et la mise en œuvre de cette politique. La 

législation française relative à la prostitution, guidée par les notions de réadaptation, a 

aussi pour effet de renforcer la stigmatisation et l'isolement social des personnes qu'elle 

cherche pourtant à "réadapter". Elle construit la catégorie "prostituée" en parallèle à celle 

d'''inadaptée sociale", sans se donner les moyens de répondre aux effets de cette 

désignation, et en empruntant sans cesse des éléments liés à la déviance, voire à la 

délinquance. Les femmes prostituées ne peuvent pas vivre comme les autres femmes avec 

la personne de leur choix, et leur vie privée subit avec force le poids du regard public. 

L'activité qu'elles exercent n'est pas délictueuse, et pourtant, les mesures qui l'encadrent, 

qu'elles soient ou non appliquées, leur rappellent constamment de manière formelle la 

désapprobation morale qui y est attachée. 

La même remarque soulignée en 1975 dans le rapport Pinot est toujours d'actualité : 

"On ne s'étonnera donc pas qu'en France, la théorie abolitionniste soit également sujette à 

des interprétations différentes dans son application, selon par exemple que l'on estime ou 

non prioritaire la moralité publique au regard de la liberté individuelle de la prostituée. 

(...) Tout notre système est donc actuellement dominé par la contradiction 
essentielle qu'il y a entre notre principe fondamental de la liberté de la 
prostitution et l'interdiction finale qui lui est faite de l'exercer." (p.9, les 

caractères gras le sont dans le texte). L'abolitionnisme est teinté de prohibitionnisme. 

3. DU POINT DE VUE DE L A C I T O Y E N N E T É :  L'USAGE DE 
DROGUE, LE LIEN SOCIAL EN QUESTION. 

L'usage de drogue traverse aujourd'hui, de manière cruciale, l'univers de la 

prostitution, et vient redoubler la question du public et du privé. Nous ne savons pas de 

quel trottoir il s'agit, quand Ehrenberg parle de la drogue et des reality-shows comme 

"deux usines à fabriquer des mythes au ras du trottoir" (1995, p.24). En tous les cas, 
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nous le verrons tout au long de ce travail, la drogue a à voir avec celui de la 

prostitution30. 

3.1. Le toxicomane, malade ou délinquant 

Les statuts socialement disponibles et mobilisés pour désigner l'usager de drogue 

participent largement à complexifier le statut des personnes déjà concernées par la 

prostitution. Nous choisissons de lire ces statuts avec la grille de lecture d'Alain 

Ehrenberg, car elle relie les mêmes dimensions examinées jusqu'à présent, et révèle 

"l'inextricable confusion du public et du privé" (Ehrenberg, 1995, p.24). L'usage de 

drogue fait l'objet d'une incrimination pénale par la loi du 31 décembre 1970. Jusqu'à 

cette date, il relevait de la liberté individuelle vis-à-vis de laquelle le contrôle public 

n'avait pas à intervenir. À cette date, l'usage de drogues est passible de peines de prison. 

L'injonction thérapeutique permet d'y échapper. Les magistrats peuvent en effet proposer 

une alternative au statut de délinquant, celle fournie par le statut de malade, en enjoignant 

à l'usager de se faire soigner - la conception du soin se résumant dans ce cadre à la cure 

de sevrage. C'est le deuxième endroit, avec les accidents vénériens dont nous avons eu 

l'occasion de parler, où obligation est faite à des malades de se soigner. 

Plutôt qu'une perspective sanitaire, c'est davantage, selon Ehrenberg (1995), la peur 

de la dissolution du lien social de la citoyenneté républicaine, dans un contexte où 

l'individualisme pose problème dans ses liens avec la vie publique, et dans la perspective 

d'une conception tutélaire de la jeunesse, principale concernée par cet usage, qui explique 

ce cadre répressif. Ce dernier a peu fait l'objet de débats sur la place publique, même 

quand des experts sollicités se prononçaient contre l'efficacité de telles mesures (parmi 

lesquels Claude Olievenstein), ou que des rapports suscitaient la discussion en 

interrogeant le bien-fondé d'une loi pénalisant un usage privé (comme celui de Monique 

Pelletier en 1978). La loi de 1970 prend sens dans l'interrogation qu'elle formule à 

propos du statut du citoyen, dans sa manière d'occuper ses espaces privés et publics. Elle 

s'enracine dans le "triangle d'or" qui a pour fondement l'abstinence, pour objectif pour le 

consommateur la désintoxication, et pour projet sociétal l'éradication de la drogue. 

Davantage qu'une politique, c'est un problème de foi ; "c'est moins l'autodestruction des 

drogués que la transgression de la norme civique qui est en jeu. Le drogué est celui 

auquel on doit rappeler qu'il vit en société avant de l'empêcher de s'autodétruire." 

30 Peut-être que les realio shows ont aussi à voir avec la prostitution, quand on observe le nombre 
important d'émissions de ce type qui y sont consacrées (Mireille Dumas a réalisé trois émissions 
spéciales de Bas les masques sur la prostitution masculine, féminine et travestie ; les maisons closes 
ont constitué l'objet d'un débat dans Ça se discute, animé par Jean-Luc Delarue...). 
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(Ehrenberg, 1995, p. 105, en italique dans le texte). De la même manière, le même type 

d'interventions publiques dans le domaine privé de la personne prostituée, dans le 

contexte abolitionniste teinté de prohibitionnisme, vise moins la question de la santé - 

physique ou sociale ou morale - des personnes, cherche moins à réparer l'atteinte que 

constitue la prostitution à leur dignité humaine, qu'à leur rappeler la norme transgressée. 

La même situation confuse et la même question déjà soulignées quant à la prostitution 

se redoublent dans la toxicomanie. "Ni psychotique ni citoyen, ni irresponsable 

juridiquement ni responsable politiquement, le drogué français flotte dans cette 

nébuleuse." (Ehrenberg, 1995, p. 100). "Qui peut comprendre quelque chose à la drogue 

étant donné ce magma informe ? Ni les consommateurs dépendants de drogues ni les 

parents inquiets pour leurs enfants. La conséquence est un droit sans principe qui ne joue 

aucun rôle de repère pour le citoyen et ne peut entraîner aucune adhésion." (Ehrenberg, 

1995, p. 101). 

Avant même de parler des pratiques, liées à la prostitution, et parfois (souvent) à la 

toxicomanie, nous pouvons souligner combien les statuts définis institutionnellement, 

administrativement, juridiquement, qui appréhendent les personnes concernées par ces 

pratiques, sont particulièrement contraignants - et pas seulement d'un point de vue 

symbolique, les injonctions allant jusqu'à la contrainte par corps, jusqu'à 

l'emprisonnement, ou l'obligation à se soigner, et ce d'une certaine façon. Le sida et les 

risques associés à la pratique d'injection ont conduit toutefois, très tardivement en 

France, à reconsidérer les politiques de santé. Ainsi, la réduction des risques tend 

aujourd'hui à devenir une réelle politique, dans laquelle les consommateurs eux-mêmes 

deviennent de plus en plus impliqués. Mais elle reste floue et contradictoire, et non 

coordonnée, les logiques de santé publique se heurtant aux logiques pénales, en 

l'absence le plus souvent de logiques sociales - comme le montre le fait que des 

dispositifs d'échange de seringues soient mis en place, et que dans le même temps, 

disposer sur soi d'une seringue conduit à la présomption d'usage. Avant même de se 

poser la question de la manière dont ces statuts sont négociés, utilisés, contournés, nous 

pouvons deviner combien la personne prostituée, d'autant plus quand elle est 

toxicomane, se situe au carrefour d'injonctions diverses, particulièrement sensibles, 

significatives de la confusion entre le privé et le public, et souvent violentes dans la 

relégation qu'elles peuvent produire. 



La prostitution, entre l'espace public et l'espace privé 

3.2. Le difficile rapport aux soins des toxicomanes, dans le département 
du Nord. 

Les conséquences de cette assignation ne sont pas neutres, et parfois cruciales, 

comme pour ce qui concerne l'accès aux soins et la santé. 

3.2. I .  La prostitution, la toxicomanie et la santé 

Dans notre enquête menée par questionnaire auprès de 55 personnes prostituées à Lille 

(Pryen, 1997b), un quart des personnes prostituées interrogées ne dispose d'aucune 

couverture sociale (13 sur 55)3l. Mais la différence se marque lorsqu'on considère la 

pratique de la toxicomanie : si la quasi-totalité des personnes non usagères de drogue 

dispose de ce droit (23 sur 25), c'est le cas des deux tiers seulement des personnes 

toxicomanes (19 sur 30). Le taux est plus important pour les femmes avec enfants (82% 

versus 74% des femmes sans enfants). Les personnes rencontrées les plus jeunes sont 

moins souvent remboursées (64% des 19-24 ans (9114) versus 100% (N=12) des plus de 

36 ans). L'obtention du RMI sous condition d'âge (25 ans minimum), et les allocations 

spécifiques pour les mères (comme celle de l'Allocation Parent Isolé), peuvent expliquer 

cette moindre prise en charge. Dans l'enquête nationale (Serre et al., 1996), seulement 

39% (1351348) des personnes ayant répondu au questionnaire bénéficiait d'une 

couverture sociale. C'était le cas pour 54% des femmes (721133) (69% des femmes avec 

enfants)32. 

Rappelons le contexte institutionnel dans lequel prend place la pratique 

prostitutionnelle : les personnes prostituées devraient, en même temps que déclarer leurs 

ressources auprès de l'administration fiscale, cotiser à l'Union de Recouvrement des 

Cotisations de Sécurité Sociale. Ce n'est le cas d'aucune personne à notre connaissance à 

Lille. Et quand la question est posée à la Caisse primaire d'assurance maladie, ou à 

l'URSSAF, on se heurte à la non-connaissance du statut spécifique de la prostituée. Pour 

la première institution, le code de Sécurité sociale concernant le régime général des 

travailleurs salariés ne dit rien de cette situation, puisque celle-ci ne réfère pas au salariat. 

Pour la seconde, les termes des circulaires ne sont pas connus par ses membres 

Parmi les personnes suivies par les services du Conseil Général et décrites dans l'enquête par 
questionnaire (Plancke, Pryen, 1993), plus d'une sur dix (17 sur 146) ne dispose pas de couverture 
sociale. 

32 La proportion baissait considérablement concernant les travestis dans l'enquête nationale (Serre et al., 
1996) : 27% d'entre eux sont remboursés de leurs frais de santé (aucun des deux travestis de notre 
échantillon n'est remboursé de ses frais de santé), le pourcentage pour les hommes étant de 46%. 
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contactés. Et aucune prostituée n'est en tous les cas répertoriée par leurs services - alors 

que le service des impôts leur fait parvenir un bulletin de renseignement sur toute 

personne susceptible de cotiser car déclarant leurs ressources auprès d'eux (ce qui est le 

cas de moins de dix personnes sur Lille). On perçoit combien ce biais unique de 

reconnaissance sociale, dans un contexte où la prostitution est surtout vue comme une 

inadaptation sociale et encadrée par des mesures rendant son exercice particulièrement 

difficile, pose problème, et combien il est, par suite, évité. Dans la majorité des cas, la 

couverture sociale est obtenue par un biais, soit en tant qu'ayant-droit, soit par une 

proximité au monde du travail légitime, soit par l'aide sociale comprenant l'ouverture de 

ce droit. Certaines ont une assurance personnelle, malgré le fait qu'elles n'aient pas le 

droit d'en disposer en fonction de leur "statut" de prostituée. 23 personnes sur les 55 

interviewées lors de notre enquête sont remboursées de leurs frais de santé par le régime 

général par le biais d'un emploi salarié ou d'un chômage récent (parmi lesquelles 5 

personnes ont déclaré avoir le RMI), et 16 par le Rh4133 (Pryen, 1997b). Certaines ont 

répondu par la négative à cette question, ou à celle de I'AMG (23 en disposent) ou du 

RMI (23 également), en précisant que le dossier était en cours, qu'elles y avaient droit, 

mais n'avaient pas encore rempli les papiers nécessaires. Le labyrinthe des instances 

administratives est souvent décourageant. 

La toxicomanie sur les trottoirs de la prostitution constitue aussi une réalité 

épidémiologique, et n'est pas seulement une représentation fantasmée par les différents 

intervenants ou les habitants des quartiers. Toutes les personnes prostituées ne sont pas 

toxicomanes. Mais une part importante, et croissante, des personnes prostituées 

consomme des drogues34. 30 personnes dans notre échantillon ont déclaré avoir eu 

l'occasion de consommer une drogue (héroïne pour 27 personnes, cocaïne pour deux, les 

deux produits étant cités pour une personne) dans le dernier mois35. Pour les deux tiers 

d'entre elles (N=21), la consommation est journalière. En moyenne, cela fait 4 ans et 

33 Dans l'enquête nationale, à partir des sept projets de prévention à VIH, la couverture sociale a été 
obtenue dans plus d'un tiers des cas par le Rh41 (24%) ou l'AMG (10%). La cotisation privée (16%), 
le régime général (15%) et le rattachement à un membre de la famille (6%) représentent 37% des cas 
(Serre et al., 1996). 

34 Dans l'enquête nationale, la question de l'usage de toxiques a posé problème. Deux équipes n'ont pas 
souhaité poser la question. Et pour celles qui l'ont fait, 16% des données sont manquantes. La 
proportion obtenue de 16% est donc une estimation minimale. Des données fournies dans un autre 
cadre par l'équipe du "Bus des femmes" montraient une proportion de 47% (Serre et al., 1996, p.415). 

35 La direction générale de la police nationale parle de "85% de cette population" qui "s'adonne à un usage 
régulier et 122 [qui] ont déjà fait l'objet de procédures pour infraction à la législation sur les 
stupéfiants" (rapport fait à la mairie de Lille, janvier 1997). La manière dont sont produites ces 
données spécifiques est peu explicitée. On trouve par ailleurs des chiffres avancés par la presse ou par 
des débatteurs dans des interventions publiques, dont on ne connaît pas l'origine, qui parfois puisent à 
des sources diverses (et donc le plus souvent non comparables, alors qu'elles sont pourtant mises sur 
le même plan). Cela pose un véritable problème quant à la production des données et l'utilisation qui 
est faite de ces dernières. 
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deux mois qu'elles sont consommatrices de drogue (de cinq mois à 10 ans). Au total, 

deux tiers ont utilisé la voie intraveineuse, soit dans leur pratique actuelle (N=9), soit 

passée (N=10). La polytoxicomanie, notamment médicamenteuse (principalement les 

benzodiazépines tels que le Rohypnol36 ou le Tranxène), est fréquente. 

L'enquête auprès des services sociaux et médico-sociaux relevant du Conseil Général 

du Nord (Plancke, Pryen, 1993) souligne l'importance de ce problème de leur point de 

vue. Il est en effet cité dans un tiers des cas décrits (N=64, sur 190 personnes suivies 

décrites (pour 38 personnes, la toxicomanie étant citée en tant que premier problème 

parmi la liste des 10 items proposés)). 

Les enquêtes ethnographiques montrent que les personnes toxicomanes qui se 

prostituent sont dans une situation particulièrement difficile, cumulant les handicaps sur 

le plan de la distance à l'emploi, à la formation, au logement, et de façon cruciale sur le 

plan sanitaire et de l'accès aux soins. L'équipe d'Ingold pose, pour les toxicomanes qui 

se prostituent, en parallèle avec la rareté de l'accès aux soins, l'omniprésence des 

problèmes de santé : maladies infectieuses (MST, hépatites), accidents ou suites 

d'accidents de la voie publique, problèmes dentaires (il manque des dents à beaucoup de 

jeunes femmes ou de jeunes hommes, ou leurs dents sont gâtées - la relation à l'autre, 

notamment par le biais du sourire, en est marquée de façon singulière), maladies 

psychiatriques (dépression) et autres pathologies (Ingold, 1993, p.53). 

Concernant la population globale des usagers de drogue, on dispose, depuis 1987, de 

"l'enquête de novembre" réalisée par le ministère des Affaires sociales, de la santé et de la 

ville (Service des statistiques, des études et des systèmes d'information (SESI) du 

ministère des Affaires sociales et Direction régionale des Affaires sociales (DRASS)), qui 

permet de décrire une partie de cette population, celle qui s'adresse aux services sanitaires 

et sociaux. La région Nord-Pas De Calais est placée en tête, devant l'Île-de- rance depuis 

novembre 1993, quant au nombre de toxicomanes pris en charge par ces structures, avec 

un taux de 54 pour 100.000 habitants, contre 35 en moyenne nationale (48 pour 1'Ile de 

France) en 1995. On estime à 18.2% le taux de toxicomanes infectés par le VIH en 1995 

en France. La région Nord-Pas de Calais semble préservée avec un taux de 7% des cas 

renseignés en 1993, de 9.1% en 1994, et de 5.7% en 1995 (Plancke et al., juin 1995, et 

Toxicomanie 59, janvier 1997). Si un faible taux de renseignement du statut sérologique 

impose la plus grande prudence (56.6% des personnes ont un statut sérologique inconnu 

36 Ce médicament psychotrope, fortement dosé, associé avec l'alcool, entraîne des états d'obnubilation, 
une levée des inhibitions, une sensation d'invincibilité qui peuvent amener à des passages à l'acte avec 
agressivité incontrôlable, suivis d'endormissement avec amnésie antérograde totale (Toxicomanies, 
1996). 
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dans la région en 1995), les différentes enquêtes menées à ce propos, chacunes avec 

leurs biais spécifiques, convergent toutefois toujours pour souligner cette faible 

contamination. Ainsi, les derniers travaux de l'Institut de recherche en épidémiologie de 

la pharmacodépendance (IREP), enquête multicentrique effectuée dans cinq sites dont 

Lille, en 1995- 1996, auprès d'un échantillon d'usagers de drogues recruté pour moitié 

dans la rue, et pour moitié dans les institutions, vont dans le même sens. La 

séroprévalence (le taux de contamination) à Lille est estimée, par ces travaux, à 5%, alors 

qu'elle est de 25% à Paris et de 36% à Marseille (Ingold et al., 1997). 

Mais les données concernant les hépatites sont par contre alarmantes, la 

séroprévalence étant de 47% pour l'ensemble des sites de l'enquête IREP (Paris, 

Banlieue parisienne, Lille, Marseille et Metz) concernant l'hépatite C, et de 23% 

concernant l'hépatite B, les variations entre sites étant cette fois peu importantes. La 

contamination se ferait, non pas par le partage des seringues, dont la pratique est en 

baisse, le message de prévention étant relativement bien passé, mais par la réutilisation 

des seringues et le partage du matériel d'injection. La contamination se ferait via l'eau, 

utilisée pour la dilution du produit, lorsque la seringue utilisée pour préparer une "dose" 

est usagée et comporte alors encore des particules sanguines. Le reste du matériel servant 

à la préparation, comme la cuillère, ou le coton, peut également être contaminé par cette 

eau souillée. 

Plus spécifiquement, la description de la population d'usagers reçue par le dispositif 

de réduction des risques de l'assocation AIDES (Plancke et al., 1996) souligne que 

17.2% des personnes ayant répondu à la question du bordereau de premier contact avec 

l'antenne sont sans couverture sociale (6.2% pour "l'enquête de novembre" de 1995). 

Le "queman" - le manque - , l'argent et son cruel besoin, le produit - qu'il soit illicite 

ou prescrit -, le projet et la perspective d'en arrêter la consommation, le corps, 

l'agression, la prison37, sont des dimensions qui leur sont particulièrement présentes. 

Elles sont du même coup largement banalisées. "Tiens, tu sais qu'Untel est tombé ? [est 

en prison]", ou "Alors, tu es sorti quand ?", sont des réflexions qui parcourent les 

échanges. 

37 Dans l'enquête par questionnaire, 10 personnes, dont 7 sont usagères de drogue, ont déclaré avoir déjà 
été incarcérées ; les périodes passées en prison vont d'une durée de un mois pour trois personnes à 18 
mois (en moyenne, 6 mois pour les neuf durées qui sont connues) (Pryen, 1997b). 
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3.2.2. L'accès aux soins et le droit commun : "le toxicomane, un malade 
comme les autres ?" 

De façon générale, les conditions d'accès aux soins sont le plus souvent vécues 

comme le parcours du combattant. L'attente pour entrer en cure décourage. Le fait d'être 

accueilli en psychiatrie quand on sollicite l'hôpital pour se soigner fait faire demi-tour. 

Les démarches pour obtenir l'aide médicale gratuite (AMG) constituent paradoxalement 

un obstacle à l'accès aux soins. L'aide médicale permet la prise en charge de tout ou 

partie des frais médicaux. Elle permet de ne pas faire l'avance des frais, ni chez le 

médecin, ni pour les prescriptions. La loi du 29 juillet 1992 a réformé l'aide médicale. 

Elle a confié aux départements l'essentiel des responsabilités dans la prise en charge et la 

gestion de cette aide. 

Les pièces administratives demandées sont nombreuses, et surtout, non centralisées. 

Les personnes qui ont constitué un dossier pour le Revenu Minimum d'Insertion (RMI) 

ont déjà dû fournir les mêmes pièces aux mêmes Centres Communaux d'Action Sociale 

(CCAS), qui pourtant les redemandent pour le dossier de I'AMG. En cas de 

déménagement dans le département du Nord, le transfert de dossier entre l'ancien et le 

nouveau CCAS dont dépend la personne est nécessaire pour que celle-ci puisse bénéficier 

de bons. Ce qui signifie des délais d'attentes pendant lesquels la personne n'a plus accès 

aux soins. Les démarches à suivre font relever ce droit à la santé exclusivement du soin, 

contrairement à la politique déclarée de prévention et de promotion de la santé. En effet, il 

faut d'abord être malade, pour justifier d'une demande de "feuilles jaunes", qu'il faut 

faire auprès du CCAS, avant de pouvoir consulter un médecin. 

Surtout, le département du Nord, dont le Conseil Général est présidé par Jacques 

Donnay (RPR), a une politique tout à fait spécifique quant à ce droit, en le contrôlant 

(réglement départemental d'aide sociale du Nord voté par délibération le 5 juillet 1993). 
Un "médecin contrôleur" est d'ailleurs chargé explicitement de cette question - alors que 

les termes de la loi ne placent pas cette aide sociale sous contrôle. Les tensions sont vives 

au sein du Conseil Général à ce propos, et les interprétations parfois contradictoires. Le 

texte du 24 avril 1997 (réf. PGIJD) émanant du Conseil Général et de son médecin 

contrôleur révèle une position défensive, cherchant à justifier sans cesse ce contrôle, 

abusif au regard des termes mêmes de la loi : "la Direction de l'Aide Sociale n'impose 

aucune limitation des bons d'aide médicale mais un contrôle est exercé à partir du 

dépassement d'une certaine consommation.". Plus loin, il est rappelé, pour faire face aux 

interprétations qui parcourent les débats : "Encore une fois, nous précisons que ce 

nombre de bons n'est pas limitatif.". Mais il est contrôlé, à partir du seuil de 5 bons par 
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trimestre. Le médecin contrôleur doit être alors sollicité pour intervenir auprès des CCAS 

pour délivrance de bons supplémentaires. Concrètement, une personne souffrante doit 

aller voir son médecin pour lui dire qu'elle ne peut pas payer, lui demander d'appeler le 

médecin contrôleur pour disposer d'un sixième bon, aller à la mairie chercher ce bon, 

retourner chez son médecin pour qu'il prescrive une ordonnance, et enfin aller à la 

pharmacie chercher ces médicaments. La nuit et le week-end, les médecins et 

pharmaciens peuvent répondre aux demandes, mais doivent prévenir ultérieurement le 

médecin contrôleur qui régularisera a posteriori la situation. Le texte précise, pour 

souligner sa bonne foi, que 5 bons par trimestre, "cela représente vingt bons par an et par 

personne, soit près de trois fois la consommation médicale moyenne par français.". 

Surtout, la population des toxicomanes est particulièrement visée pour répondre à la 

question "pourquoi ce contrôle". D'une part, du point de vue des praticiens : "Il peut se 

présenter aussi parfois, malheureusement, une façon de faire un peu surprenante de la 

part de quelques rares praticiens par facilité ou par manque d'information, surtout en ce 

qui concerne la population des toxicomanes.". D'autre part, du point de vue des 

toxicomanes eux-mêmes. Il leur est demandé de choisir un médecin et un pharmacien 

pour une durée de six mois reconductibles. Il est explicitement recommandé à ces 

derniers de ne pas répondre aux demandes de patients inconnus afin de "ne pas être 

complice de ce nomadisme et de l'usage frauduleux qu'ils pourraient faire de l'aide 

médicale". Ces patients ne devront pas être pris en charge, puisque probablement suivis 

par ailleurs : "Il sera d'ailleurs inutile de demander dans ces conditions une régularisation 

a posteriori au médecin contrôleur car elle ne serait probablement pas acceptée.". "Il est 

demandé également aux médecins et pharmaciens d'être vigilant à l'égard de certains 

patients (bien souvent connus de tous car ce sont toujours les mêmes) qui sont des 

spécialistes chroniques de l'appel de garde pour des motifs légers.". 

Le texte se termine en soulignant trois nouvelles interrogations suscitées par la 

nouvelle thérapeutique du Subutex, ayant autorisation de mise sur le marché pour la 

substitution à l'héroïne et aux produits opiacés en janvier 1996. Ce produit est facilement 

disponible, puisqu'il peut être prescrit par n'importe quel médecin généraliste, sur carnet 

à souches, pour une durée maximum de 28 jours, à la différence de la méthadone qui 

reste liée en France à un protocole contraignant circonscrit à l'intérieur des centres 

spécialisés (loi de 1970, dans le cadre de la prise en charge anonyme et gratuite des 

personnes toxicomanes - contrairement au Subutex qui nécessite une protection sociale, 

dont la prise en charge est donc forcément nominative). Le Subutex a pu très vite être 

présent sur le "marché", en quantité importante, d'où les préoccupations du Conseil 

Général quant à la "fidélisation" de la clientèle toxicomane auprès des médecins 



La prostitution, entre l'espace public et l'espace privé 

généralistes et pharmaciens. La dernière interrogation levée par le texte, et qui le conclut, 

est une question à laquelle l'ensemble des lignes précédentes a contribué à répondre du 

point de vue de l'administration : "Le patient toxicomane est-il un patient comme les 

autres ?". L'aide médicale départementale, avec son support par bons jaunes, apparaît 

comme dérogatoire du droit commun, et discriminatoire envers un public très défavorisé 

et isolé socialement, que Castel (1995, p.469) décrit comme la figure archétypique de la 

désaffiliation qu'incarnait le vagabond de la société préindustrielle. 

Certains intervenants sociaux disent avec cynisme qu'il vaut mieux, dans ce 

département du Nord, être sans domicile fixe, et donc bénéficier de l'aide médicale État 

(AME) - car le support par bons est supprimé, donc non dérogatoire et non 

discriminatoire -, plutôt que d'être domicilié, et relever donc de I'AMG (Conseil 

Général). Simone Veil, alors ministre des Affaires sociales, de la Santé et de la Ville dans 

le gouvernement Juppé, a réagi à cette situation par une circulaire ministérielle du 2 1 mars 

1995, relative à l'accès aux soins des personnes les plus démunies (paragraphe 1.2.8.) : 

"Dans certains départements, des dispositions restrictives sont mises en œuvre limitant, 

par exemple, le nombre d'actes médicaux pris en charge au titre de l'aide médicale de 

manière forfaitaire pour les personnes concernées, obligeant les bénéficiaires de l'aide 

médicale à s'adresser périodiquement au Centre Communal d'Action Sociale pour obtenir 

leur contingent mensuel de bons d'aide médicale ou tout autre document attestant de la 

prise en charge des actes médicaux, paramédicaux ou de fournitures médicales. Ces 
procédures sont manifestement illégales. Il importe que, sur ce point notamment, les 

dispositions de la loi du 29 juillet 1992 soient correctement appliquées." (souligné par 

nous). 

Un collectif d'associations s'est mobilisé dans le département pour interpeller les 

différentes institutions sur cette conception spécifique du toxicomane, malade particulier, 

sortant du droit commun. Un texte, adressé aux Conseillers Généraux du Département du 

Nord le 2 avril 1997, souligne cette violation du droit : "Le droit à la prévention et aux 

soins sans aucune discrimination constitue un droit fondamental tel que défini par le 

préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et celui de la Constitution du 4 octobre 

1958 pour toute personne résidant en France, quels que soient son statut administratif, 

son origine, son mode de vie, ses comportements, ses ressources. Malheureusement, 

nous constatons quotidiennement la violation de ce droit et cette situation est 

particulièrement alarmante dans le département du Nord alors même que les médias 

viennent de mettre en exergue les mauvais indicateurs de santé, de mortalité et de 

morbidité de notre région qui confirment les inégalités sanitaires et sociales dont souffrent 

particulièrement les personnes les plus démunies.". Ce collectif demande depuis 
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plusieurs mois à ce que le réglement départemental soit mis en conformité avec la loi, et 

propose la mise en place d'une carte santé, dispositif déjà expérimenté dans d'autres 

départements, facilitant les démarches et l'accès aux soins, vécus pour le moment par les 

personnes démunies, surtout quand elles sont toxicomanes, comme humiliants et 

culpabilisants. 

Le cas de Thierry est significatif de ce difficile rapport aux institutions de soins, et de 

la représentation que les usagers (de drogue et de services hospitaliers) peuvent s'en faire 

en fonction des signes qui leur sont renvoyés. 24 heures après avoir arrêté l'héroïne en 

novembre 1997, il souffre du manque. Alors qu'il n'est pas isolé socialement, en relation 

étroite et sur le long terme avec des associations de réinsertion, et travaillant dans le cadre 

d'un Contrat Emploi Solidarité depuis quelques mois, il ne peut pourtant en parler à 

personne, sa toxicomanie n'étant pas connue dans le cadre de relations qui conditionnent 

l'aide à un comportement "de bonne volonté". Au téléphone, je lui donne des adresses de 

centres spécialisés dans les soins pour toxicomanes. Sa première question est fondée sur 

la peur : "Ils ne vont pas m'enfermer ?". Le toxicomane n'est pas un malade comme les 

autres, pour ainsi craindre pour sa liberté en exprimant une douleur. 

Les travaux d'olivier Dembinski sur le groupe professionnel infirmier montrent de la 

même manière de quelle façon la catégorie des toxicomanes est considérée comme étant 

"à part", et combien la réponse à la question "le malade toxicomane est-il un malade 

comme les autre ?" s'énonce par la négative. La prise en charge des malades toxicomanes 

en service hospitalier, "dans les étages", est essentiellement intmmentale. Selon l'auteur, 

il s'agit d'une part de neutraliser la part d'individualité et d'imprévisiblité de l'objet de 

soins, et d'autre part de provoquer chez lui une réaction de rejet du service hospitalier et 

de sa prise en charge, réaction qui viendrait confirmer les représentations du toxicomane 

comme malade instable et dangereux. Considérés comme appartenant à un groupe à 

risque - étiquetage qui préside au geste -, le comportement adopté vis-à-vis d'eux, 

exclusivement défini, organisé et rythmé par les gestes techniques, tend à nier l'histoire et 

la souffrance de l'individu pour révéler son inadaptation sociale (Dembinski, 1997). 

CONCLUSION : FEMMES PUBLIQUES, BIEN COMMUN. 

Nous avons dans ce chapitre souligné les frontières problématiques entre le privé et le 

public, que ce soit concernant la santé, l'ordre, ou la moralité - publiques. Les 

catégorisations administratives et juridiques sont largement ambiguës. La prostitution, 

dans les ordonnances de 1960, est considérée comme un acte privé, une affaire de liberté 
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individuelle ou de morale personnelle. Seules sa manifestation extérieure (le racolage) en 

tant qu'atteinte à la moralité publique, et son exploitation ou son assistance par des tiers 

en tant que délits, entrent de fait dans le domaine public. Mais par suite, les " 
interprétations de la loi et son application brouillent les frontières entre privé et public, 

parce que quelque chose de la prostitution renvoie à la transgression, qu'il convient de 

rappeler à celles-là mêmes qui dans le même temps en sont considérées comme les 

"victimes". 

Que recouvrent ces notions de privé et de public ? Olivier Schwartz, en travaillant sur 

le monde privé des ouvriers, en a problématisé la complexité (1990, p.29-32). L'intérêt 

principal de son analyse est de montrer le caractère polysémique de la notion, montrant 

qu'une conduite, classée comme publique selon un point de vue, peut aussi renvoyer au 

registre du privé selon la manière dont elle est investie, et inversement. Il souligne trois 

déterminations essentielles de la notion de privé, et par suite, les deux notions se 

renvoyant l'une à l'autre dans un jeu de miroir, de la notion de public. Ces trois registres 

sur lesquels fonctionne et prend sens cette opposition, ou ce binôme, renvoient à des 

réalités différentes. 

Le premier réfère à l'idée du secret, de l'intime, du protégé et du caché, s'opposant à 

la visibilité sociale - renvoyant à la présentation de soi dans les relations publiques au 

sens de Goffman (1973 [1971]). Le second registre relève de l'idée de propriété, de 

possession, de propre, à laquelle s'oppose l'idée de ce qui est commun, dont l'usage est 

ouvert à tous. Enfin, le dernier registre renvoie à l'idée d'autonomie, de libre rapport à 

soi pour le sujet, de sphère où l'acteur peut jouir souverainement de ses forces, et où il 

peut s'autoriser à désirer et à prendre une marge d'écart par rapport à la norme. Si nous 

examinons la place de ces notions quant à la prostitution, nous pouvons souligner, à 

l'instar de Schwartz lorsqu'il tente de définir son objet, le caractère polysémique des 

notions en question, et les différentes tensions qu'une activité comme celle de la 

prostitution révèle entre les différents registres. 

Les femmes prostituées sont dites "publiques"38. Il nous semble que cela réfère 

directement au deuxième registre mis en évidence par Schwartz : l'usage de ces femmes, 

38 C'est ce que semble dire Pino, frère d'une prostituée accueillant en Italie des clients allemands durant le 
deuxième guerre mondiale, lorsqu'il répond aux accusations de maquereau et surtout de fascisme : 

"-Quand tout ça va changer - tu vois ce que je veux dire ? - ta sœur on la fera se promener tondue et toute 
nue, comme une poule mouillée ... Quant à toi ... quant à toi, on te mijote quelque chose dont t'as 
même pas idée ... 

Pino fait front, mais on voit qu'il accuse intérieurement le coup. Il se mord les lèvres. 
- Quand tout ça va changer, dit-il, quand vous serez devenus moins connards, je vous expliquerai les 

choses. Premièrement : ma sœur et moi, c'est pas pareil, on fait chacun ce qu'on veut ; et le 
maquereau, à vous de le faire, si ça vous chante. Deuxièmement : si ma sœur va avec les Fritz, c'est 
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dans la prostitution, est commun. Ces femmes sont publiques car elles échangent un 

service spécifique contre une somme d'argent, moyennant des conditions à négocier, aux 

hommes qui en manifestent le désir. À l'origine de la disproportion de l'échange selon 

Simmel, l'argent l'est également de son caractère public, par la mesure qu'il donne du 

service, par la place qu'il donne à la relation sur un marché - de concurrence -, par la 

négociation qu'il implique, et surtout par le regard qu'il suscite. Jean-Guy Nadeau le note 

bien, en parlant de la situation canadienne : "Chez nous, c'est l'argent et sa sollicitation 

qui criminalisent la rencontre prostitutionnelle. Les policiers considèrent que lorsqu'une 

fille couche avec un gars, il s'agit d'une affaire de morale qui ne les concerne pas. Mais 

si elle se fait payer, il s'agit d'une affaire publique. D'où l'escouade dite de la "moralité". 

C'est donc l'argent qui transforme une affaire privée en affaire publique." (Nadeau, 

1987, p.317, en italique dans le texte). Même si c'est dans une perspective critique, 

Janice Raymond note également cette entrée sur un marché public : "la prostitution est le 

commerce de l'exploitation et de l'abus sexuels, le privé est rendu et est accepté 

ouvertement sur le marché libre." (Raymond, 1994, p.7). Et par l'équivalence monétaire, 

les femmes prostituées sont aussi communes, dans le sens de non distinguées, dans le 

sens où elles se ressemblent et se comparent entre elles et à la valeur de l'argent, et ce 

contre le mouvement général qui tend vers l'idéal de distinction : "L'augmentation des 

valeurs personnelles qui définit cet idéal [de distinction] apparaît ainsi, même quand on le 

projette dans les choses, supprimée aussi loin que porte l'efficacité de l'argent, lequel 

rend les choses "communes" dans tous les sens du terme et les place ainsi, 

linguistiquement déjà, en contradiction absolue avec la distinction." (Simmel, 1987 

[1977], p.498). 

Mais c'est aussi l'intervention policière, sanitaire et administrative, dont les formes 

diffèrent selon les temps et les lieux, qui confère à la prostitution son caractère public. 

Judith Walkowitz, en faisant l'histoire de la prostitution dans l'Angleterre victorienne, 

montre bien que ce sont les Contagious Diseuse Acts des années 1860, qui en établissant 

un contrôle sanitaire sur les soldats en garnison, et en soumettant les prostituées à un 

examen médical, ont profondément changé à la fois le mode de vie des personnes 

prostituées, et la perception qu'elles se faisaient d'elles-mêmes. Si jusque là, les femmes 

étaient plutôt indépendantes, plutôt bien intégrées dans les quartiers populaires, avec un 

pas qu'elle soit pour les Fritz, mais parce au'elle est internationale comme la Croix-Rouge ; elle ira 
tout pareil avec les Anglais, les nègres et tous les autres types qui viendront après. (Tout cela, ce sont 
des raisonnements que Pino a appris en écoutant les grands, ceux-là mêmes, peut-être, qui parlent 
maintenant avec lui. Pourquoi faut-il donc que ce soit lui, à présent, qui doive les leur répéter ?) 
Troisièmement : moi, tout ce que j'ai fait avec les Fritz, ça été de les taper d'un tas de cigarettes, et, en 
échange, je leur ai fait des blagues comme celle d'aujourd'hui, que je vous raconterai plus parce que 
vous m'avez fait enrager." (Calvino, 1978 [1947], p24, souligné par nous). 
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niveau de vie plus élevé que leurs homologues ouvrières, la mise en place des mesures 

brutales de surveillance sanitaire et l'enregistrement obligatoire ont conduit à disperser la 

prostitution, la coupant du milieu ouvrier avec lequel des liens étaient tissés, à la rendre 

plus insaisissable sauf aux mains des proxénètes, à brouiller les frontières entre vie 

privée et vie publique au détriment de la première. Une des fonctions de cet arsenal de 

mesures était d'apposer sur ces femmes le sceau de la honte publique, de détruire les 

supports que la communauté ouvrière pouvait constituer, de forcer la ligne de partage 

entre les femmes respectables et les prostituées, bref, de leur faire accepter le statut de 

femmes publiques (Corbin, 1987 ; Walkowitz, 1980 et 1991). 

Si les personnes qui se prostituent aujourd'hui ne font plus l'objet de telles mesures 

(sauf dans certaines villes où la politique de dressage de procès-verbaux relève de la 

même perspective), il n'en reste pas moins que la définition du proxénétisme insiste bien 

sur la même dimension : en soulignant combien leur vie privée est une fiction par 

l'interdiction de "vivre avec", jusqu'au premier mars 1994 et la révision du Code Pénal, 

puis de" vivre avec sans justifier de ses propres ressources", c'est le fait qu'elles 

appartiennent au domaine public qui est souligné. Et l'intervention policière sur les 

trottoirs, parfois théâtrale, ou le tutoiement dont elles font le plus souvent l'objet, 

soulignent ce même statut apposé de femmes publiques. Les médias sont là pour le 

rappeler. Un reportage sur la drogue à Lille en 1996 a conduit les caméras de l'équipe de 

télévision sur les trottoirs de la prostitution lilloise. Les prostituées sont filmées, leur 

visage vaguement caché, comme si leur présence sur le trottoir, et leur activité, 

conditionnait leur appartenance de fait au domaine public. Gai1 Pheterson (1986) précise 

qu'''Une femme qui gagne de l'argent par la sexualité est définie comme vendant son 

honneur. [...] en négociant sa sexualité, elle perd officiellement des libertés civiles et des 

droits humains. " (traduction personnelle)39. 

La question qui se pose alors est plus directement celle de cette activité. Quelle place la 

prostitution prend-elle donc, pour que ceux et celles qui l'exercent soient aux prises avec 

un tel statut ? Une autre tension se révèle, celle qui déjà parcourait les discours 

concernant le réglement de la question sanitaire, et celle qui est sous-tendue par l'actuel 

dispositif réglementaire et législatif, à savoir celle qui se situe entre nécessité et mal, se 

débattant avec l'illégitimité d'une fonction accordée à la prostitution, et qui renvoie à 

l'impossible légitimation d'une pratique sociale considérée comme portant atteinte à 

l'intégrité et à la dignité humaine. 

39 "A woman who earns money through sex is defined as selling her honor. [...] as a result of 
negotiating her sexuality, she does officially lose civil liberties and human rights." (Pheterson, 1986, 
p. 11). 



CHAPITRE 2 

INTRODUCTION 

En cherchant à rendre compte de la manière dont la prostitution prend place dans notre 

société, c'est la question de la fonction de son illégitimité qui surgit. Cette question 

n'est que rarement posée en dehors des réponses que les uns ou les autres veulent y 

apporter. Pour les uns, comme les associations abolitionnistes françaises, on ne peut 

reconnaître socialement la fonction de la prostitution puisque celle-ci légitime un ordre 

social inacceptable, les personnes assurant cette fonction étant enfermées dans leur 

condition de prostituées assimiliée à l'esclavage. Pour les autres, notamment dans les 

pays protestants réglementaristes comme les Pays-Bas, la reconnaître s'inscrit dans une 

stratégie quasi-entrepreneuriale - les proxénètes ouvrant une maison close disposant d'un 

statut d'entrepreneur - ou sociale - les handicapés recourant aux services d'une 

"infirmière ou thérapeute du sexe" pouvant être remboursés par leur couverture sociale - 
ou citoyenne - les personnes prostituées qui assurent cette fonction revendiquent un statut 

et le respect de leurs droits. 

En tous les cas, la place sociale de la personne prostituée s'articule toujours autour de 

la tension entre nécessité et illégitimité. C'est cette configuration spécifique qui pose 

problème : une fonction sociale est reconnue à la prostitution ; mais celle-ci est plus ou 

moins combattue. De toutes les manières, cette fonction est portée par des sujets - dont le 

statut de sujet est d'ailleurs remis en question -, le plus souvent des femmes, dont 

l'intégrité physique, psychologique, et sociale, interpelle. La question nouvelle de la 

réduction des risques liés à la contamination par voie sexuelle vient aujourd'hui, comme 

pour la toxicomanie, cristalliser des positions opposées, conflictuelles, le plus souvent 

sourdes les unes aux autres. C'est autour de ces enjeux que les luttes de définition 



La prostitution, entre nécessité et illégitimité 

s'organisent. Elles ne sont pas seulement symboliques, mais revêtent des formes très 

concrètes. L'objectif est bien d'agir sur les institutions pour modeler les normes et les 

lois. Et elles se fondent sur des représentations de la prostitution et de la personne 

prostituée radicalement opposées. 

Le premier point de ce chapitre s'attachera à la manière dont les sciences humaines ont 

rendu compte de cette fonction sociale illégitime, en s'inscrivant dans la perspective du 

"corps social prostituant". Nous partirons de Hughes qui, en analysant les institutions 

bâtardes, s'inscrit alors de manière pragmatique dans cette perspective fonctionnaliste. 

Nous présenterons ensuite l'analyse simmelienne, critiquant l'ordre social mais 

proposant également une alternative au statut de la prostituée. Enfin, nous terminerons 

par l'approche du féminisme critique radical. Nous rendrons compte des conséquences 

tirées ou non par les différents auteurs suite à la réponse qu'ils ont pu y donner, guidés 

qu'ils sont ou non par l'idée, sous-jacente ou explicite, de ce que doit être, ou devrait 

être, une société harmonieuse. La littérature sociologique a en tous les cas 

majoritairement appréhendé la prostitution dans les termes de la fonction, en tant qu'elle 

constitue une institution définie comme un ensemble de manières d'être, de faire, de 

penser, dans la société, qui présente une relative stabilité. 

Le second point de ce chapitre aura pour objet de retracer une partie des discours en 

présence et en débat, autour de la question de la place à accorder à la prostitution dans la 

société. Ces débats sont tendus autour de ces questions de la fonction sociale, de la place 

sociale, et du statut de sujet ou d'objet dans les rapports prostitutionnels et plus 

généralement dans les rapports sociaux. 

1. LA FONCTION SOCIALE DE LA PROSTITUTION 

Hughes, dans son article sur les institutions bâtardesl, adopte un point de vue 

macrosociologique. Il pose la question de la fonction qu'une "entreprise collective" telle 

que la prostitution peut remplir. Il l'appréhende dans ses liens avec l'institution légitime 

et valorisée dans nos sociétés du mariage monogamique. Par son appartenance à une 

tendance pragmatique, et par sa volonté marquée de prendre ses distances d'avec le 

réformisme social qui lui est contemporain, Hughes aborde la prostitution sans 

perspective critique, morale ou prescriptive, en admettant son caractère nécessaire et sa 

Le chapitre 9 de l'ouvrage Le regard sociologique, 1996, p.155-163, est la traduction de "Bastard 
institutions", cours dispensé dans un enseignement de sociologie des institutions professé à 
l'université de Chicago le 26 novembre 195 1. 
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neutralité. C'est au cœur du réglement des rapports entre les hommes et les femmes, non 

pas sur le plan d'un ordre biologique inéluctable mais dans la manière dont la société le 

gère, qu'il pose la question de la prostitution. Nous retrouvons alors Sirnrnel quant aux 

liens qu'il pose avec l'institution du mariage. Mais celui-ci n'adopte pas la même posture 

de neutralité pragmatique. S'il porte les mêmes conclusions que les réglementaristes 

quant à la fonction de la prostitution, il est résolument critique, essentiellement quant au 

sort réservé aux victimes de cette nécessité, considérées du point de vue de la société 

comme fautives ; tandis que les réglementaristes en profitent pour légitimer un état de fait 

et prescrire un mode d'organisation spécifique. La perspective critique de Simmel nous 

permettra de faire le lien avec une sociologie féministe dénonçant l'ordre social capitaliste 

et patriarcal. 

1.1. L'institution bâtarde 

Hughes n'a pas pour objet la prostitution. Suivant sa préoccupation quant à l'extrême 

variété du champ des possibles d'un ordre de phénomènes, il traite des institutions 

bâtardes. Une institution, entreprise collective, diffuse des biens et des services. Elle 

satisfait de cette manière, de manière légitime - et définit ce faisant en partie - les besoins 

humains légitimes. Mais tous les besoins humains ne peuvent être pleinement satisfaits 

par ces institutions légitimes. Ainsi, l'institution n'est qu'une manière de définir les 

comportements, de façon modale (les plus fréquents), convenable et standardisée. 

Mais d'autres comportements sont possibles pour un même domaine d'activité. 

Certaines institutions, déviations par rapport à celles qui sont établies, peuvent alors 

naître en opposition à ces dernières (c'est le cas des sectes, contre l'institution de la 

religion et du clergé officiel), pour répondre à des besoins illégitimes ou pour répondre 

illégitimement à des besoins légitimes. Ces institutions, qualifiées de "bâtardes", 

correspondant à des déviations, peuvent être néanmoins stables voire chroniques, et 

tacitement acceptées, même celles qui sont en dehors du champ de la crédibilité. 

C'est en examinant la diversité des arrangements entre les sexes que Hughes rencontre 

la prostitution. Cette dernière n'est alors qu'une déviation par rapport à la norme et au 

comportement modal que constitue le mariage, au même titre que l'institutionnalisation du 

célibat au nom de la religion, autre manière, plus noble et gratifiante, de se sortir du 

modèle dominant et modal quand il fait défaut à assurer la satisfaction des besoins. Deux 

pôles de déviation par rapport à l'institution centrale que constitue le mariage, deux 
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institutions, l'une du côté diabolique (faut-il préciser lequel ?2), et l'autre du côté 

angélique ; deux pôles qui ne constituent pas seulement des écarts pathologiques à ce qui 

doit être, mais qui sont constitutifs de l'ensemble du système d'activités et des entreprises 

humaines. 

Examiner les déviations à l'institution modale et légitime dans les deux directions lui 

permet de souligner que la norme et le mode ne sont qu'une solution possible dans un 

champ des possibles ouvert, et que les déviations sont en lien fonctionnel avec l'institué. 

La prostitution, antique institution, n'est qu'''un des dispositifs organisés permettant de 

compenser le mauvais fonctionnement du système de sélection des partenaires." 

(Hughes, 1996, p.159). Ce mauvais fonctionnement est souligné de deux manières. La 

première concerne la difficulté pour certaines catégories de personnes de trouver des 

partenaires appropriés pour le mariage ou des partenaires sexuels (les militaires, les 

hommes de l'Ouest américain, ceux des zones portuaires ou littorales, isolés en montagne 

ou en forêt, congressistes ...) - mauvaise répartition numérique, dans un système de 

monogamie institutionnalisée, réparée par un usage économique (aux deux sens du 

terme) des femmes disponibles. La seconde réfère à la difficulté à l'intérieur du mariage 

de s'accorder entre partenaires sexuels (pour des raisons d'éducation, de tempérament, 

d'expérience personnelle) - l'utilisation de la prostitution pour faire face à cette difficulté 

ne mettant pas en danger l'ordre social dominant car dégagée, au moins dans sa définition 

formelle, de toute trace d'affectivité3. 

La prostitution se situe du côté de l'imperfection bâtarde. Il s'agit d'une institution qui 

répond illégitimement à des besoins légitimes, marquée donc par la désapprobation 

sociale et morale, mais dans le même temps tacitement - ou explicitement, selon les 

contextes - reconnue. C'est toute l'ambiguïté de la relation à la prostitution, considérée 

comme un mal mais en même temps comme une nécessité. Cela nous permet de mieux 

comprendre cette idée de "licence en creux" que nous avons déjà examinée. Si les 

personnes prostituées sont autorisées, d'une certaine manière, à exercer l'activité de la 
** 

prostitution, elles sont dans le même temps marginalisées pour s'y "livrer". Si la licence 

consiste à séparer les professionnels des autres (Dubar, 1991, p.142), dans ce cas il 

Même si l'évolution de la place dans nos sociétés de la "vierge consacrée" et l'évolution du regard social 
porté sur elle ne rendent plus la réponse aussi évidente, il reste que les deux pôles de l'institution se 
renvoient bien l'un à l'autre, dans un jeu de miroir et de positif-négatif. 

Goffman le note, de façon très lapidaire, donc à la manière d'une évidence qu'il n'a pas à démontrer et qui 
lui permet d'étayer son argumentation concernant les interactions sociales, et spécifiquement les jeux 
"à côté" des personnages, et le talent des acteurs : "Dans l'art de commencer une courte scène, les 
comédiens de music-hall sont, à mon avis, naturellement nos maîtres. Heureusement pour la 
tranquillité et le décorum de nos lieux publics honorables, les comédiens ne sont pas toujours 
disposés à jouer gratuitement : de même que la prostitution ~rotèee nos mariages, le théâtre protège 
nos rues." (1973 [1971], note 18, p.126, souligné par nous). 
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s'agit d'une marginalisation, d'une séparation par le bas, pour une division sociale et 

morale du travail concernant des fonctions dévalorisées par la collectivité. 

Cette même difficulté dans la répartition numérique hommes 1 femmes est soulignée 

par Kingsley Davis (1961), qui s'interroge sur cette institution, omniprésente et dans le 

même temps condamnée : "Permettre à un petit nombre de femmes de s'occuper des 

besoins d'un grand nombre d'hommes, c'est l'exutoire le plus pratique pour les armées ) 
et pour les légions d'étrangers, de pervers et d'individus physiquement repoussants '1 

l 
parmi nous. Cela remplit un rôle qu'apparemment aucune autre institution ne remplit i 

parfaitement." (traduction per~onnelle)~. La définition encyclopédique que donne John 

H. Gagnon (1968) fait référence aux mêmes argumentations, dans la section concernant 

les fonctions sociales de la prostitution : "il semble que la manière dont la prostitution est 

organisée, étendue, et évaluée est une fonction de la signification du mariage dans la 

société et des manières dont cette société organise l'accès aux expériences sexuelles 

légitimes. Là où il y a de grandes contraintes quant aux relations sexuelles prémaritales et 

où les femmes sont fortement valorisées pour leurs capacités reproductives, la 

prostitution parmi les femmes existera comme une forme alternative de satisfaction pour 

un nombre important d'hommes." (traduction personnel1e)s. 

Ces différentes approches relèvent d'une conception fonctionnaliste, cherchant à 

répondre à la question de la fonction de la prostitution dans l'organisation de la vie 

sociale et de la réponse aux besoins sociaux qu'elle constitue. Elles examinent son rôle 

dans le maintien de l'ordre social. Durkheim aurait classé la prostitution parmi les 

"phénomènes de sociologie normale", dans la mesure où elle revêt des formes 

généralisées et où elle constituerait "un facteur de la santé publique, une partie intégrante 

de toute société saine" (1992 [1937], p.66). Il aurait ainsi considéré la prostituée, au 

même titre que le criminel, comme "un agent régulier de la vie sociale" (1992 [1937], 

p.72). 

"Enabling a small number of women to take care of the needs of a large number of men, it is the most 
convenient sexual outlet for m i e s  and for the legions of strangers, perverts, and physically repulsive 
in Our midst. It performs a role which apparently no other institution fully performs." (Davis, 1961, 
p.288). 

'lit seems that the way in wich prostitution is organized, diffused, and evaluated is a function of the 
signifiante of marriage in the society and the ways in wich society organizes access to legitimate 
sexual experience. Where there are great restraints on premarital coitus and female are highly valued 
for their reproductive capacities, prostitution among females vil1 exist as an alternative form of 
gratification for large numbers of males." (Gagnon, 1968, p.593). 
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1.2. Analyse sociologique de l'institution, dénonciation ou 
reconnaissance 

Ce dysfonctionnement de l'arrangement entre les sexes est souligné de la même façon 

par Simmel, mais dans une perspective cette fois beaucoup plus engagée dans la 

dénonciation. La question de la fonction lui apparaît de façon évidente : la prostitution 

sera nécessaire tant que nous aurons pour valeur centrale (l'institution légitime pour 

Hughes) le mariage monogamique. Pour Simmel, qui rencontre la prostitution au 

carrefour de la philosophie de l'amour et de la philosophie de l'argent, la prostitution 

dans les économies monétaires se caractérise par la "disproportion entre la marchandise et 

le prix à payer" (Simmel, 1987 [1977], p.478) : dans le contexte culturel et social de 

l'économie monétaire où l'argent devient étalon de toute chose, et de l'individualisme où 

l'individu acquiert une haute valeur personnelle, ce qu'il y a de plus impersonnel, de plus 

instrumentalisé - l'argent -, s'échange contre ce qu'il y a de plus personnel, surtout pour 

la femme (dans la mesure où la femme s'engage plus totalement que l'homme dans la 

transaction sexuelle) - l'acte sexuel. Nous reviendrons dans la conclusion de cette partie, 

en examinant la norme transgressée par l'échange prostitutionnel, sur les implications de 

cette disproportion. Prolongeons ici la question de la fonction telle que Sirnmel la pose, et 

surtout les perspectives d'action qu'il envisage selon la société idéale qu'il espère. 

Cette relation, si avilissante soit-elle (il la compare à une "syphilis morale"), constitue 

pourtant, dans le contexte historique et culturel de Simmel, et selon lui, un mal 

nécessaire. Puisque le développement de la culture, les conditions sociales, conduisent à 

retarder la maturité intellectuelle, économique et psychologique exigée pour fonder un 

foyer, le mariage monogamique restant une référence ; puisque la maturité sexuelle, qui 

reste de l'ordre du biologique, n'en est pas pour autant retardée ; il est nécessaire de 

trouver un exutoire. Pour son temps, il s'agit de trouver "un mécanisme éjaculatoire au 

premier venu, aussi répugnant soit-il" (Simmel, 1988 [1892], p. 12). Pour protéger le 

groupe des femmes de la sexualité préconjugale masculine nécessaire étant données les 

conditions sociales et sexuelles de la société monétaire, une fraction de ce groupe est mise 

à disposition, est sacrifiée ; "ces filles sont carrément massacrées" (Simmel, 1988 

[1892], p.20), d'autant plus que ce qu'elles engagent ne se limite pas à des prestations 

isolées mais implique autant leur passé que leur avenir. Bref, ce que la société exige 

d'elles, c'est "le sacrifice de leur vie entière" (Simmel, 1988 [1892], p.21). Ce qui est 

gagné d'un côté est reperdu de l'autre. Ainsi donc, "il est fatal qu'un accroissement de 

culture amène un besoin accru de prostitution." (Simmel, 1988 [1892], p.19). 
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L'analyse simmelienne aboutit ainsi à la même conclusion que celle des 

réglementaristes, redevables de leur théorisation au siècle dernier à Parent-Duchâtelet. 

Rappelons simplement que selon ce dernier, "les prostituées sont aussi inévitables, dans 

une agglomération d'hommes, que les égouts, les voiries et les dépôts d'immondices ; la 

conduite de l'autorité doit être la même à l'égard des uns qu'à l'égard des autres, son 

devoir est de les surveiller, d'atténuer par tous les moyens possibles les inconvénients 

qui leur sont inhérents, et pour cela de les cacher, de les reléguer dans les coins les plus 

obscurs, en un mot de rendre leur présence aussi inaperçue que possible." (1836, 

p.513). Indispensables à la tranquillité de la société, les prostituées servent d'exutoire, de 

soupape de sécurité pour une sexualité perçue comme une menace et protègent ainsi le 

corps social de la maladie - tout en constituant par ailleurs elles-mêmes une source de 

maladie. 

Mais si la reconnaissance de la fonction de la prostitution rassemble ces deux auteurs, 

les chemins suivis pour y parvenir et les conclusions auxquelles ils parviennent diffèrent 

profondément. Simmel considère la prostituée comme une victime sacrifiée par la société 

pour la société et contextualise ce mal nécessaire, contre l'illusion réaliste, tandis que 

Parent-Duchâtelet essentialise et réifie la prostitution, l'universalisant, adoptant le modèle 

de la prostituée-née. Le premier évalue le rôle de la société sur la trajectoire des individus, 

notant que "d'innombrables fois, loin que la sanction suive le délit, c'est la société qui a 

commencé par punir, provoquant ainsi le délit " (1988 [1892], p.26-27), tandis que le 

second naturalise la prostitution, en fait l'essence même de l'individu ; le primat est 

donné au social ou au tempérament individuel. 

Le spécialiste des égoûts, considérant la prostitution comme inévitable, destinée à 

satisfaire la sexualité masculine, cherche à la réglementer pour en gérer les dangers, à la 

placer sous le contrôle direct de l'administration. Il naturalise le phénomène, tant par son 

analyse que par les moyens qu'il préconise. Quétel pourra en dire : "il faut pour cette race 

à part, la vie à part qu'imposera le réglementarisme, seul capable de maintenir la 

prostitution dans la marginalité qui lui est propre." (1986, p.261). Sirnrnel, on l'a vu, 

cherche à rendre compte des conditions sociales qui la rendent possible. Tant que celles- 

ci subsisteront et rendront la prostitution nécessaire, l'action doit consister à en gérer les 

conséquences secondaires, non pas tant dues à la prostitution en elle-même qu'à 

l'exclusion dont elle est l'objet dans une culture qui fait du mariage monogamique le seul 

type de relation honorable. Cette fois, ce n'est donc pas l'enfermement et le 

cloisonnement qui sont préconisés, mais au contraire un aménagement de la prostitution 

qui conduirait à l'élévation de la position sociale des femmes prostituées. Quand la 

société "concédera qu'il existe en son sein quelque chose comme la prostitution - laquelle 
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sera nécessaire tant qu'elle tiendra au mariage monogamique - elle devra élever la position 

sociale de ce genre de femmes, pour écarter de la sorte l'aspect empoisonné du 

phénomène. Car si la prostitution est un mal secondaire, les phénomènes secondaires qui 

en découlent à leur tour - démoralisation, dépravation générale des mentalités, criminalité 

des prostituées - représentent les pires des maux, mais ne lui sont pas forcément liés, car 

ils ne procèdent aujourd'hui que de sa position exceptionnelle, due au régime exclusif de 

la circulation monétaire, à l'arrogance des possidentes vis-à-vis de l'offre, et au 

pharisaïsme de notre société. Quand, victimes des circonstances, les prostituées n'auront 

plus à payer pour les péchés d'autrui, elles ne seront plus tentées de mériter cette punition 

après coup, en quelque sorte, pour leurs propres péchés." (1988 [1892], p.27, en 

italique dans le texte). 

1.3. Analyse sociologique et remise en cause de l'ordre social dominant 

Simmel pousse son analyse plus loin, en envisageant les conditions sociales dans 

lesquelles la prostitution serait caduque. Ainsi, une organisation sociale plus morale avec 

l'amour pleinement libre, dans laquelle les rapports entre sexes ne seraient plus tenus de 

se réaliser dans le cadre donné du mariage, dans laquelle les étapes respectives de 

développement intellectuel, psychologique, économique et sexuel des hommes et des 

femmes concorderaient et seraient harmonisés, pourrait rendre anachronique la 

prostitution6. "Il faut considérer comme l'idéal ultime de toute cette évolution l'adaptation 

harmonieuse de la formation physico-sensible et de la formation spiritualo- 

caractérologique, rendant l'une et l'autre désormais indissociables dans le temps. Si dans 

les cultures les moins élevées la maturité, de fait, survient à ce double point de vue 

simultanément, et que dès lors la régulation des rapports entre les sexes y est simple, la 

culture évoluée a au contraire dissocié les deux aspects et créé par là les difficultés dans 

ces rapports. C'est une tâche de notre organisation à l'efficacité toujours croissante que 

de réharmoniser les aspects en question à un niveau supérieur" (1988 [1892], p.30). 

Cette ouverture sur une société autre rejoint alors celle de la sociologie critique. En 

considérant uniquement le critère de vénalité pour définir la prostitution (nous reprenons 

la classification des définitions élaborée par Fossé-Poliack, 1984), les anarchistes dans la 

tradition proudhonienne dénoncent les rapports sociaux de domination depuis l'usine 

jusqu'à la maison close. Dans un cas comme dans l'autre, il s'agit d'un labeur identique 

Nous verrons dans la conclusion de cette partie que l'évolution culturelle depuis Simmel a pu par 
exemple rendre anachronique, ou en tous les cas change le sens de l'initiation sexuelle par la 
prostitution (voir Bozon, 1993). 
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encadré par des rapports sociaux de domination et un objectif d'asservissement de la 

femme à l'ordre social capitaliste dominant. Si la prostitution est un labeur au même titre 

que le travail salarié, ce dernier s'inscrit dans un rapport de prostitution au même titre que 

la première7. La fonction de la prostitution est triple, et répond aux exigences de l'ordre 

capitaliste bourgeois : protéger la famille bourgoise des pulsions sexuelles en désignant 

une classe de femmes spécifique, et permettre aux jeunes filles de sa classe de parvenir 

vierges au mariage tandis que les jeunes hommes seront initiés8 ; permettre de contrôler 

un certain nombre de femmes issues de la classe dangereuse du sous-prolétariat ; 

interdire au travailleur la transcendance de l'amour pour ne pas affaiblir son ardeur au 

travail (Corbin, 1982 [1978], p.355-356)9. 

En étendant le critère de vénalité dans la définition de la prostitution (Fossé-Poliack, 

1984), les socialistes (Engels, Bébel) considèrent le mariage bourgeois au même titre que 

la prostitution. L'unique critère qu'ils retiennent pour les différencier est la fréquence de 

l'échange, puisqu'il a lieu une fois pour toutes concernant le mariage de convenance - et 

est donc assimilé à l'esclavage -, et de manière plus limitée concernant la prostitution 

"officielle". La mère organisant ce type d'arrangement est qualifiée d'entremetteuse ; "le 

mariage de convenance se convertit assez souvent en la plus sordide prostitution - parfois 

des deux parties, mais beaucoup plus fréquemment de la femme ; si celle-ci se distingue 

de la courtisane ordinaire, c'est seulement en ce qu'elle ne loue pas son corps à la pièce, 

comme une salariée, mais le vend une fois pour toute, comme une esclave."lO. 

À leur manière, certaines analyses féministes construisent l'objet de la même façonll. 

Il ne s'agit plus ici (ou seulement) de dénoncer l'ordre capitaliste bourgeois, mais l'ordre 

"tout travail salarié est une prostitution, parce que, en louant son travail, c'est toujours son corps - 
muscles ou cerveau - qu'on loue." (R.C. "Salariat et prostitution", Les temps nouveaux, 29 avril 
1899, cité par Corbin, 1982 [1978], p.355). 

Alain Corbin mettait déjà en évidence ce rôle d'initiation par les personnes prostituées au XIXème 
siècle, au moins pour la catégorie sociale des jeunes bourgeois, enfermés dans un "ghetto sexuel", en 
raison de l'importance accordée à la virginité au mariage pour les filles de leur milieu social (Corbin, 
1982 [1978], p.294). 

Les femmes saint-simoniennes souligneront particulièrement cette condition comparable des prolétaires 
et des femmes, employant alors le "Nous" pour parler d'une condition commune première, celle de 
femme (Perrot, 1991, p.53) - mais occultant par là, en ramenant à elles-mêmes, la possibilité d'une 
auto-détermination des femmes, en tant que prostituées. 

l0 Engels Friedrich, L'origine de la famille, de la propriété de privée et de l'État, Paris, Éditions sociales, 
1975 [1884]. 

Rappelons que Nadeau les considère davantage comme relevant de l'interactionnisme, étant donnée la 
place qu'elles réservent à la parole des femmes prostituées elles-mêmes et au sens qu'elles accordent à 
leur activité. Toutefois, celles qui se font majoritairement entendre en France relèvent davantage d'une 
perspective fonctionnaliste critique. Nous considérons nous-mêmes que la perspective féministe dans 
laquelle s'inscrivent par exemple les travaux de Gai1 Pheterson relève de I'interactionnisme. Mais parce 
que notre recherche s'inscrit dans le contexte français, et que celui-ci est particulièrement marqué par 
l'adhésion et la défense de l'abolitionnisme, nous centrons davantage notre propos sur ce point de vue. 
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de domination des hommes sur les femmes, les rapports de "sexage" pour reprendre le 

terme de Colette Guillaumin, "l'appropriation d'une classe de sexe par l'autre" (1978, 

p.21). L'appropriation du corps des femmes par les hommes est complète, comme l'était 

celle des esclaves. Dans ce cadre, de la même manière que pour les socialistes, le mariage 

et la prostitution ne s'opposent pas mais "se vérifient l'un l'autre pour exprimer 

l'appropriation de la classe des femmes" (Guillaumin, 1978, p.13). Seule l'idée de 

mesure différencie les deux. L'appropriation des femmes dans la prostitution est 

mesurée, tandis que celle qui prend place dans le mariage est illimitée, et s'applique à 

tous les domaines, depuis les services domestiques jusqu'au service sexuel. Simone De 

Beauvoir note la même chose, reprenant quasiment terme à terme les propos de Engels : 

"la seconde [la femme mariée] est engagée à vie par un seul homme ; la première [la 

prostituée] a plusieurs clients qui la paient à la pièce" (1949, p.377). Pour les deux, l'acte 

sexuel est un service que s'approprie l'homme. 

À partir de cette analyse, deux positions sont possibles. Ou la prostituée est la figure 
/ 

de la femme émancipée, puisqu'elle est la seule à établir clairement les termes d'un / 
contrat qui reste implicite dans le cadre du mariage où le service sexuel est gratuit - c'est 

1 

de ce discours que se saisiront / que construiront, les prostituées révoltées de Lyon en 

1975. Ou elle est au contraire, et c'est l'interprétation la plus courante, l'archétype du 
t 

l 
sujet aliéné. Pour Kate Millet, et pour beaucoup d'autres féministes, "la prostitution est , 
une espèce de paradigme, [...] c'est, en quelque sorte, le cœur même de la condition , 

sociale féminine. Non seulement la sujétion de la femme y est ouvertement déclarée, et 

les rapports d'argent entre les sexes y sont énoncés en clair, chiffre à l'appui, au lieu de 

se dissimuler sous des clauses subtiles d'un contrat de mariage [...], mais l'acte même de 

la prostitution est en soi une déclaration de notre valeur, de notre réduction à l'état 

d'objets. Ce n'est pas son sexe que la prostituée est amenée à vendre, en réalité : c'est sa 

dégradation. Quant à l'acheteur, au client, ce n'est pas la sexualité qu'il achète, mais le 

pouvoir, le pouvoir sur un autre être humain [...]. Une fois le contrat conclu, la 

prostituée, comme tout travailleur exploité, s'efforcera d'en faire le moins possible pour 

son salaire. Mais l'affaire est tout de même conclue, et le seul fait qu'elle puisse l'être 

démontre la situation relative de l'homme et de la femme, lui étant le maître, elle l'esclave 

[...]." (Millet, 1972, p.64, en italique dans le texte, souligné par nous). 

Le texte introduisant le numéro spécial de Chronique Féministe (1994) sur la 

prostitution et le féminisme est explicite : "Dans le gué de tant d'incertitudes, de doutes, 

nous sommes arrivées à une évidence : la prostitution, acte tarifé sur base du temps 

Nous renvoyons, pour une plus large mise en perspective des débats au niveau international, aux 
travaux de Gai1 Pheterson (1995) et à ceux à venir de Lilian Mathieu. 
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consacré et du type de service presté est bien le pôle dur de toutes les oppressions de 

femmes. Quelqu'éloignée qu'elle apparaisse du quotidien de la majorité d'entre nous, la 

prostitution est une forme d'oppression générique des femmes au sein des sociétés 

patriarcales. À ce titre, elle nous concerne et nous affecte toutes et tous. À l'issue de ce 

travail et plus que jamais, l'analyse féministe nous engage dans la voie d'une lutte contre 

la prostitution en tant que telle." (1994, p.3). 

La figure de proue de ce type de féminisme est sûrement Kathleen Barry, sociologue, 

conférencière et journaliste américaine, présidente de l'organisation non gouvernementale 

"Coalition against Trafficking in Women" au moment de l'écriture du Penn State Report 

(1991) sur lequel nous reviendrons. Elle travaille à faire disparaître la distinction entre 

prostitution libre et prostitution forcée, distinction qui se trouve au cœur des débats 

sociaux aujourd'hui. Ses ouvrages sont cités comme des références. Le premier, pionnier 

en la matière, a pour titre "L'esclavage sexuel de la femme" (1982 [1979]). Elle y tente de 

décrypter les mécanismes retenant la femme en esclavage au profit d'une société dominée 

par l'ordre masculin, et propose de travailler à de nouvelles valeurs, redéfinissant la 

perversion et affirmant l'importance de l'intimité comme principes fondamentaux du 

féminisme. Elle souhaite que soit "décriminalisée" la prostitution, sans que celle-ci soit 

acceptée, quelles que soient les formes qu'elle revêt, pour redonner un statut de 

citoyennes aux femmes qui y sont enfermées par le réglementarisme ou le statut de 

délinquantes. Son analyse soutient que les causes sont moins à rechercher dans les 

conditions matérielles, dans la domination économique, que dans la domination sexuelle, 

la "colonisation sexuelle", dans une idéologie de "sadisme sexuel". C'est parce que les 

femmes sont considérées comme des objets sociaux-sexuels, dans les sociétés 

patriarcales dans lesquelles s'exerce le pouvoir des hommes non questionné et intégré par 

les femmes, que l'esclavage sexuel des femmes est rendu possible. L'auteur insiste sur la 

nécessité de ne pas distinguer de catégories (comme on pourrait le faire en parlant 

d'esclavage des enfants), ce qui tendrait à diminuer l'importance de l'esclavage en 

général (et des femmes en particulier). 

En France, c'est Marie-Victoire Louis qui s'engage pour dénoncer l'appropriation du 

corps des femmes, aussi ancienne que la domination masculine, transcendée dans le 

système patriarcal, universel même s'il revêt des formes d'expression différentes (1994). 

Quelles que soient ces formes, le corps est en tous les cas au cœur d'un dispositif 

d'assignations : corps reproducteur, corps asservi gratuitement dans le travail 

domestique, ou rétribué différenciellement dans le travail salarié, corps soumis au plaisir 

masculin avec le silence des femmes pour allié. "L'hypothèse que je fais, avec beaucoup 

de précautions, est que le contrôle des corps est sans doute le principal enjeu politique de 
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toutes les sociétés ; celui du corps des femmes, le plus fondamental." (1994, p.15). 

Ainsi, l'analyse de la prostitution ne peut être isolée de l'analyse plus globale du statut de 

la femme et des fonctions qui lui sont assignées, expliquant et justifiant la prostitution. Et 

c'est ce statut assigné à la femme qui, de manière générale, n'offre pas d'alternative 

suffisamment différente à la prostitution pour que cette dernière puisse être considérée 

autrement que comme une issue possible. "La prostitution, c'est l'institutionnalisation 

permanente, codifiée, d'un pouvoir ainsi offert aux hommes de pouvoir se réassurer eux- 

mêmes par la domination d'autre." (1994, p. 16-17). 

Jennifer James (1977), critiquée par Kathleen Barry pour selon elle résumer la 

prostitution à un service social nécessaire et inévitable, un élément universel de chaque 

culture (Barry, 1982 [1979], p. 197-198), intègre pourtant de la même manière cette 

dimension socio-sexuelle, en proposant une voie de sortie : si "la prostituée est une 

femme déviante et son client est un homme normal" (traduction personnelle)l2, c'est 

aussi parce que les modèles socio-sexuels, que les modes de socialisation sexuelle, ne 

sont pas les mêmes lorsqu'il s'agit des hommes ou lorsqu'il s'agit des femmes. C'est 

parce que les premiers se conforment au rôle, tandis que les secondes y dérogent, que les 

désignations sont différenciées. "La disparition de la prostitution ne dépend pas d'une 

réforme légale mais d'un changement dans le processus de socialisation sexuelle qui 

produit à la fois l'offre et la demande." (traduction personnelle)l3. La divergence vient 

des conséquences déduites pourtant d'une même analyse. 

1.4. La prostitution, un produit social 

Ces différentes approches, si la fonction n'est pas essentialisée et qu'elle se rapporte à 

la place sociale conférée à cette activité plutôt qu'à une quelconque "nature" des besoins 

auxquels elle répond, nous permettent de comprendre de quelle manière la prostitution 

prend sens socialement. La prostitution se pose en partie comme "déjà-là". Mais en partie 

seulement. Elle prend place sur une scène sociale particulière, lui préexistant, 

culturellement, juridiquement et socialement organisée (les acteurs y participant étant 

aussi divers que l'appareil policier ou le Milieu dans certains espaces, ou encore les 

agences de tourisme pour les pays étrangers ou certains quartiers de Paris). "Cette 

rencontre ne vit que d'une expérience collective plus large qui la rend possible, la 

détermine, la banalise ou lui donne sens. En fait, c'est une large part de notre culture qui 

l2 "The prostitute is a deviant woman and her customer is a normal man." (James, 1977, p.422). 
l3 "An end to prostitution is dependent not on a legal reform but on a change in the sexual socialization 

process that produces both the supply and the demand." (James, 1977, p.422). 
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constitue la prostitution. Celle-ci n'existe que socialement mise en scène et constitue, à 

mon sens, peut-être même davantage une activité culturelle et sociale qu'une activité 

interpersonnelle." (Nadeau, 1987, p.316, en italique dans le texte). Ainsi, la "rencontre 

prostitutionnelle apparaît alors comme un produit social et non simplement comme la 

rencontre entre les offres et les demandes du client et de la prostituée.. d'autant que ces 

offres et ces demandes sont elles-mêmes socialisées." (Nadeau, 1987, p.312, en italique 

dans le texte, souligné par nous), que ce soit l'offre et la demande d'argent, ou l'offre et 

la demande sexuelle, qui se répondent mutuellement. Et le sens se construit aussi dans les 

interactions sociales qui prennent place sur cette scène particulière. 

Avant de poursuivre, notons les deux risques qu'un point de vue fonctionnaliste, 

généralisant et objectiviste, ne permet pas toujours d'éviter. D'une part, les groupes 

sociaux envisagés, que ce soit celui des clients, hommes, ou celui des personnes 

prostituées, hommes et femmes - plus rarement envisagé lorsque la question de la 

fonction préside au raisonnement, puisque ce sont les besoins des hommes qui sont 

examinés -, ne sont pas homogènes. D'autre part, le sens de la relation prostitutionnelle 

ne peut se passer de celui que les personnes qui la vivent lui accordent, quelle que soit 

leur place dans cette relation - et ce sens peut aussi renvoyer à la fonction, nous le 

verrons. 

Les groupes sociaux - les clients constituant moins un groupe qu'une collection 

d'individus rassemblés par une pratique - ne sont pas des groupes homogènes. Les 

raisons des clients, lorsqu'elles ne sont référées qu'à des hommes seuls ou malheureux 

en couple, ou lorsqu'elles ne sont renvoyées aux hommes qu'en tant que membres de la 

classe dominante, restent transparentes. L'enquête ACSF (Spira, Bajos, et le groupe 

ACSF, 1993) a permis de disposer pour la première fois en France de données sur un 

échantillon représentatif d'hommes ayant payé pour avoir des rapports sexuels au cours 

de ces dernières années (Bajos et al., 1997, voir en annexe pour une présentation plus 

complète). Elle montre que, dans leur ensemble, les clients ne constituent pas un groupe 

homogène, tant du point de vue de leur caractéristiques socio-démographiques, que du 

point de vue de leur activité sexuelle ou de leurs comportements préventifs. Les 

motivations du recours à la sexualité vénale paraissent différentes, la prostitution 

représentant un des éléments d'une activité sexuelle plurielle pour les uns, un moyen, 

semble-t-il, pour les autres, de compenser une vie sexuelle si ce n'est "pauvre" du moins 

peu satisfaisante. Bien que les données d'ACSF ne permettent pas de saisir directement 

les raisons des clients ou les caractéristiques de la relation prostitutionnelle, elles invitent 

à s'interroger sérieusement - ce qui reste peu fait - sur leur diversité. Du point de vue du 

groupe de personnes prostituées, des facteurs aussi divers que l'identité sexuelle (femme, 
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homme, transgender), l'origine sociale, l'origine ethnique, les conditions d'exercice, 

tendent à souligner combien l'homogénéité d'un tel groupe rassemblé uniquement quant à 

une pratique isolée de ses conditions de réalisation dans des contextes d'interaction 

spécifiques et amputée du sens qui lui est accordé est un idéal-type peu heuristique. 

Surtout, le parti-pris objectiviste prend le risque de ne pas chercher de quelle manière 

est vécue la pratique considérée. Concernant les analyses féministes, centrée sur la 

prostitution comme archétype de la domination masculine, Lilian Mathieu dénonce ce 

risque. Il centre son analyse sur le postulat qui fonde ces analyses, celui d'une homologie 

relative entre mariage et prostitution, et le met "au défi" de la prostitution d'hommes pour 

des hommes. "Une des principales limites d'un tel point de vue est son biais objectiviste, 

qui aboutit à totalement escamoter l'expérience subjective des acteurs et actrices qui sont 

engagé-e-s dans ces rapports d'appropriation. Ce faisant, on se prive de tout moyen de 

comprendre comment de tels rapports peuvent être vécus et, le plus souvent, perçus 

comme allant de soi, et comment ils peuvent se maintenir et se reproduire. On peut 

toujours affirmer que prostitution et mariage sont les deux faces d'un même rapport 

d'appropriation, pour la prostituée comme pour la femme mariée ce n'est pas la même 

chose [...]. Naturalisés et décontextualisés, les rapports qui se tissent tant entre une 

épouse et son mari qu'entre la prostituée et son client - toutes catégories outrageusement 

homogénéisées - semblent condamnés à exister de toute éternité. Réduites à des effets de 

structures intemporelles [...] les formes concrètes du maintien des relations de 

domination restent largement incompréhensibles [...]. La force persuasive d'une telle 

analogie se limite au seul pouvoir évocateur que permet la sollicitation d'une intelligibilité 

immédiate, à la fois perceptive et affective. Mais faute de faire de l'analogie une véritable 

méthode de recherche empirique, faute de construire et de poursuivre la comparaison 

jusqu'au bout et de faire ainsi apparaître ce qui rapproche comme ce qui distingue les 

deux faits sociaux comparés, celle-ci ne parvient pas à dépasser le seul pouvoir suggestif 

du discours provocateur et 1 ou dénonciateur." (Mathieu, septembre 1996, p.3 et 4, en 

italique dans le texte). 

C'est aussi parce que ces analyses ont une perspective téléologique, une conception de 

ce que doit être une société harmonieuse, qui oriente leur démarche dans son ensemble, 

que l'interprétation des acteurs impliqués ne peut être entendue. Leur problématique 

répond à celle de l'idéologie - en tant que "système de significations concernant 

l'organisation sociale légitime, son fonctionnement, ses finalités"14 . Elle les conduit à 

s'engager dans un type spécifique de revendications, et à accorder aux personnes 

l4 Pierre Ansart, Les idéologies politiques, Paris, PUF, 1974, p.21 (cité par Tripier, 1991, p.28). 
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prostituées un statut particulier, avant de chercher de quelle manière cette place peut être 

occupée. 

Les discours qui parfois s'affrontent sur la scène publique pour définir la manière 

dont la prostitution doit être abordée s'articulent autour de cette même tension entre 

fonctionnalité et illégitimité. Ils puisent aux mêmes sources que certaines des analyses 
Y_ 

-- 

que nous venons de présenter, d'autant que les principales femmes qui militent dans le 

champ sont les mêmes sociologues qui produisent les analyses sociologiques. Nous 

pouvons tracer quelques-uns des enjeux de ces discours en présence, plus 

spécifiquement dans le cadre européen. 

2.1. L'abolitionnisme radical 

Le premier groupe d'acteurs a pour figure emblématique la sociologue que nous avons 

déjà rencontrée, Kathleen Barryls. L'expression la plus formulée de cette position se 

trouve dans "The Penn State Report" (1991). Ce rapport est le résultat d'une réunion 

internationale d'experts organisée par The Coalition Against Trafficking in Women, 

organisation non gouvernementale, avec la Division des droits de l'homme et de la paix 

de l'UNESCO, à State College en Pennsylvanie, du 8 au 10 avril 1991. Il fait suite à une 

réunion d'experts ayant eu lieu à Madrid en 1986, organisée par l'UNESCO et la 

Fédération abolitioniste internationale (FAI). L'un des principaux résultats de la réunion 

en Espagne avait été de trouver un accord sur le fait que le concept de prostitution forcée, 

à la base de la Convention de New-York, ne pouvait plus être retenu, dans la mesure où 

il sous-entend la possibilité d'une prostitution librel6. Le travail du groupe d'experts 

tend, à partir de ce constat, à reformuler les termes de la Convention internationale qui, 

en luttant contre les formes d'exploitation et de coercition des personnes prostituées (par 

le proxénétisme ou les maisons closes), reconnaît selon eux implicitement que la 

prostitution peut être un libre choix. Or, "L'esclavage sexuel des femmes se rapporte [...] 

à la traite internationale des femmes et à la prostitution forcée des rues, aux deux 

ensemble." (Barry, 1982 [1979], p.30, en italique dans le texte). La déréglementation va 

de pair avec la dépénalisation, et tend alors à occulter les "effets déshumanisants" (The 

l5 Rappelons que ce type de féminisme n'est pas le seul. 
l 6  Ce concept de prostitution forcée a toutefois été retenu par tous les gouvernements lors de la 

conférence onusienne sur les femmes à Pékin en 1995. 
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Penn State Report, p. 1) sur la femme qui se prostitue, victime, et à laisser le client dans 

l'ombre. 11 s'agit alors d'adopter une approche "reconnaissant que la prostitution exploite 

sexuellement les femmes et fait d'elles des victimes" (The Penn State Report, p.2), que la 

"prostitution viole en soi les droits fondamentaux de la femme parce que : la prostitution 

est une violation de l'article premier de la Déclaration universelle des droits de l'homme 

("Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits") de l'article 4 

("Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude") et de l'article 5 ("Nul ne sera soumis à 

la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants"). La 

prostitution des femmes est une violation de la dignité des femmes." (The Penn State 

Report, p.3, souligné par nous). 

Cette morale de l'abolition, ou de la disparition de la prostitution, rejoint point par 

point la morale de l'abstinence décrite par Alain Ehrenberg concernant la toxicomanie. Le 

fondement de cette morale est l'abstinence - ou en tous les cas la continence - pour les 

clients, l'objectif pour la prostituée" est la réadaptation sociale, et le projet sociétal est la 

disparition de la prostitution. Ce même parallèle avec la toxicomanie fonctionne d'ailleurs 

pour les rédacteurs du rapport eux-mêmes. Réfléchissant sur les compte-rendus de 

l'organisation mondiale de la santé dans lesquels la préoccupation des risques 

prédomine, ils soulignent combien une approche dans les termes de la réduction des 

risques leur semble impensable, inimaginable : "Peut-on imaginer un rapport qui sur la 

drogue, aurait cette approche et concluerait sur les voies et moyens de se droguer sans 

risques." (The Penn State Report, pi). 

Quelque part, c'est encore le lien social qui est en question. La notion de victime est 

centrale - dans le prolongement de la lutte contre la traite des "blanches". Le corps de la 

femme ne peut être vendu sans que ne soit vendues dans le même temps son 

individualité, son intégrité - et donc ce qui peut fonder son appartenance à la communauté 

de ses semblables. La personne prostituée est renvoyée à la différence, à un ailleurs, 

parce qu'une personne ne peut être dans la prostitution qui n'est possible que par le 

proxénétisme, et plus largement l'exploitation de la femme. L'abstinence prend aussi 

sens dans le champ sexuel, les hommes ne pouvant justifier de leur solitude pour 

monnayer une telle activité. Et si les personnes prostituées se déclarent libres et utiles, 

c'est seulement parce qu'elles sont l'objet de manipulation : "Les victimes parviennent à 

penser qu'elles sont des professionnelles nécessaires à l'invincible désir masculin alors 

que cette image suave cache leur véritable aliénation." (Marie-Pierre de Brissac Herzog, 

Avant-Propos à Barry, 1982 [1979], p. 1 1). 

l7 Elle n'est envisagée qu'au féminin, puisqu'elle est prise en compte dans une perspective de rapports 
sociaux de sexe. 
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"Cette conception utopique d'une société sans prostitution est la première étape, la 

condition préalable à toutes formes de lutte contre ce fléau." (The Penn State Report, p.i). 

Cette conception s'enracine dans la tradition des abolitionnistes de la fin du siècle dernier, 

conduite par Joséphine Butler dont la croisade reste la référence. Aujourd'hui, en France, 

cette conception est essentiellement portée par des associations nommées 

"abolitionnistes", en référence non pas à la réglementation, mais à la prostitution en tant 

que telle. ,La plus active dans le champ de la prise de parole publique est sûrement le 

Mouvement du Nid, né dans la mouvance du catholicisme social dans l'après-guerre, 

appartenant à la Fédération européenne pour la disparition de la prostitution (FEDIP) 

organisatrice des Journées Européennes de la prévention de la prostitution, sous le haut 

patronage de l'UNESCO, du ministère de l'Éducation nationale et du ministère des 

Affaires sociales, les 22 et 23 novembre 1996. 

La question centrale, telle qu'elle se pose dans ce système d'interprétation, est la ' 
suivante : "Existe-t-il un droit de se prostituer ?". La réponse s'énonce clairement par la 

4-- . 
négative pour ce type de mouvement. Marie-Victoire Louis, critiquant les positions du, 

gouvernement hollandais, souligne que la "défense la plus élémentaire des droits de la 

personne ne légitime pas pour autant le droit des femmes à la prostitution." (1992, p.55). / 
Elle critiquera toutefois la position du Penn State Report, résumant selon elle la 

prostitution à ses formes hétérosexuelles et la prostituée à une victime (1994, p. 19), et se 

montrera particulièrement critique envers le Mouvement du Nid lorsqu'il défend cette 

position extrême sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir, considérant que "la 

principale intéressée n'a pas la liberté de dire qu'elle n'est pas libre.". Selon elle, et 

citons-la ici longuement, cette position, "aussi formellement juste soit-elle, n'est pas 

acceptable dès lors que des conclusions en sont tirées. Elle est fondée sur un inacceptable 

déni de droit. Comment les prostituées peuvent-elles, si elles sont niées en tant que 

personne, secouer le joug de leur exploitation ? Comment peut-on, au nom de la 

reconnaissance de l'aliénation dont elles seraient victimes, leur refuser même la 

conscience de pouvoir sortir de leur situation ? Même si l'on pense, à juste titre sans 

doute, que la majorité des collectifs ne sont pas "libres" vis-à-vis des proxénètes. Cette 

appréciation ne peut en aucun cas justifier le refus de principe de l'existence de tels 

collectifs. En tout état de cause, ces femmes sont libres de défendre ce qu'elles 

considèrent comme étant leurs intérêts et nul ne peut parler en leur nom et place. A-t-on 

par ailleurs jamais vu un progrès dans l'avancée des droits de la personne qui ait pu 

s'exprimer indépendamment de la prise en charge des principaux-ales interessé-e-s de la 

défense de leurs propres droits ? Mais reconnaître leur droit à s'organiser et à défendre 

comme elles l'entendent les critères de leur action, les reconnaître comme interlocutrices, 
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ne signifie pas pour autant nécessairement cautionner leurs positions, ni leur reconnaître 

leur droit à parler seules sur la prostitution. C'est peut-être par l'articulation réfléchie 

d'un projet qui s'assignerait toujours la disparition de la prostitution, qui donnerait aux 

prostituées la maîtrise des droits dont elles ont été dépossédées parce que prostituées - ce 

qui n'est pas synonyme du droit des prostituées - et par la mise sur pied d'une efficace 

politique contre le proxénétisme couplée avec une législation anti-violence que nous 

pourrions dépasser peut-être les limites de l'abolitionnisme. Pour cela, une politique 

exclusivement répressive n'est plus de mise. Il faut concrètement que les femmes qui se 

prostituent aient des alternatives de vies qui ne soient pas pires que la situation qu'elles 

souhaitent quitter." (1992, p.56-57, en italique dans le texte). 

2.2. Un abolitionnisme tempéré, pour un statut social et fiscal 

Menant à son terme cette réflexion, une nouvelle présidence du conseil de 

l'organisation non gouvernementale "The coalition against trafficking in women" a 

conduit à nuancer le discours faisant de toute prostitution une prostitution forcée. Une 

belge, Marie-Thérèse Destercke, au carrefour des cultures flamande et wallone faisant le 

pont entre les cultures latines et celles du Nord, chargée de mission au ministère de la 

Culture et des Affaires sociales de la francophonie, ayant créé pour ce ministère un 

service au Droit des femmes et à l'Égalité des chances, développe en effet un discours 

plus pragmatique, en cherchant à faire "la négociation médiane entre ces deux thèses qui 

s'affrontent et qui sont totalement antinomiques" (1997, p.4). La lutte contre la traite des 

êtres humains reste centrale, mais l'idée d'un statut social et fiscal pour les personnes 

prostituées ayant fait le "choix" de la prostitution est évoquée. Si la reconnaissance du 

salariat de la prostitution est considérée comme une position intenable, qui risquerait 

d'ouvrir la porte sur l'espace de Schengen à des femmes victimes de trafiquants 

internationaux, la reconnaissance d'un statut social et fiscal d'indépendante devrait être 

envisagé : "il faut obtenir que dans une négociation soient rigoureusement abordées les 

questions relatives à la préservation de la dignité et à l'intégrité de la personne mais une 

fois cela posé, il faut adopter des réglements et des lois qui, sur le plan social, 

soutiennent dans la dignité, les personnes qui se prostituent, sans remettre en cause, le 

fait qu'elles se prostituent." (p.6). Il s'agit de travailler dans le champ social, une fois 

posées les limites quant aux trafiquants. Les axes développés comprennent, outre une 

unité de vues en matière de lutte contre les trafiquants, la recherche d'une politique 

commune aux quinze États, à partir d'une étude comparative sur le "statut social" de la 

personne qui se prostitue (sécurité sociale, fiscalité individuelle, droits civils) ; l'absolue 

nécessité d'exclure la personne qui se prostitue de toute peine pénale ; la formation d'une 
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police humaine respectant les droits privés et citoyens ; un travail de prévention et d'aide 

à la réinsertion. Invitée à intervenir à la tribune de la Journée départementale de 

prévention de la prostitution par le Mouvement du Nid le 10 avril 1997, à Lille, les 

auditeurs un peu avertis ont pu saisir combien avait évolué le discours de I'ONG, et 

pouvait se trouver, sur certains points, en opposition avec le discours de l'association 

invitante - et en décalage avec la politique abolitionniste clairement affichée de la France. 

Ce nouveau discours de l'organisation internationale fait le pont entre le discours 

abolitionniste radical et celui de certains groupes organisés de prostituées. La question 

s'énonce pour ces derniers, dans une logique militante de lutte pour la reconnaissance 

d'un statut, dans les termes : "Existe-t-il des droits pour les personnes prostituées ?" - 
question qui entre en résonnance avec les propos de Simrnel sur la revalorisation sociale 

du statut de la prostituée. 

2.3. Les collectifs de prostituées 

Les droits des prostituées sont spécifiquement et explicitement revendiqués de manière 

organisée à partir de 1985, date de la fondation de l'International Committee for 

Prostitutes (ICPR). Un ouvrage souligne particulièrement cette volonté : A vindication of 

the rights of whores rassemble à ce propos des contributions de chercheurs et de 

prostituées, à partir du deuxième congrès international des prostituées ou "travailleuses 

du sexe" (sex workers) tenu au parlement européen à Bruxelles en octobre 1986, co- 

organisé par Gai1 Pheterson (alors psychologue à l'université d'Utrecht aux Pays-Bas et 

thérapeute, co-fondatrice de I'ICPR) et Margo St. James (la première à parler, en 1973, 

au nom des "travailleuses du sexe", fondant COYOTE (Cal1 Off Your Old Tired Ethics), 

une organisation de défense des droits des prostituées à San Francisco). La prostituée 

n'est plus, dans ce cadre, considérée comme une victime, mais comme une personne 

disposant d'une parole et d'un droit à la faire entendre, et s'auto-déterminant : "It is a 

radical stance to assume prostitute legitimacy" (Pheterson, 1989, p.4), que nous 

pourrions traduire par : "C'est une posture radicale que d'affirmer la légitimité des 

prostituées". 

Une charte mondiale pour les droits des prostituées a été rédigée dans cette perspective 

en 1985 par l'ICPR, lors du premier congrès international s'étant déroulé le 14 février 

1985 à Amsterdam, et travaille à faire entrer dans le droit commun la prostituée, 

notamment auprès du Parlement européen. À propos de ces revendications, un juriste 

hollandais pourra souligner, dans un article intitulé "La prostitution comme travail" 
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(Brünott, 1986), combien c'est le droit à la libre disposition de soi qui prédomine. Cet 

auteur, plaidant pour une décriminalisation, critiquant parallèlement les législations des 

Pays-Bas et de l'Allemagne substituant le contrôle de l'État au contrôle des proxénètes, 

précise que les positions des féministes peuvent conduire, si l'on n'y prend garde, à un 

extrêmisme fâcheux freinant le contrôle que peuvent avoir sur leur travail, leurs 

conditions de travail et par suite leurs revenus, les prostituées elles-mêmes. "Les 

prostituées méritent reconnaissance et respect dans la société, auprès des pouvoirs 

publics et aussi chez les féministes. La pitié comme les tentatives de sortir les femmes de 

la prostitution ont déjà trop souvent conduit à considérer ce groupe comme incapable de 

s'exprimer et à lui imposer le silence. Nous considérons l'organisation des prostituées au 

niveau national et international comme une évolution intéressante qui mérite d'être 

soutenue. Les autorités et les organisations (parmi lesquelles les organisations féministes) 

vont devoir traiter les prostituées comme des partenaires égaux." (Brünott, 1986, p.296- 

297). 

Lors du congrès à Bruxelles qui a donné lieu à l'ouvrage dirigé par Gai1 Pheterson, 

aucune française n'est présente (alors que quelques-unes étaient venues au premier 

congrès). C'est Grisélidis Réal, prostituée à Genève, fondatrice du Centre de 

documentation international sur la prostitution et membre de I'ICPR, qui parle en leur 

nom'*. Les revendications sont essentiellement centrées sur les conditions d'exercice de 

la prostitution rendues difficiles par la législation française sur le racolage et sur le 

proxénétisme, notamment quant aux possibilités de vivre avec la personne de son choix. 

Elles rejoignent les premiers mouvements des prostituées qui étaient nés en 1975. C'est 

en effet en France, à Lyon précisément, au printemps 1975, que prend forme le premier 

grand mouvement de protestation des prostituées. Ces dernières, soutenues par le 

Mouvement du Nid, occupent plusieurs églises à Lyon, pour protester surtout contre le 

poids des mesures policières - notamment les excès de la Brigade des Mœurs en matière 

de procès verbaux de racolage -, contre l'insécurité, et contre le poids des mesures 

fiscales. Le 2 juin, l'église Saint-Nizier dans le centre de Lyon est occupée par une 

centaine de prostituées. Elle est évacuée par la police le 10 juin. Ce mouvement, dont 

Ulla, dont on précise qu'elle est prostituée, mère, et diplômée en droit, fut la porte- 

parole, est largement relayé dans l'opinion publique. Soutenu par la population et 

encouragé - mais pas de manière unanime - par les féministes faisant leur la cause des 

prostituées, intégrée dans une cause plus large, celle de l'exploitation et de l'oppression 

des femmes en général jusque dans le mariage, il étend la mobilisation à Marseille et 

l 8  Sa correspondance avec le journaliste Jean-Luc Hennig nous éclaire sur la manière dont elle vit et 
interprète la prostitution (Réal, 1992). 
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Paris. La manipulation par les proxénètes, qui tireraient les ficelles de derrière le rideau, 

est dénoncée par certains, tandis que la revendication d'une liberté et d'une utilité sociale 

forment l'essentiel du discours des prostituées révoltéeslg. 

Cette mobilisation collective conduit à la réalisation d'un rapport ministériel par un 

haut magistrat, Guy Pinot, qui après avoir reçu des collectifs de prostituées, souligne les 

contradictions de la législation. "En France, la répression du proxénétisme dans ses 

formes les plus dangereuses et les plus choquantes doit certes demeurer l'un des objectifs 

de l'action de la Police et de la Justice. Mais cette répression s'insère dans un projet plus 

vaste qui tend à la resocialisation des prostituées. Elle ne doit pas dépasser la 
limite au-delà de laquelle elle provoque ou aggrave la dégradation de la 
condition des prostituées. Il est donc indispensable que des créneaux soient 

aménagés dans la législation afin que la prostitution puisse trouver des lieux décents où 

s'exercer dès lors qu'elle n'est pas interdite. Il n'appartient pas, en France, aux pouvoirs 

publics, à moins de renoncer au système abolitionniste, de la cantonner dans des lieux 

impérativement fixés. Il convient donc que cette détermination du lieu d'exercice revienne 

à la prostituée elle-même qui, en l'absence de toute règle discriminatoire, devrait pouvoir 

pratiquer, selon les particularités locales, soit en hôtel meublé, soit en studio ou en 

appartement dont elle serait locataire ou propriétaire." (Rapport Pinot, 1975, p.17, en 

gras dans le texte). Ces propositions seront toutefois peu discutées et peu suivies, jugées 

trop libérales. Les pratiques policières ne changèrent pas, et les dispositifs attachés à la 

prévention et à la réinsertion ne furent guère plus nombreux. 

Si quelques formes d'organisation ont parfois surgi en France20 (voir Solé, 1993, 

p.139 sq.), aucune n'a réellement perduré. Depuis 1989, c'est davantage la mobilisation 

autour des compétences en matière de prévention du VIH qui structure l'action des 

personnes prostituées françaises, hommes, femmes, ou travestis et transsexuels. Nous 

avons déjà eu l'occasion d'en montrer les formes, autour du collectif Olympio, en lien 

avec les actions similaires européennes organisées en réseau Interbus. Le deuxième 

Congrès international de 1'ICPR était déjà particulièrement marqué par cette 

préoccupation. "Étant donnée la crise mondiale du sida, la santé était un thème fortement 

l9 Nous renvoyons à la thèse en cours d'achèvement de Lilian Mathieu à l'université de Paris X-Nanterre 
concernant l'action collective des personnes prostituées. 

20 Les mêmes revendications à l'exercice libre d'un métier, sans tracasseries policières et sans atteintes à 
la vie privée, ont pu s'entendre plus ou moins publiquement après 1975. En 1980, le procès de 
femmes grenobloises se dressant contre leurs proxénètes et se portant partie civile, conduit par Mery, 
fait la une des journaux, autour de la question du droit à disposer de son corps. L'Association 
parisienne d'action et de défense des femmes prostituées est créée le 13 juin 1980, et travaille, avec le 
Planning Familial, à ce que ces femmes puissent vivre comme les autres femmes. Un journal naît de 
ce mouvement : Macadam est édité pour la première fois en mars 1981 et titre "Femmes prostituées 
oui, putains non". 
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présent lors du congrès" (traduction personnelle)21. Mais à la différence de la crise liée à 

la syphilis, les personnes prostituées se sont elles-mêmes mobilisées publiquement face 

au sida. "Elles sollicitent les mêmes confidentialité et choix en matière médicale que les 

autres citoyens et se positionnent elles-mêmes en tant qu'éducatrices du sexe à moindre 

risque" (traduction per~onnel le)~~.  C'est bien cette revendication qui fait aujourd'hui 

débat : "L'approche qui tend à traiter la prostitution sous l'angle de la santé publique et 

qui transforme les prostituées en éducatrices sexuelles des hommes est, en revanche en 

France, en train de retrouver, avec le sida, un certain regain. Cette instrumentalisation des 

prostituées n'est pas acceptable." (Louis, 1994, p.16, souligné par nous). 

C'est bien surtout cette compétence revendiquée en matière de santé publique qui est 

exprimée en France, et entendue par certaines institutions publiques, voire suscitée par 

elles, davantage que la volonté de reconnaissance d'un statut de type professionnel. Mais 

cette revendication, même limitée au champ de la réduction des risques, cristallise les 

mêmes oppositions. Les institutions ont à ce propos une écoute sélective : l'action sociale 

s'adresse aux associations abolitionnistes, tandis que l'action sanitaire travaille avec les 

projets de type communautaire, fonctionnant sur le principe de parité. Les institutionnels 

provoquent cet appel à compétences - parfois davantage que les personnes prostituées 

elles-mêmes. On a pu par exemple entendre une responsable de la Division sida, lors de 

la réunion du 17 mars 1995 du réseau sentinelle, dire qu' "il faudrait des personnes qui 

soient mandatées pour aller aux commissions DAS". Ces projets se situent davantage sur 

le niveau des revendications en matière de santé publique (comme pour ce qui concerne 

les toxicomanes) - initiées le plus souvent par d'autres qu'elles-mêmes - et non sur le 

registre des revendications citoyennes. Le déséquilibre est permanent entre logiques 

sanitaire et militante (Bizot et Rosenbaum, 1996). Et la place des personnes prostituées 

est difficile à tenir, entre le "dedans" et le "dehors", l'indignité liée à la prostitution restant 

la marque de cette place. 

2.4. Les conflits de traditions, ou les conflits d'intérêts, au niveau 
européen 

En effet, la France constitue, au niveau européen, le fer de lance de l'abolitionnisme. 

Selon les contextes sociétaux, les attitudes seront différentes, et ce type de question ne 

pèsera pas de la même manière. Le pragmatisme calviniste des Pays-Bas est sûrement le 

21 "Due to the world AIDS crisis, health was a highly charged topic at the congress." (Pheterson, 1989, 
p.49). 

22 "They are demanding the same medical confidentiality and choice as other citizens and putting 
themselves forth as safe sex educators." (Pheterson, 1989, p.28, souligné par nous). 
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plus clairement affiché, dans la législation et le statut reconnu aux personnes prostituées, 

et les revendications de ces dernières dans ce cadre ne s'expriment pas dans les mêmes 

termes. Dans un contexte où le droit à disposer de soi-même est interprété très largement, 

où "l'individu acquiert la possibilité de se retirer toujours mieux, de soustraire toujours 

plus ses affaires privées aux intrusions extérieures" (Simmel, 1987 [1977], p.486), où le 

protestantisme moderne "a en principe abandonné le soin d'assurer l'ordre religieux et la 

formation de la communauté à la conviction personnelle et à l'initiative privée [...et] a, 

sur le fond, accepté, à côté de lui, l'existence d'un monde séculier tout à fait émancipé de 

la tutelle religieuse qu'il n'entend plus dominer, directement ou indirectement, par la 

médiation de l'État" (Troeltsch, 1991 [1911], ~ . 4 7 ) ~ 3 ,  les individus profitant de manière 

habituelle ou professionnelle de la prostitution d'autrui ne sont que faiblement 

poursuivis, et le statut de sujet plus largement octroyé aux personnes qui se prostituent. 

L'encouragement la prostitution volontaire est donc autorisé (Cazals, 1995). Comme en 

Allemagne, les maisons closes et les vitrines jalonnent les rues. Avec la Grèce, ce sont 

les trois pays européens clairement réglementaristesu. 

Déjà, lors des rencontres européennes d'Amsterdam des 4 et 5 juillet 1991 sur le trafic 

des femmes, organisées par la Fondation contre le trafic des femmes des Pays-Bas en 

collaboration avec le groupe des Verts du parlement européen, la position de la France se 

heurte à la position hollandaise. Marie-Victoire Louis (1992) rend compte des débats, 

manipulés selon elle autant par la Hollande que par les collectifs de prostituées - comme 

le seront selon elle ceux du Conseil de l'Europe, quelques mois plus tard en septembre 

1991, à Strasbourg -, avec pour finalité déguisée de contrôler le marché du sexe, de plus 

en plus internationalisé et investi par les prostituées étrangères. Les collectifs de 

prostituées seraient, selon Marie-Victoire Louis, motivés par la volonté de contrôler un 

marché de plus en plus ouvert à l'internationalisation et donc à la concurrence. La 

Hollande quant à elle aurait pour stratégie d'imposer au reste de l'Europe la 

reconnaissance, non seulement de la prostitution, mais aussi du proxénétisme, considéré 

comme une entreprise commerciale comme une autre, le gouvernement hollandais 

employant le terme "d'entrepreneurs de services sexuels". Dans son nouveau code pénal, 

le proxénétisme est légalisé dans la mesure où "le droit à l'autodétermination dont jouit 

23 C'est peut-être dans cette conception différente du privé et du public, et des frontières qui distinguent 
ces deux sphères, que nous pouvons chercher le sens des législations et des approches différentes de la 
question de l'accès monnayé au corps. Cela nous invite à creuser ces pistes concernant l'inscription 
culturelle de phénomènes comme la prostitution - et à les complexifier, contre le réductionnisme 
féministe qui ne considère que le poids des facteurs économiques. 

24 Contrairement à ce que les vitrines de certaines de ses villes (Anvers, Bruxelles, Liège) peuvent laisser 
croire, la Belgique n'est pas un pays réglementariste. Elle a en effet ratifié la Convention 
internationale de New-York par la loi du 6 mai 1965. Toutefois, certaines contradictions persistent, 
oubliées par les réformes successives, et des formes de réglementation partielles continuent d'exister. 






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































